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AVANT-PROPOS.

1 ROIS sujets différents, mais liés entre

eux par un même fonds , remplissent

le cadre de cet ouvrage : le tableau de

l'anarcliie au moment où elle essajait

ses forces , la chute de Robespierre , pré-

sentée sous de nouvelles couleurs , et

quatorze dialogues entre des morts cé-

lèbres , pendant la révolution française ,

par leurs vertus ou par leurs crimes. Les

notes renferment des anecdotes inédites

ou très-peu connues , propres à servir à

l'histoire de ces temps malheureux. Cest

pour la première fois qu'on verra de suite

une relation complète des persécutions

exercées sur l'abbé Sicard , et des dangers

qu'il courut dans les journées de sep-

t;embre.

Le poème de V Anarchie futenvojéen

1 792 au concours pour le prix de poésie

,



V
à l'Académie française ; il a survécu à la

destruction de cet établissement; et , deux

années après ,
je le trouvai dans un carton

avec trois ou quatre pièces que TAcadé-

inie avait conservées
; Je m'empressai de

faire une correction très-importante pour

la circonstance , dans les vers suivants:

Qu'importe au bonheur de la vie,

Que sous un doge ou sous un roi

,

La liberté soit établie ?

J'effaçai ces mots, ou sous im roi,je

substituai : ou président. On trouve dans

cette pièce , telle que je l'ai présentée au

concours , une tirade conti'e ceux qui , à

cette époque, abandonnèrent leur patrie.

Mais depuis que j'ai eu le malheur d'en-

gager le président Dormesson à rester

en France ,
j'ai effacé de mes larmes ce

passage. Plût à Dieu que toutes les vic-

times qu'attendait la faux révolution-

naire, eussent imité Lafayette!

La mort de Robespierre , dont l'anar-

chie avait cimenté la puissance, est un

des événements les plus mémorables du
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i'6.^'^ siècle; il sera célébré plus d'une

fois; je n'ai fait que devancer des écri-

vains timides
,
plus capables sans doute

de répandre , sur un suj^t si noir , les

charmes de la poésie.

Les dialogues sont des Jeux d'imagina-

tion , appujés sur des faits historiques ;

les interlocuteurs sont morts; ils n'ont

plus rien à craindre : ils peuvent donc dire

la vérité. Cette manière d'instruire les

vivants par l'organe des morts, a de

grands avantages.

Quant aux notes et aux anecdotes

qu'elles contiennent , elles sont puisées

à la source , et serviront de clef à beau-

coup d'autres événements majeurs. Peut-

être certains personnages , dont le pre-

mier besoin est de voir oublier tout le

passé, me sauront-ils mauvais gré de

mettre au jour des pièces qui les accusent

d'une manière plus ou moins directe ; je

proteste que je n'ai personne en vue; je

n'attaque ici que les factieux, dont l'am-

bition a causé des maux incalculables :
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quoi qu'ils fassent ,Jeur souvenir nes*efFa-

cera jamais. Les méchants seraient trop

heureux et trop encouragés , s'ils n'a-

vaient pas à craindre la haine de leurs

contemporains et l'exécration de la pos-

térité.
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L'ANARCHIE.
V,

En 1791 et 1792.

POÈME.

V^UAND la populace égarée

Se rend l'arbitre de ses droits;

Par les ennemis de nos lois,

Quand la patrie est déchirée ,

L'esclave du peuple ou des rois

Espère ou craint dans le silence
;

Mais l'homme , dans l'indépendance.

S'indigne et fait tonner sa voix.

Tant que la cour toute-puissante

10 Se montra soumise et rampante

Sous des Phrinésou des flatteurs

,

On vit les rangs et les grandeurs

Payer la bassesse intrigante.

Par quel échange défaveurs,

Le peuple aujourd'hui se tourmente

Pour se choisir des oppresseurs ,

Dont la fortune impatiente

S'accroît du fruit de ses sueurs?

a



Pour l'éclairer, de ses malheurs,

20 Sondons la source renaissante.

Envain, le nom d'Egalité

Unit, sous les mî-mes bannières,

Les chefs du Louvre et des chaumièresj

La licence , la vanité ,

Entr'eux, relèvent ces barrières

Qu'établit la société;

Haine , abus de la liberté

,

Double origine de misères.

Hélas! nous plaignons de nos pères

3o L'ignorante simplicité
;

Et dans un siècle di- lumières.

De sagesse, d'humanité,

En de politiques chimères.

Nous recherchons la vérité;

Et, prêchant la fraternité
,

Nous égorgeons nos propres frères!

Il est donc vrai , dans tous les temps.

Tel fut l'aveuglement des hommes;

Fauteurs ou martyrs des méchants ,

-40 Ce n'est point pour nous que nous sommes.

Nous existons pour les tyrans.

Cependant l'horrible Bellone

Fait de l'Europe un champ de Mars
;

Et la croisade qu'elle ordonne

,
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Partout menace nos remparts.

France , quelle est ta destinée!

Un poignard , un Christ à la main

,

Tes enfants, mère infortunée,

Tes enfants déchirent ton sein.

5o Ma LHEU R au premier parricide

Qui , pour asservirson pays,

S'unit à l'étranger avide !

Ce n'est point l'amour de Louis,

C'est la vengeance qui le guide.

Malheur aux fougueux potentats ,

Dont la politique homicide

Compte et partage nos états !

Malheur aux aveugles soldats.

Armés d'un glaive fratricide;

60 Surtout à ces Janus nouveaux.

Qui n'ont détruit la tyrannie,

Que pour régner sur leurs égaux

Par une licence impunie!

PÉRISSENT tous les factieux ?

Dans leur fureur démagogique ,

Ils souillent la chose publique
;

Et leurs triomphes odieux

,

Sont d'autant plus pernicieux.

Qu'ils couvrent d'un voile civique

yo Les excès d'un règne aruirchique >

Et leurs complots séditieux.
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Pour accréditer leurs systèmes

,

Ils vont partout semer l'erreur

,

La calomnie et la terreur;

Fléaux des rois, et rois eux-mêmes,

Un sceptre brisé leur fait peur.

Au gré du Cromwel qui les guide.

Ils brûlent de porter la main

Sur les débris d'un trône vain

,

80 Dont l'ombre encor les intimide.

Que tous les rois soient abattus.

Dit legazetier régicide ,

En qui l'orgueil tyrannicide

Ne m'offre qu'un tyran de plus.

Sous lui, l'opinion timide

Suit le torrent des factions ;

Et son ambition préside

Aux noirs complots des Ankastroms.

Qu'importe au bonheur de la vie,

90 Que sous un doge , ou sous un roi

,

Lm liberté soit établie?

C'est du règne seul de la loi

Que naît le bien de la patrie.

Eh! quel que soit un souverain,

Dans ses écarts, respectons l'homme
;

Brutus, en détrônant Tarquin,

Brutus est le vengeur de Rome ;

Scévola n'est qu'un assassin.

Par une heureuse perfidie ,



100 Judith rachète Bétliulie;

Lâcheté! triomphe odieux!

Même en faveur de la patrie ,

Tout crime est un crime à mes yeux.

Q u I connaît la secrète envie

D'un bienfaicteur ambitieux?

' De ses projets audacieux,

Qui peut mesurer l'étendue ?

Autour de nous ,
portons la vue ;

1 10 Au peuple qu'on dit racheté

,

Tel a vendu la royauté,

Qui vend le peuple , et prostitue

Le nom trompeur d'égalité

A cette puissance absolue.

Dont il a d'avance hérité.

Cependant, l'aveugle vulgaire

,

Par de vains dehors ébloui

,

Est le fauteur involontaire

D'une cabale sanguinaire ;

120 II prodigue le nom d'ami

A ce Thersyte mercenaire,

Qui , suivant le plus haut salaire.

Va s'armer pour ou contre lui.

Victime d'une erreur qu'il aime ,

Il s'enorgueillit de ses maux.

Quand , sous le joug de ses bourreaux,

11 rampe , et croit régner lui-même.
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Voila ce peuple de Brutus

,

Ce peuple-roi, dont les vertus

i3o Effaçaient la grandeur romaine!

Dans la licence qui l'entraîne,

Envain je le cherche , il n'est plus
;

Sa liberté même l'enchaîne.

Hélas! en son égarement

,

Connaît-il un frein qui l'arrête ?

Devant le crime triomphant

,

Il courbe aveuglément la tête ;

Il plaint Desille, assassiné ,

Et va bientôt payer la fête

140 De son assassin couronné ;

D'erreurs , de fers environné

,

Complice ou victime d'un traître,

Soumis au joug qu'il a formé.

Soit oppresseur, soit opprimé ,

Il n'a fait que changer de maître.

C'est ainsi qu'enchaînant les rois ,

Rome
,
par le droit de la guerre

,

Commande au reste de la terre.

Et de ses fils reçoit les lois,

i5o Otez l'amour de la patrie,

Que sont, après tout, ces Romains

A nos yeux , si dignes d'envie?

Le préjugé les déifie;

Aux yeux de la philosophie

,

Ce sont les derniers des humains.
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Pas à pas , suivons dans l'histoire

Ces conquérants de l'univers;

Partout se retrace leur gloire;

Quel est le fruit de leur victoire ?

160 Consultons leurs destins divers:

La race des Tarquins proscrite ,

La royauté parut détruite
,

Et chaque citoyen fut roi.

Le peuple , emporté loin de soi ,

Vain destructeur du diadème

,

S'empare du pouvoir suprême

,

Et sur lui-même et sur la loi:

Ainsi, l'autorité flottante

Entre le peuple et le sénat,

170 Ne laisse, au faible magistrat,

Qu'une puissance dépendante

D'une populace inconstante.

Qui règne au nomdutribunat,

Ou de la noblesse arrogante ,

Qui règne au nom du consulat.

Ah ! d'une gloire passagère,

Rome ! envain tu t'enorgueillis;

Par toi , tes lauriers sont flétris ;

Autour de toi , la terre entière

180 N'offre qu'un vaste cimetière ,

Où dorment cent peuples détruits,

Où tu vas dormir la dernière.

Au sein de tes propres débris.
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Qu'espérer tl'une république

,

Où la fraternité civique

Pour la discorde est un lien ?

Où le beau nom de citoj en

N'est qu'un prétexte politique.

Où l'homme est tout , et la loi rien ?

190 Où la populace effrénée ,

Parmi les ligues, les soupçons.

Faible instrument des factions ,

Vers l'anarchie est entraînée
;

Et pour fixer sa destinée,

Suit le torrent des passions ?

Oui, les Brutus, oui les Gâtons,

Les Décius et les Horaces

Vivront chez les dernières races;

Mais au milieu de ces grands noms,

2.00 Que de Césars Je vois paraître ,

Qui brûlent de donner un maître

Aux héritiers des Scipions !

Pour eux , Rome en feu voit renaître

Les plus horribles attentats,

Proscriptions, triumvirats.

Mépris des lois, polycratie.

Discorde, licence , anarchie ,

Cinq siècles de mortels combats,

Pour un Caton , mille Svllas,

Et l'on me cite pour modèle

£10 Ces effrénés républicains !

Et l'on veut; qu'aux lois infidclle.
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J'imite ces hommes divins

Dont le souvenir me rappelle

Les premiers fléaux des humains!

J'irai, sectaire frénétique.

Souiller, d'un civisme anarchique,

Mon pays , les pays lointains !

J'irai , tyran démocratique.

Pour affermir ma république,

2.20 Assassiner les souverains!

Fuyons plutôt , fuyons ces plages!

Volons vers ces climats sauvages ,

Où l'homme ignore encor ses droits;

Le farouche habitant des bois

N'exerce point de tels ravages y

Le despotisme de nos rois

,

Leur tyrannie est préférable

A ce fatal mépris des lois.

O jour affreux ! nuit lamentable î

2.3o D'où viennent ces cris , ces soupirs?

C'est l'anarchie insatiable

Qui, d'une cité trop coupable.

Fait un théâtre de martyrs.

Dieu! quelle image épouvantable!

Ni les autels, ni les cachots

N'offrent d'asile inviolable;

Les juges mêmes sont bourreaux.



La terre en proie à tous les crimes.

Partout se couvre d'échaf^uids;

2.^0 La mer entr'ouvre ses abîmes;

Elle ne porte sur ses flots

Que d'assassins ou de victimes

Sortez de notre souvenir,

O jours d'exécrable mémoire!

Et ne restez dans notre histoire ,

Que pour instruire l'avenir.

Et toi , dissipe le nuage

Qui couvre les yeux incertains

D'un peuple libre , mais volage,

i5o Loi , souveraine des humains ,

Trésor du pauvre , espoir du sage
,

Reviens, après quatre ans d'orage,

Reviens , et fixe nos destins.

Par toi , que la discorde cesse !

Que la licence disparaisse !

Que la famille des Français ,

A ta voix enfin réunie.

Sous toi seule, en paix asservie.

Jouisse enfin de tes bienfaits.
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N O T ES.

Vers 4 et 5.

Par les ennemis de dos lois
,

Quand Ja patrie est déchirée.

J'ai annoncé dans l'avant-propos que ce poème dut

sa naissance à l'indignation que m'avait causée les sé-

ditieux qui ne voulaient d'autre loi que leur volonlé ,

et d'autre roi qu'eux-mêmes.

Vers 17 et 18.

Dont la fortune impatiente
*

S'accroît du Iruit de ses sueurs.

Ce n'est ici qu'une assertion vague et générale
,
que

l'expérience n'a que trop justifiée ; c'est l'ambition de

quelques individus qui a fait les malheurs publicst

Vers 81 et 82.

Que tous les rois soient abattus
,

Dit le gazetler régicide.

Personne n'ignore que les journalistes vendus à d'Or-

léans, notamment Marat , ne s'élevèrent d'abord contre

la famille régnante, que pour faire passer le sceptre

dans les mains qui les soudoyaient ; mais après les jour-



nées d'octobre
,
quand le duc et le roi eurent également

montré leur faiblesse , le parti démagogiaue voulut s'em-

parer de l'autorité. Certains journalistes devinrent

ses échos , dans l'espoir de partager avec lui le gâteau

des rois.

Vers 89 , 90 et 91.

Qu'importe au bonheur de la v!e

Que sous un doge .ou sous un roi
j

La liberté soit établie?

Il n'y a poitit de dotife- qu'en 179T un bon français

:r»e pût tenir ce langage
,
pliisfjue aujourd'hui même nous

voyous la république française établir un roi dans l'an-

cienne rOlruriejce n'est certainement pas pour rendre

esclave la patrie des Médicis. D'ailleurs, comme le dit

Jean Ve'lejus , dans ses épi^rammes , livre second :

,,. . , ..-"J-M.!-..;: .,; >hi\..
Mitis ab itnmiti distatrex jpso tyranno

,

Rex cives , servos
,
quos régit alter habet.

Telle est la différence entre un bon roi et un fa-

rouche tyran ; le roi est à la tête des citoyens ; l'autre

ne commande qu'à des esclaves.

Vers 1 1 1 et 112.

Tel a vendu la royauté
j

Qui vend le peuple.

Le prétendu ami du peuple
,
qui, dans son journal,

demandait l'abolition de la royauté, disait, quelques

jours avant la fin du jugement de Louis XVI, dans une
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féance de la Convention , où les esprits étaient fort

^chaufFés , '• oui , ilfaut un roi » ; il était assis à côté de

deux représentants, dont l'un l'engageait à parler, et

l'autre le fît taire ; ils sont encore tous deux vivants , et

ils se garderaient bien de nier le fait.





LA MORT
D E

ROBESPIERRE.



PERSONNAGES.

Représentants

du Peuple*

ROBESPIERRE.
SAINT-JUST.
COUTHON.
CARNOT.
LINDET.
TALLIEN.
COLLOT-D'HERBOIS.
BARRAS.
H E NR 1 T , Commandant de laforce armée

parisienne.

RENAUD^ OJficierfrançais.

FOU QU I E R-T IN V

I

L L E , Accusateurpu-

blic au tribunal révolutionnaire,

LUCRECE, jeune parisienne.

DaRMONT, espion,

DEUX AGENTS DE ROBESPIERRE.

La scène est dans Venceinte des bâtiments de

la Convention.



LA MORT
DE

ROBESPIERRE.
Le théâtre représente une des salles du Comité

de Salut Public,

ACTE PREMIER.

SCÈNE PREMIÈRE.

CARNOT, LINDET, RENAUD.

( Renaud est assis auJonddu théâtre y

plongé dans une projonde douleur^,

L I N D E T.

E N ce jour se prépare un grand événement
;

Enfin le tyran touche à son dernier moment ;

C'est en vain qu'il s'est fait un rempart de victimes :

Il succombe , accablé sous le poids de ses crimes
;

Et, pour tout asservir, ses suppôts divisés,

Vont tomber tour-à-tour , l'un par l'autre écrasés, ,
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C A R N O T.

La haine du tyran t'inspire ce langage
;

Mais de sa chute , ami , quel peut être le gage ?

Est-ce un faible sénat qu'il fait encor trembler?

^° Sont-ce les flots de sang qu'il fait encor couler?

L I N D E T.

Oui, c'est ce même sang qui réclame vengeance.

Le tocsin de la mort a réveillé la France.

11 te souvient du jour où ce pontife-roi,

Entouré du sénat , dont il trompait la foi

,

Osa s'associer jusqu'à l'Etre suprême
,

Et fit, sur ses autels, l'essai du diadème.

Quels maux furent les fruits d'un triomphe usurpé!

Dans ses proscriptions , tout fut enveloppé;

L'innocente beauté, l'enfance ,1a vieillesse.

L'amitié , l'amour-même , et surtout la richesse ,

Rien n'échappe à sa rage ; et pour lui , le sénat

Ose légaliser jusqu^à l'assassinat.

20

C A R N o T.

Dieu ! faut-il que la loi soit l'instrument du crime !

L I N D E T.

C'est alors qu'entassant victime sur victime

,

Il égorge ou bannit la moitié des Français

,

Tandisquel'autreendeuil^craintou sert ses forfaits.
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Le méchant n'eut jamais qu'un succès éphémère ;

Et des maux , tôt ou tard , l'excès est salutaire.

Enfin , près de périr, le peuple ouvre les yeux ;

*^^ Il voit , dans son idole , un despote odieux ,

Un lâche usurpateur , dont l'infernal génie

A chez nous épuisé l'art de la tyrannie;

Qui ne prononce encor le nom de liberté

,

Que pour tout asservir avec impunité.

Quoi! lui-même, déjà, seul et dansle silence,

Traîne, loin du sénat, sa coupable existence;

Morne, pâle, égaré, plein d'un remord vengeur.

Dans son ame glacée, il porte la terreur.

Du sang qu'il a versé , partout il voit la trace ;

40 II retrouve partout la mort qui le menace.

Accablé du passé , le présent le maudit.

Et la postérité d'avance le poursuit.

C A R N o T.

La roche Tarpéïenne est près du Capitole

,

Je le sais ; mais aussi
,
pour briser cette idole

,

Que d'obstacles divers s'offrent à mes esprits !

Le peuple, le sénat, par-dessus tout Paris;

Oui, je crains, je l'avoue, un sénat versatile.

Aux vœux du dictateur aveuglément docile.

Je crains ce club fatal , arbitre de l'état

,

5o Ce rival, ou plutôt ce maître du sénat.

Qui plonge dans le sang la république entière.

Sous lui , fait tout servir , et sert sous Robespierre
;

Je crains un général pour qui rien n'est sacré.
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La commune , l'armée et le peuple égaré.

Rappelle-toi ces jours d'exécrable mémoire

,

Ces jours qui pour jamais ont souillé notre histoire ,

Où , de séditieux un ramas forcené

A'int proscrire , égorger le sénat enchaîné;

Ici , d'assassinats l'apôtre insatiable

60 Lançait de mille morts, l'arrêt irrévocable
;

Là , son digne rival , le féroce Couthon

,

Ajoutait au tableau de la proscription
;

Nouveau CromNvel , assis sur un trône de crimes.

Comptait les sénateurs, proclamait ses victimes
;

Eh bien! de ces forfaits, de cet horrible jour ,

Je crains, en ces moments, l'efFrojable retour ;

Je crains

L I N D E T.

Marat n'est plus.

C A R N O T.

Henriot vit encore.

L I N D E T.

On connaît ses complots.

C A R N o T.

Le peuple les ignore
;

De sa liberté même, armé pour un tyran,

^0 II est de ses malheurs l'éternel artisan ;

Gardons-nous de compter sur ce peuple frivole.
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Qui, le matin VOUS flatte, et le soir vous immole;

Versatile troupeau , par des tigres conduit,

Le plus audacieux le trompe et l'asservit.

Que peut-il , après tout ? dans ce désordre extrême ,

Connaît-il ses amis ? se connaît-il lui-même?

De prestige en prestige, il marche aveuglément,

Courbé devant le dais du crime triomphant.

Sur un parti s'élève un parti qui domine,

80 Dont un autre , en secret , prépare la ruine
;

Et le peuple égaré sous tant de chefs divers,

Ne connaît de certain que ses maux et ses fers.

L I N D E T.

Ciel ! d'un ami du peuple, est-ce là le langage ?

C A R N o T.

Lui peindre ses écarts, c'est l'aimer davantage;

Ses avides flatteurs l'ont rendu trop cruel.

L I N D E T.

Souvent il sert le crime et n'est point criminel;

Difficile à dompter, mais facile à séduire
;

Au lieu de l'outrager, hâtons-nous de l'instruire;

Les Français ne sont point un peuple de bourreaux;

90 Ils demandent des lois et non deséchafauds.

C A R N o T.

Cesontceséchafauds, ami, qu'il faut abattre;

Ce sont ces triumvirs qu'il nous reste à combattre,
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Ces chefs ambitieux qui , de sang enivrés »

De notre sang encor , sont bien plus altérés,

L I N D E T.

Ils périront. Pourquoi de si vives alarmes ?

C'est pour la liberté que nous prenons les armes ;

Il est dans le sénat quelques nouveaux Brutus,

Par le tyran flattés , mais non pas corrompus ;

En ces jours de terreur, soit crainte, soit prudence,
îOo Devant leurs assassins , ils gardent le silence ;

Mais , au premier signal , faisant tonner leurs voix.

Du peuple et du sénat, ils vengfront les droits ;

Des que la vérité se sera fait entendre

,

Le trône du tyran tombera , mis en cendre.

Renaud.

^ Il a conservéjusqu ici Vattitude dhm
homme qui médite un grand projet;

aux derniers mots de Lindet y il se

lève avec vivacité ^.

Ainsi , vous confiez à l'aveugle destin ,

De la patrie en feu, le salut incertain ;

Et vous délibérez , vous parlez de prudence,

Quand d'un mot,Robespierre ensanglante la France!

îs'on , je ne quitte point cet infernal séjour ,

iio Que, sous ce fer, le monstre ! il n'ait perdu le jour ;

Rien ne peut contenir ma rage impatiente ;

Lorsque devant ses coups , l'ennemi se présente.
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Un guerrier ne connaît ni l'heure, ni les lieux ;

Il l'atteint , il le frappe , il est victorieux.

Quoi ! Marat a péri sous la main d'une femme ;

Et moi que le devoir
,
que la vengeance enflamme

,"

Moi,couvert de lauriersdansleschampsde l'honneur.

Moi, je redouteraisie bourreau de ma sœur.

Le bourreau de mon fils, le bourreau de mon père,'

120 Le bourreau du sénat et de la France entière !

Je l'attends.

C A R N o T.

Quel transport égare tes esprits !

Renaud.
On ne s'égare point en servant son pays ;

Tout couvert de son sang , qu'on me traîne au supplice
;

Pourvu que , sous mes coups , le dictateur périsse

,

Au milieu des tourments, je bénis mon destin.

C A R N o T.

Un guerrier est vainqueur et n'est point assassin ;

Jeune homme, tout ton sang se doit à la patrie.

Renaud.

En frappant le tyran, je l'aurai mieux servie

Que nos braves soldats, au milieu des hasards,

jSo Portant le coup mortel à l'aigle des Césars.

Eh I lorsque de sang-froid le barbare assassine ,
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Crois-tu qu'un seul instant il doute , il examine?

A ses regards peut-on s'offrir impunément?

Interroge ma sœur , et vois son châtiment î

L I N D E T.

Quelque intérêt qu'inspire une telle victime.

Un crime ne saurait justifier un crime
;

Ce 'monstre qu'un Français ne peut assez haïr

,

Voudrais-tu l'imiter , toi qui veux le punir?

La loi seule

Renaud.
A son gré, la loi reste muette,

140 Ou plutôt, à son gré, le crime l'interprète;

Marat,au tribunal, fut vainement traduit.

Du tribunal , Marat, en triomphe sortit.

C A R N G T.

Aujourd'hui , sous tes coups , si le barbare expire

,

Il recevra demain la palme du martyre ,

Et ses ardents suppôts, en bénissant son nom,

Eii pompe, iront porter sa cendre au Panthéon.

J'abhorre un dictateur ,
j'abhorre l'esclavage

;

Mais un lâche assassin
, je le hais davantage.

Robt^spierre, au sénat, en tyran put s'ofFrir ,

l5o Au scnat , Robespierre , en tyran doit périr.

N'assassinons jamais; quelle que soit l'ofï'ense ,

Renaud, laissons aux lois le soin de la vengeance:

Au châtiment des lois , s'il pouvait échapper,

Au milieu du sénat, jurons de le frapper.
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Renaud.
Eh ! qu'avoH^-nousbesoin d'un serment qui nous lie?

Laissons-là les serments, etsauvonsla patrie,

L I N D E T.

On vient; c'est Tallien.

S C È N E I I.

Les Précédents , T A L L I E N.

Tallien.

L'atroce dictateur.

De son ambition montrant la profondeur,

Jusque dans le sénat vient de parler en maître;

i6o Le sénat, indigné , connaît enfin ce traître:

Il saura le punir. Vous, signalés , proscrits,

Abandonnez ces lieux ; vos têtes sont à prix.

Le peuple est incertain : dans un moment d'alarmes,

Aveuglément encor il peut prendre les armes.

Hâtons-nous de l'instruire ; et, s'il faut un combat,

Faisons tous de nos corps un rempart au sénat.

Que vois-je ? vers ces lieux, Robespierre s'avance.

( A Renaud}
Vous,surtout,vous,jeune homme,évitez sa présence.

(Lindetet Tallien sortent j Renaud les suit

lentement y de manière à être aperçu de

Robespierre qui ne le perd pas de 'Vue ),



( rO

SCÈNE III.

CARNOT, ROBESPIERRE, COLLOT.

Robespierre.

C IIfait signe aux soldats qui montent

lagarde aucom ité ).

Ce guerrier m'est suspect; qu'on l'arrête soudain!

I lo D'où vient-il ? où va-t-il ? c'est un lâche assassin.

C Onemmène Renaud').

C A R N O T.

De quel subit effroi, votre ame est-elle atteinte ,

Robespierre ! pourquoi ces soupçons , cette crainte?

Robespierre.
J'ai vu dans ces regards

,
qu'il n'ose me lancer

,

La haine de ce sang qu'il brûle de verser.

C A R N o T.

Couronnés de lauriers, nos soldats magnanimes

Sont avides de gloire et non pas de victimes ;

Accoutumés à vaincre, au milieu des combats.

Ils ne s'abaissent point à des assassinats.

Robespierre.
Quoi! d'un conspirateur vous prenez la défense?
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C A R N O T.

i8o Eh î voulez-VOUS sans cesse égorger l'innocence ?

Robespierre.

C'est par la fermeté qu'on sauve les états.

C A R N o T.

On ne les sauve point par des assassinats.

C o L L o T.

Dieu ! faut-il se combattre et se haïrsans cesse?

ïnstrqments et jouets d'aveugles factions.

Qu'attendez-vous enfin de ces divisions ?

Le vaste embrasement de guerres intestines ?

Le trône relevé sur d'ingrates ruines ?

Ociel ! pour ces débats, quels funestes moments!

Quand l'aigledesCésarsplaneau loinsurnoschamps,

190 D'un ramas d'étrangers, quand les hordes guerrières

Envahissent nos ports, inondent nos frontières!

Ici, notre union prépare nos succès;

C'est ici qu'on voit naître ou la guerre ou lapaix
5

De nos dissentions, l'exemple trop funeste,

Va bientôt de la France entraîner tout le reste.

Qui sait si nos guerriers , sous divers étendards.

N'iront point s'égorg^^r pour de nouveaux Césars?

Maisquoi! n'avons-nous plus d'ennemis à réduire,

2,00 De tyrans à dompter et de rois à détruire ?

Au nom de la patrie et de la liberté.
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Resserrons les liens de la fraternité
;

Je crains, de nos débats, la funeste influence,

Bien plus que de cent rois, je ne crains l'alliance.

C A R N o T.

Les ennemis des lois sont mes seuls ennemis;

Brisez vos échafauds , et nous serons unis.

De la fraternité , qu'importe le langage?

J'en veux le sentiment , et non pas l'étalage
;

Sur nos murs seulement , ce sentiment tracé

,

5,10 Par des fleuves de sang, n'est-il point efïacé ?

Périsse le premier qui, de carnage avide ,

Porta sur un Français une main parricide ;

Et ,ne suivant pour loi que son ressentiment,

A côté du coupable, égorgea l'innocent!

Robespierre.
Après tout , est-ce à moi que ce discours s'adresse?

Les traîtres , il est vrai
, je les poursuis sans cesse;

Mais que m'imputez vous trop de sévérité?

J'ai tout fait pour le peuple et pour la liberté.

C A R N o T.

La liberté n'est point une ingrate furie,

Du sang de ses enfants , en marâtre , nourrie

,

2.2,0 Qui se plaise à l'aspect des fers , des échafauds;

Elle veut des amis, et non pas des bourreaux.

Ces complots , la plupart, ne sont-ils point des flibles?

Parmi nos ennemis, il est de grands coupables
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Que le glaive des lois ne saurait épargner ,

Mais il faut les juger , non les assassiner.

Robespierre.
Ainsi, depuis longtemps, parle la calomnie.

C A R N o T.

Ainsi, depuis longtemps, agit la tyrannie.

ROBESPIEREE.
Ces prétendus complots , d'où vous sont-ils connus ?

C A R N o T.

Par ces torrents de sang chaque jour répandus ,

280 Par ces assassinats dont la soif te dévore.

Robespierre.
De quoi vous plaignez-vous? vous respirez encore ?

Je sais le coup mortel que vous me préparez
;

Mais, avant de frapper, traîtres, vous périrez.

Grâce au ciel , des complots le voile se déchire;

Je sais tout. Au sénat, ici même on conspire ;

Mon œil vous suit partout.

C A R N o T.

Arbitre de mon sort

,

Monstre ! tu peux donner ou la vie ou la mort

,

Mais de tous les to'jrmentsqu'ordonne ta vengeance.

Nul n'égale l'horreur qu'inspire ta présence.
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SCÈNE IV.

ROBESPIERRE, COLLOT.

Robespierre.

C II lire un crayon de sa poche yprend

une liste f regarde Carnot et écrit ^.

^4*^ JJ E ta témérité , traître , voila le fruit !

Gardes, au Luxembourg que Carnot soit conduit!

Que demain

C o L L o T aux gardes.

Arrêtez !

Robespierre.
Serais-tu son complice ?

C o L L o T.

Dieux !écoute;aveclui,dansunsîpromptsupplice,

Peut-être d'un complot le secret va mourir;

Par ses propres aveux , il le faut découvrir;

Cesse de soupçonner l'ami le plus sincère ;

Je saurai pénétrer cet horrible mystère.

Robespierre.
J'y consens; mais ce soir, si je n'ai tout appris ,

De ton silence aussi tu recevras le prix.
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SCÈNE V.

C O L L O T.

200 V A ! ce même échafaud dont tu parles sans cesse

,

Barbare ! pour toi-même , en ce moment , se dresse ;

Tu vas payer le sang par tes mains répandu ....

Mais dans mon cœur glacé, quel transport inconnu!

11 fut mon bienfaiteur , et je le sacrifie !

Je trahis l'amitié ! je sauve la patrie.

Entre ces deux écueils, je puis être immolé;

Mais que le tyran meure, et je suis consolé.

Fin du premier Acte,
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ACTE II.

fc« .1 -

I

"
'

I I
I ti m

SCÈNE PREMIÈRE.

ROBESPIERRE, COUTHON, S^INT-JUST.

Robespierre.

v^' E s T trop nous applaudir de perfides succès

Qui hâtent notre chute et les fers des Français;

Partout le royalisme et l'aristocratie

Montrent insolemment une audace impunie;

Pour nous fut-il jamais un plus pressant danger ?

Lisez. .... Vous le voyez, on veut nous égorger.
^ • (J/montre une letlre).

C O U T H O N.

Je vous l'avais prédit qu'un excès de clémence,

Dans un gouffre de maux _,
replongerait la France

,

Que ce modérantisme et cette impunité,

Bientôt, en nous perdant, perdraient la liberté.

Les amis des Bourbons ont repris leur empire ;

Et, pour eux, le sénat ouvertement conspire
;

De nos divisions, tel est le digne fruit.
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Saint-Jus T.

Souvent aux plus grands biens, l'excès des maux
conduit;

C'est dormir trop longtemps au bord du précipice
;

Le sénat nous poursuit ! que le sénat périsse.

C'est mériter la mort que de la redouter;

Oui, qui craint lechafaud mérite d'y monter;

Amis , loin de l'attendre, il faut lancer la foudre,

20 Ou purger le sénat, ou le réduire en poudre;

Pour la dernière fois, demain j'y vais tonner;

Lorsque
, par mes accents , j'aurai pu l'enchaîner

,

Osons ! la seule audace a fait notre puissance;

Elle est dans ce moment notre unique espérance.

C G u T H o N.

Pourquoi tant de détours, tantde voeux incertains.

Quand de la France , un mot peut fixer les destins?

La volonté du peuple , enfin , s'est fait connaître
;

Las d'un règne anarchiquc , il redemande un maître,

Et ne veut plussoufïiir tant de chefs désunis,

3o Qui pour eux ont tout fait , et rien pour leur pays.

Il faut, à ce grand corps, une ame qui préside,

Un esprit qui l'éclairé, une main qui le guide.

Sparte, à ses souverains , dut sa célébrité;

Et , sans ses Numas , Rome eût à peine existé
;

Pour un peuple s^ns mœurs, sans culte, sanspatrie,

C'est un rêve insensé que la démocratie;

Eh ! s'il nous faut un chef, pour ne pas dire un roi

,

Quel autre, de ce rang, est plus digne que toi ?
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Robespierre.

Moi , le fléau des rois , moi , monter sur un trôneî

S A I N T-J u s T.

40 Le salut de l'état, notre salui l'ordonne.

Que veulent les auteurs de nos divisions,

Ces brigands dont l'espoir est dans nos factions?

Vainqueurs astucieux , sous le nom de nos princes ,

Ainsi que la Pologne , envahir nos provinces.

Que leur fait que le peuple ou Louis soit vengé ?

Le sol français , d'avance , entr'eux est partagé.

Sous un joug étranger , avant de se soumettre,

C'est servir son pays , que lui donner un maître.

Le moment est venu qui doit changer ton sort;

^o Tu reçois aujourd'hui la couronne ou la mort.

C O u T H O N.

Qu'altends-tu? qu'avec toi la liberté périsse ?

Robespierre.

Pourelle , amis , encor je fais ce sacrifice.

Mais , d'un si grand fardeau si je me dois charger.

Vous devez ,avec moi , tous deux le partager :

Notre seule union fera notre puissance.

C'est ainsi ,
qu'entre nous, je partage la France :

Pour le bonheur commun , mon empire est ici
;

( A Saint-Jusl ) (A Conthon )
Toi , règne sur le nord; et toi , sur le midi.
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C O U T H O N,.

Mais, du fédéralisme, aux yeux du sot vulgaire,

60 N'est-ce point retracer l'odieuse chimère?

Robespierre.
Rassure-toi ; ce mot ,

par nous seuls inventé ,

A notre gré, sera proscrit ou respecté.

Séduisons par les mots, et régnons par les choses;

En ces temps de prestige et de métamorphoses,

Où le plus téméraire est aussi le plus fort.

Que faut-il pour régner ? la terreur et la mort.

La terreur et la mort , voilà nos seules armes;

Les traîtres, à nos pieds, viendront verserdeslarmes,

Feront parler
, pour eux , le sang et l'amitié

;

^o La nature , l'amour , que tout soit oublié !

Dans nos mains , de la loi que le seul glaive brille ;

Décimons des Français la trop grande famille;

Liventons des complots sans cesse renaissants;

Traînons à l'échafaud nos pères, nos enfants:

Quiconque aura couvert l'autel de la patrie

De plus de flots de sang, l'aura le mieux servie;

Surtout associons à nos vastes travaux ,

Tous les amis des rois , les prêtres et les sots.

C G U T H O N.

Craignons de compromettre une cause si belle;

80 Trois tyrans nous feraient une guerre éternelle :

Le riche, le vieillard , le superbe savant
j

Etranger , au milieu d'un peuple renaissant

,
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Adorateur secrc^t de l'esclavage antique,

Et de ses préjugés esclave fanatique^

Le vieiliard, quel qu'il soit, est suspect à mes yeux;
Il est trop loin de nous , trop près de ses aïeux

;

Du saui]; de l'indigent , le riche insatiable ,

De tous les corrupteurs, est le plus redoutable;

Et du peuple et des rois, le savant , vil flatteur,

90 Eternise pour eux l'ignorance et l'erreur.

Quedirai-je d'un club d'oii l'atroce licence

Part , et comme un éclair, se répand sur la France;

Exécrable ramas d'hommes ambitieux,

Féroces , intrigants , fourbes , séditieux
,

Tantôt rampants , tantôt dominateurs suprêmes ,

Qui n'ont détruit un roi que pour régner eux-mêmes?

Des révolutions, ce terrible instrument,

S'il fut jadis utile, est funeste à présent;

il nous faut le briser ; c'est un coup téméraire

,

100 Mais au bonheur du peuple, il devient nécessaire-

Même ce général , si prompt à nous servir,

S'il ne régnait , serait plus prompt à nous trahir.

Je ne vous parle point d'une ingrate commune

,

Qui, sur les maux publics, calcuiesa fortune;

Dont le conseil suprême, au dessus du sénat

,

Elève un dictateur dans chaque magistrat.

Hâtons, de ces fléaux, l'utile sacrifice
;

Cluhs, commune,sénat, qu'on un jour tout périsse;

Du sang , du sang , du sang ! voilà tout mon secret.

Saint-Jus T.

iio Osons !tel est le «nien; mais c'est peu qu'un projet.
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L'orage ici redouble et gronde sur nos têtes;

Un comité perfide échappe à nos conquêtes
;

Que dis-je ? le sénat épouse ses fureurs;

Détruisons ce ramas de vains conspirateurs.

Au peuple souverain , remettons notre cause,

Robespierre.
De trois cent mille bras , le général dispose :

Qu'il tremble ce sénat ; que, pour le foudroyer,

Le peuple , en un clin d'œil, se lève tout entier !

Allez.

SCENE IL

Robespierre.

J 'a I deviné leur secret ; quel délire !

Ï20 Moi régner avec eux , moi partager l'empire !

Qui , Couthon , jusqu'au trône oser porterses vœux !

Trois régner à la fois ! .... ils périront tous deux :

Il périra ce chef qui toujours parle en maître ;

Il trahit son pays, il me trahit peut-être;

De traîtres , d'assassins je suis environné

,

Nul ami , nul parent ne doit être épargné ;

En prison j'ai changé la France toute entière;

Dès demain
, je n'en fais qu'un vaste cimetière.
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S C È N E I I I.

ROBESPIERRE, HENRIOT.

H E N R I O T.

I L n'est plus temps , ami, de rien dissimuler
;

lôO Pour le salut de tous , il faut tout immoler
;

C'est l'ombre de Danton qui plane sur le trône

,

Et tourne contre toi la main qui te couronne;

Achève , tonne , frappe , écrase les proscrits!

Le salut de l'état, le sceptre est àce prix;

Mon cœur, je l'avoûrai , n'est point exempt d*a-

larmes ;

Deux fois aveuglément on ne prend point les armes;

Prêt à courber le front sous des maîtres nouveaux.

Le Français , accablé , n'aspire qu'au repos.

Robespierre.
II l'obtiendra ; demain , sous notre obéissance,

ito Le repos de la mort sera sa récompense ;

Que peuvent contre moi ces lâches sénateurs ,

D'un pouvoir qu'ilsn'ont pas^ faibles usurpateurs?

Mon triomphe est certain ; dans l'oracle d'un sage.

Mes destins sont tracés ; écoute ce présage :

« Après cinq ans de maux ^ de guerre j,
de terreur ,

« La France subira le joug d'un dictateur ;

« A la fille des rois, par les nœuds d'hyménce,

« Un Maximilien joindra sa destinée ;



« Il régnera longtemps, et son règne , à jamais,

i5o « Ramènera les lois, l'abondance et la paix. »

Les tempssont accomplis; en montant sur le trône,

Charlotte, avec ma main , recevra la couronne.

H E N R I o T.

Pour cet hymen, grand dieu ! quel instant tu choisis?

Robespierre.
L'instant où la terreur glace tous les esprits ,

Où le sénat expire, où le peuple, en alarmes

^

Ignore quel sujet lui fait prendre les armes;

Et toujours au plus fort abandonnant ses droits,

Du vainqueur, quel qu'il soit , va recevoir les lois»

Ami
, j'ai tout prévu ; compte sur ma prudenc e;

100 Par tes soins, en secret
,
que tout soitprêt d'avance!

Qu'aux portes du sénat, l'échafaud soit dressé!

Qu'au sein de la commune , un trône soit placé !

C'est là que la princesse, en triomphe amenée.

Par le peuple et Phymen, doit être couronnée.

Alors, que l'abondance et l'ordre renaissants,

Annoncent aux Français la chute des tyrans.

Au peuple cependant rapportant notre gloire.

De leurs antiques jeux, rappelons la mémoire!

Chargé d'or et de pain , que le pauvre aujourd'hui

1-70 Pense, en nous bénissant, que tout est fait pour lui!

Aux regards de ce peuple , il est temps de paraître ,

De lui montrer le front ou d'un père ou d'un maître.



SCÈNE IV.

H E N R I O T.

J A folle ambition n'est donc plus un secret;

Régner, de tes désirs, voila l'unique objet!

Et moi , de mes travaux, quel sera le salaire?

La honte de créer un tyran populaire,

De mériter , sans gloire , un éternel remord
;

L'tfsclavage aujourd'hui , demain , demain la mort !

Que dis-je ? en ce jour même, une ligue ennemie

180 Va lui ravir, peut-être, et le sceptre et la vie
;

Il tremble! c'en est fait, son trône est abattu.

Que faire ? dépouiller une ingrate vertu?

Est-ce pour des tyrans qu'un général' conspire ?

Non; maisbienpourlapaixetPhonnèurderempire.

Allons tout préparer. Que vois-je ? des soldats !

Quoi! lui-même en ces lieux il porte cncorsespas.

SCENE V.

ROBESPIERRE , DEUX DE SES AGENTS.

Robespierre.

J E rends grâces, amis, à votre prévoyance ;

Cette paix apparente et ce morne silence
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Sont le germe secret des sourdes factions

190 Et les avant-coureurs des insurrections;

J'entends déjà gronder l'orage sur ma tête ;

La commune chancelle ; Henriot m'inquiète ;

Leconscil m'est suspect;cegrand corpssans pouvoir.

Au gré des factieux , peut se laisser mouvoir ;

Et le peuple égaré, dans ce moment peut-être.

Se forge , de ses mains, les fersd'un nouveau maître,

Allez ; de tous les cœurs
,
pénétrez les replis ;

Par l'or et la terreur , enchaînez les esprits !

C Les agen ts se retirent^.

SCENE VI.

Robespierre.
vJ N me reprocliera cette auguste alliance;

200 Qu'importe? elle affermit ma suprême puissance ;

La (ille de nos rois me va donner sa main;;

Au peuple il faut des noms , il faut un souverain ,

Il faut surtout la paix; à ce prix, je l'achète.

SCENE VIL

ROBESPIERRE, F OU QU 1ER.

F O U Q U I E R.

U NE jeune beauté vient en pleurs. , .

.
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Robes pierre.
Qu'on l'arrête !

Son nom? ses traits? sa voix ? son âge ? son pays?

F o u Q u I E R.

Elle cache son nom ; son séjour est Paris.

Robespierre.
Encor une Cordai ! son silence m'éclaire

j

Qu'on s'assure à l'instant de sa famile entière ;

Va, vole; non , reviens. As-tu lu dans s^s yeux ? ....

210 Mais que dis-je ? après tout ,
qu'ai-je à craindre en

ces lieux?

Qu'elle entre !

( Fouquier se relire^

SCÈNE VIII.

ROBESPIERRE, LUCRÈCE, GARDES.

Lucrèce.
Pardonnez un trouble involontnire ;

Je viens vous demander la liberté d'un père

,

Dans l'horreur des cachots,plongé depuis longtemps.

Robespierre.
( // se tient à Vécart , et regarde si Lu-

crèce n'auraitpas d'armes offensives}^

Son crime ?
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Lucrèce.

Est d'être libre au milieu des tyrans.

D'avoir cueilli les fruits d'une noble industrie.

D'exécuter les lois , de servir la patrie.

Robespierre.
Qu'a-t-il fait pour le peuple et pour la liberté?

Lucrèce.
Son devoir

;
pour le crime , il n'a jamais voté,

Et, jusque dans les fers, son modeste silence

220 Accuse ses bourreaux et peint son innocence.

Robespierre.
Quels sont ses sentiments, ses discours, ses écrits ?

Lucrèce.
Il fait le bien , se tait^ plaint et sert son pays>

Robespierre.
Envain , par ce langage , on voudrait me séduire

;

Dans le tond de son cœur, qui ne dit mot, conspire
;

II es( d s lois, il est un tribunal vengeur

Qui punit les forfaits et pardonne l'erreur.

L u <; R È c E.

Un tribunal , cruel ! dis un gouffre de crimes,

Où s'entassent pour loi victimes sur victimes;

Devant ce tribunal , barbare, être envoyé ,
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a3o D'avance, n'est-ce point être sacrifié?

J'ai voulu voir, j'ai vu le tyran de la France;

Tigre , sur une femme , exerce ta puissance !

C'est peu que d'immoler un vieillard innocent.

Immole cncor sa fille à ton ressentiment
;

Frappe! est-il, pour régner, un crime qui te coûte?

Tes ordres , tes bourreaux n'ont rien que je redoute;

Les maux de mon pays font tout mon désespoir.

Et je crains moins la mort que l'horreur de te voir!

Robespierre.
ÇA part ).

Quelle beauté! quels traits ! je cède à ma faiblesse.

240 Madame, demeurez ; vous, gardes
, qu'on nous laisse!

C Les gardes se retirent ).

SCENE IX.

ROBESPIERRE, LUCRÈCE.

Robespierre.
JM A D A M E ,

pardonnez d'apparentes rigueurs ;

Entouré d'assassins et de conspirateurs.

Je n'ai dû vous montrer qu'un visage sévère;

Maistonjoursdeuxbeauxyeuxdésarment ma colère;

Prêta sécher vos pleurs, j'éprouve, en vous voyant.

Tout Pintérètqu'inspire un tendre sentiment.

Votre père n'est point sans doute irréprcchable;
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Mais de tous les mortels , fut-il le plus coupable ,

Ici, jefaislaloi, je punis ou j'absous,

^^'^ Et son sort , en un mot, ne dépend que de vous.

L U C P». È C E.

Quoi, vous pouvez aimer !

ROBESBIERRE.
Dieu, si j'aime! ah, madame!

Rien ne peut égaler le transport qui m'enflamme.

Lucrèce.
Je dois vous épargner d'inutiles discours;

Rien de piuschcr pour moi qtje l'auteur de mes jours;

Mais, auprix de l'honneur, s'il fautsauvermonpère.

C'est , et n'en doutez pas , l'honneur que je préfère.

Rappelez vos bourreaux.

Robespierre.
Tu braves ma bonté î

Eh bien , tu recevras le prix de ta fierté.

Qu'on l'arrête, soldats!

SCENE X\

Les précédents , G A R D E S.

Lucrèce.
C^ u e L L E est ta barbarie î

.60 Tu n'as pu me séduire ettum'ôteslavîe!
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Pfrfidc, tu m'aimais ! Quel est donc cet amour ,

Qui d'un mot me ravit ou l'honneur ou le jour?

Accorde-moi du moins une faveur légère;

Ordonne que j'expire à côté de mon père.

Robespierre.
Qu'on l'emmène !

C Quelques gardes s'avancent et emmènent
Lucrèce qui ne cesse de menacer Robes-

pierre ),

SCENE XI.

ROBESPIERRE, FOUQUIER.

Robespierre à Fouquier.

V OIS-TU ce nouvel attentat?

Elle ne respirait qu'un lâche assassinat
;

Découvre ce complot; elle a plus d'un complice;

Ses parents, ses amis , qu'à la fois tout périsse l

( Il s'assied. A Fouquier')

La liste, ... Se peut-il ; soixante seulement!

C lise lèvefurieuxy
5,70 Soixante ! et tout Paris conspire ouvertement!

Fouquier.
On dit qu'un jugement trop prompt et trop sévère.

Aujourd'hui
, pour le (ils , a condamné le père

j

On se plaint.
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Robespierre.

Eh! qu'importe ou le père ou le fils?

Ne sont-ils pas tous deux également proscrits?

Quand tout est criminel , faut-il que l'on choisisse?

En masse , à l'avenir, ils iront au supplice.

Quelquefois , au sénat entendez-vous mon nom?
Au théâtre , au palais , ou dans les groupes ?

F O U Q I E R.

Non.

Robespierre.

Vous me trompez, Fouquier
;
je sais ce que l'on

pense ;

^"*^ On s'arme contre moi de ma propre clémence.

SCÈNE XII.

ÏIOBESPIERRE , DARMONT ,FOUQUIER.

D A R M o N T.

IVliLLE conspirateurs viennent d'être arrêtés.

Robespierre à Fouquier.

Allez; sijrle tableau qu'ils soient soudain portés!

C Fouquier se relire ).

C A Barmo7it ).

Leurs noms ?

3
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D A R M O N T.

Sont inconnus.

Robespierre.
Leurs crimes ?

D A R M G N T.

Je l'ignore.

Robespierre.
Leur nullité les rend plus criminels encore ;

Se taire ou se cacher , c'est doublement trahir.

D'une trame nouvelle , on vient de m'avertir;

Onditqu'au Luxembourg , au Plessis , à Lazare,

Une insurrection , pour demain se prépare;

Aujourd'hui, dans ces lieux , as-tu porté tes pas?

290 Nas-tu point découvert ces nouveaux attentats?

D A R M G N T.

Tout est calme.

Robespierre.
C'est faux, quoi qu'on puisse me dire ,

Jusqu'au fond des cachots, je sais que l'on conspire

,

Et toi-même, avec eux , toi-même de concert. . . .

Tu pâlis ! c'est assez ; ton crime est découvert.

Holà, gardes!

D A r M O N T.

O ciel ! écoutez.
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Robespierre.

Qu'on l'enchaîne!

D A R M o N T.

J'ai servi tes fureurs , je mérite ta haine
;

Mais je sais la braver: je brave ton courroux.

Je vais dès ce moment expirer sous tes coups

,

Monstre ! tu me suivras ; en ce moment s'apprête

3oo L'échafaud trop tardif, où doit tomber ta tête;

Et la postérité ne redira ton nom
,

Que pour te dévouer à l'exécration.

SCENE XIII.

Pv o B E s P I E R R E.

JL'ai-je bien entendu ce terrible présage?

L'échafaud ! oui , ma crainte est égale à ma rage ;

Je ne le sens que trop ce noir pressentiment

,

Qui m'annonce ma chute et mon dernier moment;
Et, pour comble de maux , le remords me dévore...

Malheureux ! qu'ai-je fait? que vajs je faire encore?

D'une guerre civile, allumer le flambeau?

3io Me rendre du sénat le maître ou le bourreau ?

Non
,
plutôt abdiquer cette affreuse puissance?

Insensé ! qu'ai-je dit ? je règne et je balance !

Sous mes fiers ennemis j avant que déplier.

Je saurai tout soumettre ou tout sacrifier.

Fin du second acte.
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ACTE III.

Le ihéâlre représente la salle de la Convention

nationale ) les membres sont assemblés ) on

7'oit dans un coin quelques députés qui re-

nouvellent le serment de poignarder Robes-

pierre, s'il n^estpoint mis enjugement.—On
ouvre la séance.

SCENE PREMIERE.
ROBESPIERRE, CARNOT , SAINT-JUST ,

TALLIEN.

Saint-Jus T.

J E viens vous dénoncer le plus noir des complots
;

Tandis que le sénat
, par ses heureux travaux.

Des peuples et des rois fixe la destinée ,

D'étrangers factieux , une horde effrénée

,

Conspire ouvertement , avec impunité ,

La perte du sénat et de la liberté.

Que dis-je? en ce moment , lorsqu'à cette tribune

Je fais tonner contr'eux une voix importune ,

En ce même moment , dans ce même sénat,

10 A vos côtés s'ourdit cet horrible attentat;

Mais d'un fatal succès, vainement on se flatte,

La foudre va partir.
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T A L L I E N.

Il est temps qu'elle éclate ,

Que le sénat enfin punisse vos forfaits ,

Tigres, couverts du sang d'innombrables Français,

C'est vous qui conspirez, vous, dont la tyrannie,

Sous un sceptre de fer, tient la France asservie;

Vous qui légalisant jusqu'à l'assassinat ,

Opprimez , pour régner, le peuple et le sénat,

Qui, sur des ossements, cimentant votre empire,

io L'un par l'autre , avez su nous-mêmes nous détruire,

Vousqui, dans les prisons essayant vos bourreaux.

Couvrez le sol Français de fers et d'échafauds.

Mais quoi ! vous l'entendez et gardez \e silence ,

Sénateurs î et c'est vous qu'ils ont proscrits d'avance.

Qu'ils vont précipiter en des cachots afïl-eux.

Et dont l'arrêt de mort est écrit dans leurs yeux !

Je vois déjà levé le glaive parricide ;

A ces assassinats , un dictateur préside ;

Le crime , ici, ce soir, doit être consommé.

Robespierre.
3o Quel est ce dictateur ?

T A L L I E N.

Tremble qu'il soit nommé.

Robespierre.

Est-ce donc contre moi que le sénat conspire ?
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C A R N O T.

Oui, làcîies triumvirs, oui , nous conspirons tous

Contre nos oppresseurs , en un mot, contre vous,

Robespierre.
Dieux!

T A L L I E N.

Avec ses suppôts , que le tyran périsse l

C A R N o T.

Qu'on les charge de fers î

Plusieurs voix.

Qu'on les mène au supplice!

Robespierre.
Ecoutez. . ,

.

Presque tous les membre s.

Non.

Robespierre.
D'où vient cet horrible transport?

Je demande ....

Plusieurs voix.
Non, non. ^

Robespierre.
Je demande la mort.
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C A R N O T.

Tu mourras.

T A L L I E N.

Aujourd'hui nous sauvons la patrie.

Robespierre.
Oui , puisque des brigands la rage est assouvie.

40 Quoi î vous n'osez m'en tendre , et vous me con-

damnez !

Vous n'osez me combattre , et vous m'assassinez !

T A L L I E is.

Si l'on prenait ici ton exemple pour guide ,

Lorsque tout fléchissait sous ton sceptre homicide ,

Avant, qu'à tes soupçons , il ne fût immolé ,

Dis-moi, dans le sénat, Camille a-t-il parlé !

Est-ce à toi de te plaindre, auteur de tant de crimes?

Toi qu'accusent les cris de cent mille victimes
;

Toi qui
,
pour un regard , as pu sacrifier

Une (amille entière , un peuple tout entier
;

^^ Vois ces murs teints de sang ; tout y trace l'image

])e ces fiers sénateurs, immolés à ta rage;

Ils furent massacrés ; et loi , tyran , tu vis !

Robespierre.
Si je suis un tyran ,

par vous seuls je le suis ;

Par vous qui , sur moi seul vous reposant sans cesse

,

Ne m'avez rendu fort que par votre faiblesse ,

Par vous qui, m'abhorrant et me flattant toujours

,
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Devez à mes travaux votre gloire et vos jours.

Ingrats ! de mes bienfaits, voilà la récompense.

Au tiinon de l'état, en ces jours de vengeance,

60 Où j'ai voulu frapper tous les conspirateurs,

Je n'ai pu me montrer, sans doute, exempt d'erreurs;

Mais à me condamner, si l'on peut se résoudre,

Yous-mémes,dequel droit, pourra-t-on vous ab-

soudre ?

Si je suis criminel, mes complices, c'est vous ;

Je reconnais la main qui dirige vos coups :

C'est du ministre anglais l'influence perfide;

Pitt, au milieu de vous, à vos décrets préside
;

Il plaide, contre moi , pour la cause des rois ;

Sénateurs montagnards , vous entendez sa voix ;

70 Lâches , vous l'entendez , et gardez le silence !

Vous périrez, oui , tous, je le jure d'avance
;

Oui^ tous à l'échafaud , vous irez tour-à-tour
;

Et votrechâtiment commence dès ce jour.

Niais toi , dont le bonheur fittoutes mes délices ,

Peuple, qui me connais, qui pèses mes services,

Nos ennemis communs veulent tromper ta foi
;

Peuple, seul souverain, sois juge entre eux et moi l

C A R N o T.

Le peuple t'a jugé ; fatigué de tes crimes

,

Il maudit tes bienfaits , il pleure tes victimes.

80 Tes services, perfide ? est-ce donc le servir

Que de briser ses fers
,
pour le mieux asservir ?

Usurpateur afïreux d'une affreuse puissance.
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De quel front oses-lu vanter ta bienfaisance?

Est-il une famille, en ces lieux pleins d'horreurs.

Qui, sur tes cruautés , ne répande des pleurs ,

Qui ne te redemande une épouse , une mère ;

Une fîlle , une sœur, un bienfaiteur , un père?

Dans la France, au sénat, tu ne peux Taire un pas

Qui ne soit tout souillé de tes assassinats.

9*^ L'océan surchargé d'innombrables victimes,

Pour elles, à regret , entr'ouvrant ses abîmes;

De la Loire et du Var, les déplorables bords.

Inondés d'assassins , de bourreaux et de morts ;

La France, pour ses fils, plutôt veuve qu mère.

Enchaînée, ou cherchant une France étrangère;

Le riche , le savant en masse assassinés
;

Le peuple et le sénat à l'échafaud traînés ,

Voilà tous tes bienfaits ! les voilà tes services !

Et nouSjde tant d'horreurs tu nousrendsl es complices!

100 Nous, les tyrans du peuple et nos propres bourreauxl

Nous , dont le sang encor couvre tes échafauds !

Monstre, de tes forfaits, n'accuse que toi-même.

Tu reçus dusénat une puissance extrême.

Il est vrai ; mais alors trahissant ton devoir

,

Peux-tu nous imputer l'abus de ce pouvoir?

Est-ce nous qui dans l'ombre , au milieu d'une orgie.

Avons organisé les lois de l'anarchie ,

Ce tribunal de sang, ces conspirations
,

Ce pillage , ce vol , ces meurtres des prisons,

ï I o Au dedans , au dehors la mort ou la famine

,

Et toutes les horreurs d'une guerre intestine?
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Est-ce nous qui , brisant les renés de l'état

,

Avons proscrit, dissous, égorgé le sénat?

Est-ce nous qui, du trône usurpant l'apanage,

Et jusque sur l'autel , exerçant le pillage,

De tous les bons Français, avons fait des martyrs ,

Calculant leur fortune et leurs derniers soupirs?

Est-ce nous qui, d'un club autrefois salutaire.

De brigands efifrénés , avons fait un repaire,

120 Un foyer de révolte , un conseil de bourreaux,

Au nom du souverain , régnant sur des tombeaux ?

C'est laque la terreur avec la mort préside ;

C'est là que ton sénat, que ton peuple réside.

Ton peuple , ce ramas d'assassins impunis

,

Qu'ici
,
pour te juger, maintenant tu choisis ;

Qui, tout couvert de sang, après le sang soupire ;

Qui , dans ce môme.instant, en ta faveur conspire;

Le sénat ne connaît de juge que la loi ;

Il ne voit dans son sein d'autre tyran que toi.

Robespierre.
loo Vous ne méritezpoint, lâches , qu'on vous réponde ;

Que la loi parle seule et seule vous confonde !

Devant le peuple , allons , soyons soudain traduits!

Que le peuple connaisse et venge ses amis!

Qu'on me suive
;
partons !

( Il sort j sonfrère , Saint-Just j Couthon

le suivent ).
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SCENE IL

LES PRÉCÉDENTS.
C O L L O T.

JAEDOUBLONS de courage ,

Sénateurs î c'est sur nous que va fondre l'orage.

L'assassin du sénat , Henriot, dans Paris,

Court , sème la rév^olte, échauffe les esprits
;

Des faubourgs, sous ses lois, la milice est rangée,

La commune s'insurge , en sénat érigée
;

14*^ Là, pour le dictateur, le trône est préparé ;

Là , le drapeau de sang est en pompe arboré.

Paris, calme pourtant, las de cette anarchie.

Attend de nos décrets le sort de la patrie.

Le Président.
Son sort est dans nos cœurs plutôt que dans nos lois.

Soyons législateurs , mais soldats à la fois !

( A des Représentants c/u'on envoyé aux

sections de Paris ).

Vous, allez , éclairez ce peuple qu'on égare !

( A Barras ^.

Vous, guidez nos guerriers, et qu'on ne se sépare

Qu'après avoir dompté ces féroces rivaux ,

Et pour eux fait dresser leurs propres échafauds î

i5o Qu'on arrête partout leurs fougueux émissaires !

Partout des conjurés qu'on ferme les repaires !
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SCENE III.

Barras.

^ JL E moment est venu de vaincre ou de périr ;

• La commune l'emporte et nous vient investir ;

Dans ce nouveau sénat Robespierre préside ;

A nos portes voilà sa horde parricide ;

AsatêteHenriot, brûlant de se venger.

Accourt, comme autrefois, il vient nous égorger;

Il vient.

C A R N O T.

Il vient périr ; en ce moment terrible

,

i6o Opposons à la crainte un cœur inaccessible
;

Des sénateurs romains, sans gloire, sans effort,

Sur leurs sièges, courbés, ont attendu la mort;

Nous, sachons le braver ; eh
,
qu'importe la vie?

Mourons tous , s*il le faut , mais sauvons la patrie !

SCENE IV.

Un Représentant.

Voila nos assassins ! aux portes du sénat

,

Entendez-vous ces cris, ce tocsin , ce combat?

Aux armes !
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{' Tous les sénateurs se lèi^ent y portent la

main à la garde de leurs sabres j on en-

tend le bruit d'un cotnbat , les coups de ca -

non , les coups defusil j le tocsincontinue

de sonner} leprésident lève les mains aie

ciel et s'écrie ) :

Dieu puissant , fais que cette journée ,

D'un peuple qui t'est cher, fixe la destinée !

Frappe les tyrans seuls ! épargne , Dieu de paix

,

Le sangdes combattants, c'est le sang des Français !

SCENE V.

Barras.

ï^o JL/E sénat est vainqueur; l'inFàme tyrannie

Avec tous ses suppôts vient d'être anéantie
;

Les chefs sont dans les fers; des brigands éperdus

,

Le reste épouvanté , fuit , se rend ou n'est plus
;

Jamais tant de danger, sous le règne anarchique,

Ne parut menacer la liberté publique ;

Mais le sénat veillait , et le peuple éclairé,

Des fers qu'il se forgea, s'est enfin délivré.

Le tyran, fortuné ;usque dans sa délaite ,

Sous un déguisement utile à sa retraite,

i8o -A travers les débris, les flammes , les soldats.

Déjà loin de ces lieux, précipitait ses pas;

On reconnaît le traître, on accourt, on l'arrête.
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Gn l'amène 5 à grands cris, on demande sa tète.

Le voici !

SCÈNE VI.

Les précédents , ROBESPIERRE.

Robespierre.
(Il est tout défiguré , tel qu'il parut le

lo thermidor ).

OÉNATEURs! ma présence en ces lieux

Ne peut que vous otTrir un spectacle odieux;

Je suis vaincu: le peuple a demandé ma vie;

Elle est à mon pays; je la lui sacrifie.

Mais vous
,
qui me jugez , pouvez-vous sans remord

Contre moi dire un mot et me donner la mort ?

190 Yousmenommez tyran,vouscomptez mes victimes,

Et vous êtes ici tout couverts de mes crimes!

Je meurs; ne comp^z point sur votre impunité ;

Vous n'échapperez point k la postérité.

L_E Président.
Le sénat ne craint rien de ce juge sévère ;

Tes crimes sont à toi ; rècois-en le salaire.

Va payer tes forfaits au milieu des tourments.

Et puissent, comme toi
,
périr tous les tyrans!

C On emmène Robespierre cjui ne cesse da

regarder le sénat d'un airfier et jnenaçant).
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SCENE VII et dernière.

LES SÉNATEURS, FOULE DE MILITAIRES
ET AUTRES PERSONNES.

Le Président.,

1: EUPLE , et vous î sénateurs , cette illustre Journée

,

Par de nouveaux bienfaits , doit être couronnée
;

:00 II est dansies cachots des milliers d'innocents
;

Que toutes les prisons s'ouvrent en ces moments !

Brûlons des triumvirs le code parricide î

Aux décrets du sénat , que l'équité préside !

Ne frappons que le crime; et que l'humanité j

Sur le règne des lois, fonde la liberté.

Fin du troisième et dernier Acte,
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NOTES.

yicte premier , Scène première.

Vers i3 et suivants.

Il te souvient du jour où ce pontife-roi

,

Entouré du sénat, dont il trompait la foi,

Osa s'associer jusqu'à l'Etre suprême.

Peu de personnes connaissent ce qui donna

lieu à la fête de l'Etre suprême ; voici , à cet

égard, quelques détails puisés à la source.

La journée du 3i mai , loin d'avoir complété

le triomphe des montagnards sur les girondins,

et assuré le pouvoir suprême entre les mains des

vainqueurs , avait fait passer la convention na-

tionale sous le joug de la commune de Paris;

la commune elle-même était gouvernée par

un très-petit nombre de démagogues forcenés.

L'un des moyens les plus efficaces qu'avaient

employé ces derniers pour démoraliser le peuple

et le maîtriser à leur gré, était la propagation

de l'athéisme. Parvenus à ôter la crainte de Dieu

,

4



(5o)
celle des hommes et des lois n'était plus qu'une

cliinu-re.

La proscription , le massacre des prêtres inser-

mentés , l'apostasie des nouveaux Judas , l'avilis-

sement, ou plutôt la destruction d'un culte de

quatorze siècles, l'établissement des temples de

la Raison, la promesse d'unparadis terrestre , dont

la fraternité ou la mort étaient le j^age , avaient

cimenté la domination de ces fouii:ueux anar-

chistes, d'une manière si effiaj ante, que les chefs

mêmes des montagnards conventionnels trem-

blèrent pour leur propre existence.

Pour arrêter ce torrent , il fallut avoir re-

cours à des mesures extraordinaires; on sentit

le besoin d'un Dieu. Le comité de salut public

avait jusqu'alors particulièrement attaché ses

soins à la partie militaire; ses membres, en re-

gardant autour d'eux, ne virent que leurs pro-

pres agents devenus leurs maîties ; ceux

d'entre eux qui avaient le pkis favorisé le 3i mai

,

en craignirent le retour pour eux-mêmes. De
la vint le gouvernement révolutionnaire , la

mort de Cliaumet, d'Hébert, de Danton et

autres.

Ces mesures pouvaient rassurer le comité
;

mais elles ne donnaient au peuple aucun mo-

tif de consolation et d'espérance. Robespierre,
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Je premier, proposa de réintégrer Dieu, non

sous le titre adopté par les catlioliqiies, mais

sous le nom cVE/re suprême
,

qui apparte-

nait à toutes les religions. Cette idée fut accueillie

par quelques membres des deux comités de salut

public et de sûreté générale , vers le milieu de

l'biver; mais pour ne point s'exposer à célébrer

une fête de boue, on remit celle de l'Etre suprême

au commencement du printemps, époque à la-

quelle on ressent plus efficacement les bontés et

la puissance régénératrice du Créateur de toutes

choses.

Robespierre présida cette fête; ce jour là même,

ses amis et ses ennemis prévirent également sa

chute.

Ibid, vers 85 et 86.

Quoi ! lui-même , déjà , seul et dans le silence
,

Traîne , loin du sénat , sa coupable existence.

Un mois et demi environ avant le 9 thermidor,

Robespierre se retira du comité de salut public,

et dans cet espace de temps il parut rarement

à la convention
;
je vais rapporter ici les motifs

de sa retraite , comme étant des matériaux

précieux pour l'histoire.

On a généralement donné pour motif de cette
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retraite , le refus qu'avaient ("ait les membres du

comité de salut public d'obéir aveuglément à ses

volontés ; on n'a pu rien préciser là-dessus. La

véritable cause de cette absence tient à une par-

ticularité qu'on ii^nore, et dont nous assurons

l'authenticité. Depuis quelque temps, Billaud-

Varennes et Robespierre se trouvaient en oj)po-

sition dans leurs opinions et leur conduite poli-

tique. Il s'agissait de rappeler Carrier de Nantes;

Billaud qui avait fait nommer ce proconsul fé-

roce, s'opposait à cette mesure. Robespierre ,

pour la faire adopter , s'appuyait sur la lettre de

Julien fils, dans laquelle ce jeune homme invi-

tait fortement le comité à rappeler ce repré-

sentant. « Toi seul soutiens ce monstre, dit Robes-

« pierre à Biliaud-Varennes. — Il est moins cou-

* pable que toi, répond Billaud; il n'a point

« fait porter par la violence la loi du 22 prairial.

« •— Tu crains pour tes complices , répond Robes-

pierre , ccumant de rage; et en s'adressant à

ses collègues, il leur dit d'une voix entrecoupée:

« Vous n'osez prendre aucun parti ; vous crai-

« gnez l'inventeur du gouvernement révolu tion-

« naire ! vous ne voulez que du sang ! . . . Vous

« faites détester la liberté; je ne veux plus res-

« ter avec vous. » Il dit , et se retira du comité.

Ce moment fut le premier signal de la scission
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entre les membres des comités de salut public

et de surete générale.

Ibid. Scène J^,

VerssSo et 5,5 1.

Va ! ce même échafaud dont tu parles sans cesse,

Barbare ! pour toi-même , en ce moment se dresse.

Coilot pouvait parler ainsi mieux que tout

autre; c'est lui qui vendait Robespierre; les par-

ties étaient en présence. Pour triompher à coup

sûr de Robespierre , on crut qu'il était plus

avantageux de lui fermer les yeux sur le danger,

que de l'attaquer d'abord ouvertement, et qu'il

valait mieux l'engager à prendre l'initiative.

Mais il fallait un homme qui eût assez d'ascen-

dant sur son esprit, pour le précipiter , sansqu'il

s'en doutât, dans l'abîme. Coilot fut choisi. Les

preuves d'attachement qu'il avait données à Ro-

bespierre, le mettaient à l'abri de tout soupçon

de la part de ce dernier. Soit que Coilot eût déjà

sagement prévu sur qui devait tomber la foudre,

et qu'il voulût en garantir sa tête, soit qu'il ne

fût point fâché de se débarrasser d'un ami trop

.ombrageux , il accepta, delà part des conjurés,

la mission de tromper Robespierre , et de le

forcer à une démarche qui allait lui coûter ta
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vie. Il ne lâcha point pi ise que P«.obespierre n'eût

prononcé son discours fatal à la convention na-

tionale et aux jacobins. « Sois itanquille , mon
ami y à\%^\X.-\\ ^ c''est cenl têtes dt plus qui vont

tomber } et cest dans leur sang que nous effa-

cerons les dernières traces du fédéralisme. Le

conseil général de la commune ^ toutes les sec-

tions , laforce armée , le peuple entier , tout est

pour nous j contente-toi d'indiquer les conspi-

rateurs. »

Robespierre fut assez crédule pour s'en tenir

à ce rôle ; et deux jours même avant son sup-

plice , il s'occupait avec Saint-.Just du plan de la

fête de Barra et de Viala ; de toutes parts, on

lui disait qu'il n'avait rien à craindre: qu'il suf-

fisait que le peuple fût instruit de la scission

qui régnait entre les membres des comités du

gouvernement, qu'il se lèverait tout entier pour

sa défense.

A peine Collot eut-il vu Robespieire décidé

à prendre l'initiative et à suivre ses conseils
,
qu'il

en fît part aux conjurés. Ceux-ci voulaient épar-

gner unéciat ,etilsy réussirent. Il est à présumer

que même en attaquant en face et les premiers,

ils auraient également réussi , mais la victoire

,

sans doute, aurait coûté beaucoup plus cher.
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y^cte II, Scène première'

Vers 6.

Lisez!.... vous le voyez, on veut nous égorger.

Le 6 thermidor, les deux comités de salut

public et de sûreté générale, se réunireutle ma-

lin dans la môme salle ; cette réunion avait pour

objet d'essayer une réconciliation entre les di-

vers scissionnaiies , et d'éviter par là une crise

inévitable. Avant le commencement de la séance,

chacun s'observait avec une sorte d'inquiétude;

on se relirait à l'écart , on s'entretenait tout bas
;

la méfiance était peinte sur tous les visages. La

séance s'ouvre : Robespierre prend la parole :

« Notre division , dit-il, ne peut qu'être funeste

« à la chose publique , et bientôt entraîner la

« perte de la liberté. Je viens vous proposer d'y

« mettre un terme , et d'opérer une réconcilia-

« tion sincère. Je sais que j'en dois être la vic-

« time : n'importe. Je ne suis depuis longtemps

« qu'un martyr vivant , et je me dévoue pour le

« salut de la patrie.»

Ces mots produisirent sur la majorité de l'as-

semblée une impression défavorable, qui se ma-

nifesta par des gestes , où se trouvaient expri-

més je mépris et l'indignation. <: Vous doutez de
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« ce qne j'avance , répond Robespierre ! oui , je

« le répète ,
je serai la première victime; Saint-

« Just , lis la lettre que tu as reçue hier de l'Al-

« lemagne ».

Saint-Just tire de son porte-feuille une lettre

traduite de l'anglais en allemand, et de l'alle-

mand en français , dans laquelle on annonçait

formellement la mort de Robespierre et de ses

complices sous très-peu de jours; il en donne

lecture. Elle est entendue avec assez d'indi/ïe-

rence , tant on avait cessé de s'intéresser au sort

des personnes dont on voulait abattre l'autorité!

« Si nous avons tous de bonnes intentions ,

u ditN** , que chacun de nous les fasse connaître
;

« Je vois ici mes amis, et je n'y sais point dis-

« tinguer mes ennemis; je ne tiens point aux

« hommes, je ne tiens qu'aux principes; celui

« qui aimera le mieux la liberté , seramonmeil-

« leur ami. » On garde le silence.

Le matin même , la femme Dupîaj, chez la-

qu'elle était logé Robespierre, avait fortement

jeproclié à Saint-Just son extrême réserve dans

cette circonstance. « On ne sait point , lui avait-

« elle dit, si vous êtes j:)our ou contre Robes-

« pierre.— Je vais m'expliquer aujourd'hui , lui

« dit Saint-Just. » En elîèt, s'apercevant que
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la séance languissait et allait se dissoudre sans

avoir pris aucun parti , « Il est temps enfin que

« je m'explique, dit-il avec un transport d'en-

«« thousiasme et de confiance , nous voulons tous

« sauver la république; mais je ne vois qu'un

« seul homme qui ,
[)ar ses vertus et l'influence

« qu'il s'est acquise , en soit capable. » Il n'en

fallut pas davantage pour achever d'indisposer

la plupart des esprits ; et l'assemblée fut à Tins-

tant dissoute , sans avoir pris aucune détermi-

nation.

Robespierre fut extrêmement affecté de la

manière dont on avait accueilli sa proposition et

le langage de Saint-Just. Il ne dissimulait point

ses craintes , son ressentiment. Collot-d'Herbois,

toujours prêta continuer son rôle, s'approche

de lui : « 7'u fe fâches j lui dit-il ,Jo7l mal à

-propos , ne sommes-nouspas tous solidaires des

travaux du comité ? «

Ibid. Vers 79 et 80.

Surtout, associons à nos vastes travaux ,

Tous les amis des rois , les prêtres et les sots.

Un peu avant le 9 thermidor , Robespierre

le jeune fut envo^'é en mission dans les dépar-

tements du Haut et Bas-Rhin; il y montra la
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protection la plus signalée et la plus inattendue

envers Je culte et ses ministres. Je tiens ce fait

d'un général riui lut to;;t étonne de ce chan-

gement.

Ibid. Scène III.

Vers 47 et 48.

A ]a nile des rois
,
par les nœuds d'hyménée ,

Un Aîaximilien joindra sa destinée.

On a fait courir le bruit, dans le temps, que

Robespierie avilit eu le projet d'épouser la fille

de Louis XVI, détenue au Temple, qu'il lui

avait rendu plusieurs visites; l'un et l'autre est

dénuémême de vraisemblance. Cette fiction entre

dans les apanages de la poésie, mais elle ne peut

ni ne doit entrer dans l'histoire.

Ibid. Scène Xi.

Vers 2yi , £72, et 273.

On dit qu'un jugement trop prompt et trop sévère,

Aujourd'hui, pour le fils, a condamné le père.

Eh ! qu'importe ou le père ou lelils?

Tout le monde connaît l'atroce légèreté avec

laquelle le tribunal révolutionnaire envoyait à

l'échafaud d'innocentes victimes, qu'il n*avait



point entendues , à la place des prétendus cou-

pables qu'il faisait semblant de juger.

Le trait cité dans ces vers regarde Loiserolles

père et fils ; ce dernier, âgé de 22 ans, avait été

compris dans une liste de prévenus de conspira-

tion dans l'intérieur de la maison d'arrêt de Saint-

Lazare; il fut du nombre de ceux contre les-

quels on porta, le 6 thermidor, un acte d'accu-

sation , et qui , par suite , devaient être traduits

au tribunal révolutionnaire. Lorsqu'on alla le

chercher à la maison d'arrêt pour le traduire

avec ses co-accusés à la Conciergerie, Loiserolles,

père, qui en fut instruit , trompa la vigilance de

ceux qui étaient chargés de celte opération ; il

se subbtitua à son fils : traduit , le 8 thermidor,

au tribunal , il fut compris dans la liste des con-

damnés à mort , et exécuté le même jour.

Le comité de législation se fit, par la suite,

exhiber les copies ofHcielles et figurées de la pro-

cédure; il vit d'abord que l'acte d'accusation du

6 thermidor était dirigé contre Loiserolles fils;

dans l'acte contenant la déclaration du juré , on

remarque à l'article V , les mêmes dénominations

que dans l'acte d'accusation , François - Simon

Loiserolles jjils y âgé de 22. ans ; on avait efîàcé

le mot F/-rt//co/i'^ pourj substituer le mot Jean.

Le mot Ji/s s y trouva également rayé et rem-
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placé par celui de père; les chifFres 22 étaient

surchargés de ceux de 61 ; on y avait ajouté ces

mots : ancien lieutenant-général du régiment

de rArsenal ^ ex-noble , etc.

A-Cte 111 , Scène première.

Vers I et suivants.

Je viens vous dénoncer le plus noir des complots, etc.

Cette scène est à peu de chose près , Phis to-

rique littéral de la séance du neuf thermidor

,

l'une des plus mémorables tant par ses suites^

que parses causes. Au lieu de la mutiler par des

notes partielles
, je vais en rappeler un précis

puisé dans les sources les plus authentiques, en

me bornant à la simple exposition des faits.

Depuis quelques jours se manifestaient les

symptômes d'un grand événement sous des si-

gnes épouvantables ; dans la nuit du i.^*^ au

2, thermidor, quarante individus s'étaient pré-

sentés à Bicêtre, et s'étaient fait ouvrir les

portes au nom du comité de salut public; trois

seulement avaient été mis en état d'arrestation
;

les autres avaient pris la fuite; à la même épo-

que , des malveillants s'étaient introduits dans

les cours de l'arsenal de Paris ^ avaient crevé ,

presque sous les yeux des sentinelles , et avec
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des inslniments li'anchants , les soufflets de cinq

forges de campagne , qui faisaient parties du

convoi préparé pour l'armée du Nord. Sur ces

entrefaites , trois particuliers s'étaient appro-

chés du réservoir de l'arsenal, et avaient dit au

gardien du réservoir, avec un air de simplicité ,

de lâcher les écluses ou robinets , pour en voir

l'effet ; sur son refus , ils offrent de lui donner

ce qu'il vouch'a ; ils insistent longtemps sans

rien obtenir.

Des convulsions intestines dans les assemblées

des sections et dans les sociétés populaires , l'é-

chafaud chaque jour abreuvé des flots de sang

innocent, les proscriptions multipliées, les vic-

times condamnées avant que d'être entendues,

la représentation nationale ouvertement atta-

quée et menacée d'une dissolution prochaine ,

tout présageait une nouvelle révolution pres-

que inévitable.

Ce fut le 8 qu'éclatèrent les premières

étincelles de ce vaste incendie. Robespierre
,

qui depuis longtemps n'avait paru à la conven-

tion nationale , monte à la tribune et prend la

parole ; il fait un long discours dont le début

est l'éloge ordinaire de sa vertu ; il se jîlaint

d'être calomnié , et signale comme ennemi du

peuple quiconque paroît opposé à ses projets
;
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ensuite il se dëcliaine contre toutes les opéra-

tions du gouvernement , contre les comités de

salut public , de sûreté générale et des finan-

ces, accusant ce dernier d'avoir contre-révolu-

lionné les finances de la république. « Les pa-

triotes , dit-il sont opprimés
;
pourquoi ces dis-

cours que l'on vous a faits sur les succès des

armées? Le système de Dumourier est suivi dans

la Belgique; on plante des ariircs stériles de la

liberté, on a formé un camp qtji peut devenir

dangereux. » Il ajoute qu'on a voulu donner l'é-

change sur la situation de la république; il an-

nonce enfin qu'il proposera les seules mesures

propres à sauver la patrie. La convention na-

tionale décrète l'impression de ce discours.

Le soir , dans la séance des jacobins Coy-

thon demande qu'il soit fait un nouveau scrutin

épuratoire ; il ne déguise pas qu'il faut en exclure

les membres des comités de salut public et de

sûreté générale, qu'il appelle des traîtres; cette

épithète, dans la bouche de Couthon, était un

arrêt de mort. Dumas, président du tribunal ré-

volutionnaire , étend plus loin cette proscrip-

tion ; il propose ouvertement de chasser de la

convention tous les hommes impurs
;
par cette

qualification il désignait tous les représentants

qui ne partageaient point ses projets, c'est-à-
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dire presque tons les membres de la représen-

tation nationale.

Cependant l'immense commune de Paris était

dans cette agitation sourde et silencieuse qu'tn-

fante l'approche d'une crise ; Paris était sembla-

ble à ces cités du Portugal et de la Sicile ,
qu'un

soudain tremblement de terre menace d'une

chute inévitable; Saint-Just parait à la tribune

de la convention : « Je ne suis d'aucune fac-

tion , dit-il
; je viens vous dire que les membres

du gouvernement ont quitté la route de la jus-

tice. Les comités de s:d.ut publie et de sûreté

générale m'avaient chargé de vous faire un

rapport sur les causes qui , depuis queloue

temps, semblent tourmenter l'opinion publique.

Mais ces remèdes sont impuissants, je ne m'a-

dresse qu'à vous ; on a voulu répandre que le

gouvernement était divisé ; il ne l'est pas .... »

Tallien interrompt l'orateur; il demande la pa-

role pour une motion d'ordre. « L'orateur a dit

qu'il n'était d'aucune faction
;

je dis la même
chose

; je n'appartiens qu'à moi-même, qu'à la

liberté ; c'est pour cela que je vais faire en-

tendre la vérité. Aucun bon citoyen ne peut

retenir ses larmes sur le sort malheureux au-

quel la chose publique est abandonnée; partout

on ne voit que division. Hier un membre du
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gouvernement s'en est isolé , a prononcé un

discours en son nom particulier , aujourd'hui

un autre fait la même cliose ; on vient encore

l'attaquer , aggraver les maux de la patrie , la

])recipiter dans l'abîme
;
je demande que le ri-

deau soit entièrement déchiré. »

Hier, s'écrie Billaud-Varenncs, la société des

jacobins était remplie d'hommes apostés
,
puis-

qu'aucun n'avait de carte ; hier on a développé

dans cette société l'intention d'égorger la con-

vention nationale ; hier ]'y ai vu des liommes

qui vomissaient ouvertement les inFaau'es les

plus atroces contre ceux qui n'ont jamais dévié

de la révolution; je vois sur la montagne un de

ces hommes qui menaçaient les représentants

du peuple ; le voilà .... Arrêtez ! arrêtez !

s'écrie-t-on de toutes parts ; l'individu est saisi

et entraîné hors de la salle. — Le moment de

dire la vérité est arrivé .... L'assemblée ju-

gerait mal les événements et la position dans la-

quelle elle se trouve, si elle se dissimulait qu'elle

est entre deux égorgements 5 elle périra si elle

e^t faible.

— Non , non , s'écrient tous les membres

en se levant à la fois.— On est bien fort, con-

tinue Billaud, quand on a pour soi la justice,

la probité et les droits du peuple, Vous fré-
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m rez d'horreur, quand vous saurez là situation

oh vous êtes ,
quand vous saurez que la force

armée est confiée à des mains parricides, quand

vous saurez que le chef de la garde nationale

a été dénoncé au comité de salut public par le

tribunal révolutionaire , comme un complice

d'Hébert et un conspirateur infâme ; vous fré-

mirez d'horreur quand vous saurez que ceux

qui accusent le gouvernement de placer à la

tête de la force armée des conspirateurs et des

nobles , sont ceux qui nous ont forcé la main

pour y mettre les seuls nobles qui existent, et

Laval ette , conspirateur à Lille, en est une preuve.

Vous frémirez quand vous saurez qu*^'! est un

homme qui , lorsqu'il fut question d'envojer des

représentants du peuple dans les départements

ne trouva pas sur la liste qui lui fut présentée

vingt membres de la convention
, qui fussent

dignes de cette mission. Je dirai pins ; on s'est

plaint que les patriotes étaient opprimés; certes,

vous aurez une bien étrange idée de la dénon-

ciation , quand vous saurez que celui de qui

elle part , a fait arrêter le meilleur comité ré-

volutionnaire de Paris , celui de la section de

l'Indivisibilité , quoiqu'il n'y eût que deux de

ses membres qui fussent dénoncés. Quand Ro-

bespierre vous dit qu'il s'est éloigné du comité,

parce qu'il y était opprimé , il a soin de ne pas
5
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TOUS faire tont connaître ; il ne vous dit pas

^ue c'est parce qu'ayant fait dans Je comité sa

volonté pendant six mois, il a trouvé de la ré-

sistance au moment où, seul , il a voulu faire

rendre Je décret du 2.2 prairial , ce décret

<^ui, dans les mains impures qu'il avait choi-

sies
, pouvait être si funeste aux patriotes. Sachez,

citoyens
,
qu'hier le président du tribunal ré-

volutionnaire a proposé ouvertement aux jaco-

bins de chasser de la convention tous les hommes
impurs, c'est-à-dire, tous ceux qu'on veut sacri-

fier; mais le peuple est là et les patriotes sau-

ront mourir pour sauver la liberté. — Oui ,

oui , s'écrient tous les membres.— Je le répète

,

nous mourrons tous avec honneur, car je ne

crois pas qu'il y ait ici un seul représentant qui

voulût exister sous un tyran. Non , non s'écrie-

t-on de toutes parts; périssent les tyrans !
—

-

On voulait détruire, mutiler la convention, et

cette intention était si réelle, qu'on avait orga-

nisé un espionnage des représentants du peuple

qu'on voulait égorger.»

Robespierre s'élance à la tribune. — A bas ,

s'écrie-t-on , à bas le tyran ! — Je demandais

tout à l'heure , dit Tallien ,
qu'on déchirât le

voile. Je viens d'apercevoir avec plaisir qu'il

l'est entièrement, que les conspirateurs sont dé-

masqués, qu'ils seront bientôt anéantis, et que
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la liberté triomphera. Tout annonce que Ten-

nemi de la représentation nationale va tomber

sons ses coups. Je me suis imposé jusqu'ici le

silence
, parce que je savais d'un homme qui

approchait le tjran de la France
,

qu'il avait

formé une liste de proscription. Je n'ai pas

voulu récriminer ; mais j'ai vu hier la séance

des jacobins
,

j'ai frémi pour la patrie
;

j'ai vu

se former l'armée du nouveau Cromwel, et je

me suis armé d'un poignard pour lui percer le

sein , si la convention nationale n'avait pas le

courage de le décréter d'accusation. — Ce n'est

pas un individu que je viens attaquer, c'est l'at-

tention de la convention que j'appelle sur cette

vaste conspiration. Je ne doute pas qu'elle ne

prenne des mesures énergiques et promptes ,

qu'elle ne reste ici en permanence pour sauver

le peuple, et quoi qu'en ayent dit les partisans

de l'homme que je dénonce, il n'y aura pas de

3i mai , il n'y aura pas de proscriptions ; là

justice nationale seule frappera les scélérats.

Comme il est de la dernière importance que,

dans les dangers qui environnent la patrie, ]es

citoyens ne soient pas égarés
, que les chefs

de la force armée ne puissent pas faire du mal,

je demande l'arrestation d'Henriot et de son

état-major. Cette proposition est décrétée , ainsi

que la permanence des séances. Le décret d'ar-
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restation est aussi lancé contre les adjudants et

les aides de camp d'Heni iot , contre Boulanger

,

Dufraise et Dumas, président du tribunal révo-

lutionnaire.

Robespierre insiste pour avoir la parole. ^ bas ,

à bas le tjran ! s'écrient de nouveau tous les

membres. — Un de mes collègues revenant de

l'armée du Nord , dit Barère , a rapporté au

comité qu'un officier ennemi fait prisonnier

dans la dernière action qui nous a donné la Bel-

gique , avait tenu ce langage : « Tous ^j'os

succès ne sont rien , nous nen espérons pas

moins de traiter de la paix avec un parti quel

ijuHl soit y avec une faction de la convention ,

et de changer bientôt de gouvernement. Ce mo-

ment ,
prédit par l'officier autricbien , ne se-

rait-il pas venu pour le parti de l'étranger et

pour les ennemis de l'intérieur , si vous n'aviez

pris des mesures vigoureuses ? Les deux comités

ne peuvent plus s e dissimuler cette vérité ; le

gouvernement est attaqué, ses membres sont

couverts d'improbation et d'injures , ses rela-

tions sont arrêtées , la confiance publique est sus-

pendue , et l'on fait le procès à ceux qui le font

à la tyrannie. On cherche à produire des mou-

vements dans le peuple , on cherche à saisir le

pouvoir national au milieu d'une crise pré-

parée, et l'on sait que tout Etat libre , où les
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grandes crises n'ont pas été prévues, est, à cha-

que orage, en danger de périr. Les comités se

sont demandé pourquoi il existait encore à Paris

un régime militaire , semblable à celui qui

existait du temps des rois ; ils ont pensé qu'il

fallait restituer à la garde nationale son orga-

nisation démocratique. Après quelques déve-

loppements relatifs aux circoniîtances présentes,

l'orateur propose , et la convention décrète :

Art i^"". Tous grades supérieurs à celui de chef

de légion sont suprimés; la garde nationale re-

prendra sa première organisation ; en consé-

quence, chaque chef de légion commandera à

son tour. s.° Le maire de Paris , l'agent national

et celui qui sera en tour de commander la garde

nationale, veilleront à la sûreté de la représen-

tation nationale ; ils répondront sur leur tête de

tous les troubles qui pourraient survenir à Paris.

Le présent décret sera envoyé sur le champ au

maire de Paris.

Tallien demande la parole: il fait la récapitu-

lation des griefs les plus importants qu'on peut

imputera Robespierre; celui-ci l'interrompt par

des cris; on demande contre lui le décret d'ar-

restation.

—

« D'accusation , dit Loseau ; il a voulu

dominer.» Robespierre apostrophe le président et

les membres dans les termes les plus injurieux,

— Je suis aussi coupable que mon frère , s'écrie
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Robespierre jeune, je partage ses vertus ; je de-

mande aussi le décret d'accusation contre moi.

— Aux voix l'arrestation des deux frères.— Elle

est décrétée à l'unanimité. Lebas : Je ne veux

pas ])artager l'opprobre de ce décret, je de-

mande aussi l'arrestation. Fréro7i : On voulait

former un triumvirat qui rappelait les proscrip-

tions sanglantes de Sj^lla ; on voulait s'élever sur

les ruines de la république ; et les hommes qui

le tentaient sont Robespierre , Couthon et Saint-

Just. Plusieurs "Poix : et Lebas. Après quelques

éclaircissements sur la conduite criminelle de ces

trois derniers représentants , on demande aussi

contre eux le décret d'arrestation; il est porté

au milieu des plus vifs applaudissements. Les

huissiers se présentent pour l'exécuter : on re-

fuse d'obéir.— A la barre , à la barre , crie-t-on

de toutes parts ! — Les individus, décrétés d'ar-

restation, descendent à la barre; les applaudisr

sements redoublent.

Ibid. Scène première.

Vers 134.

Qu'on me suive ! partons.

II n'est point de détails minutieux dans une

grande journée ; on sera bien aise de suivre Ro-

bespierre après sa sortie de la convention. Les
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partîeularités que je vais retracer , sont très-petr

connues.

Le 9 thermidor , entre 7 et 8 heures du soir,

un employé voit entrer à la mairie un fiacre

qui s'arrête à l'entrée de la cour; un gendarme

sort de la voiture , et se rend au comité des ad-

ministrateurs de la police. Il revient sur le champ

avec trois administrateurs , décorés de leurs

écharpes ; l'un d'eux ouvre la portière ; tout-à-

coup se lève un homme égaré, qui tenait un

mouchoir blanc collé sur sa bouche , et de ses

deux coudes frappait ceux qui l'entouraient

,

comme pour leur faire lâcher prise , et sortir le

premier; c'étaitRobespierre. Quand il eut vaincit

la résistance , il ne descendit point de la voiture

mais, sans toucher au marchepied, il s'élança

dans la cour, et fit, avec précipitation, volte-

face vers la voiture ; il était blême et tout abattu.

Les administrateurs l'accueillent avec les plu^.

vives démonstrations d'amitié. L'un étend son

bras droit derrière son corps, et le presse affec-

tueusement ; l'autre le prend par-dessous le bras ;

c'est dans cette attitude qu'ils s'éloignent de la

voiture , et dirigent leurs pas vers le comité, en

longeant les appartements du maire. L'employé

qui se trouvait à l'une des fenêtres du premier

étage, n'entendit que ces mots que pi'ononçait



l'un des administrateurs : « Rassure-toi donc»

ïi'es-tu pas avec tes amis ? »

Une heure après , on entendit dans la cour un

grand bruit de chevaux ; c'était Henriot qui ve-

nait avec ses aides de camps et avec d'autres affi-

dés , chercher Robespierre , et favoriser son pas*

sage de la mairie à la maison commune.

Ibid. Scène II,

Vers 189 et 102.

La commune s'insurge , en sénat érigée

La commune l'emporte et nous vient investir.

II était six heures du soir ; le conseil général

de la commune de Paris , rassemblé et présidé

par le maire, ouvre sa séance. Le maire prend

la parole et dit : « Citoyens , c'est ici que la patrie

a été sauvée le 10 août et le 3i mai; elle est

plus que jamais en danger : c'est encore ici

qu'elle sera sauvée. Que les citoyens s'unissent

donc à la commune
,
que l'entrée de ses séances

soit libre à tout le monde , sans qu'on exige

l'exhibition des cartes ; et nous faisons tous le ser-

ment de mourir à nos postes.» Le conseil se lève

spontanément, et prête ce serment avec enthou-

siasme. Le maire propose ensuite d'inviter tous

les membres de la commune du loaoût.à venir
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siégerau conseil. Adopté. L'agent national parle

dans le même sens ; il fait sentir les dangers

qu'il prétend que court la liberté ; et pour ap-

puyer ce qu'il avance, il dit que déjà les meil-

leurs patriotes, les amis constants du peuple, sont

jetés dans les fers , et que lui-même, il y a quel-

ques instants, n'est échappé aux coups des as-

sassins , que par le prompt secours que lui a

donné le commandant général. Plusieurs mem-
bres observent que les tribunes ne se remplissent

pas ; et demandent que deux membres soient in-

vités à aller sur la place haranguer le peuple

,

et lui montrer les dangers qu'il court.— Arrêté.

Le maire prend alors le tableau qui renferme les

droits de l'homme, et le présentant au peuple,

il dit : «Quand le gouvernement viole les droits

du peuple , l'insurrection est pour le peuple et

pour chaque portion du peuple , le plus sacré et

le plus indispensable des devoirs. » On s'aper-

çoit que la feuille sur laquelle une moitié des

membres s'étaient déjà inscrits , avait été sous-

traite ; et il est arrêté que les membres s'inscri-

ront de nouveau. Plusieurs membres demandent

qu'on fasse sonner le tocsin. — Adopté. On se

plaint que Lubin, substitut de l'agent national

ne paraît pas encore; mais il se présente à l'ins-

tant même , et annonce qu'il vient de la conven-

tion, où il a été témoin de tous les débats qui



(74)
ont eu lieu , et du décret d'cicciisation lancé

contre les deux Robespierre, Couthon , Lebas

et Saint-Just.

Sur la proposition du premier substitut de l'a-

gent national , il est arrêté qu'une députation

sera envoyée aux jacobins pour les engager à fra-

terniser avec le conseil. On arrête également (jue

les sections correspondront , de deux en deux

heures, avec la commune. Quelques membres

observent que le temps est précieux
;

qu'il ne

faut pas le perdre en vains discours, mais agir;

d'après ces réflexions, le conseil arrête que les.

commissaires pris dans son sein iront , accompa-

gnés de la force armée , arracher des fers Robes-

pierre ctautres.Un instant après, paraît au milieu

des applaudissements du conseil , Robespierre

jeune, qui reçoit l'accolade du maire et des agents

nationaux ; il prend la parole , et dit , entre autres

choses, que les membres du comité de salut public,

qu'il assimile à la commission des douze , ont réso"

lu d'anéantir tous ceux qui avaient fait la révolu-

tion du 3i mai. Dans ce moment ,
paraît un in-

dividu , porteur d'un gros porte-feuille noir, qu'il

dit contenir des papiers très-intéressants pour le

peuple , et qu'il a sauvés de la main des traîtres ,

11 le baise avec enthousiasme, et ajoute qu'il

ne le quittera qu'à la mort.

On fait ensuite la motion d'aller mettre en li-
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berté Henriot, détenu au comité de sûreté gé-

nérale. Coffinhal se charti^e de l'exécution. On

annonce que Robespierre est en sûreté à l'admi-

nistration de police. Quelques membres deman-

dent qu'une députation aille, à l'instant l'inviter

à se rendre au sein du conseil ; on part; il se re-

fuse à cette première invitation ; une seconde

députation est envoyée , et bientôt on le voit

paraître au milieu des acclamations de tout le

conseil , et des démonstrations de la plus grande

joie; de nombreuses accolades lui sont données.

Des députés des jacobins se présentent au conseil

pour fraterniser avec lui , et demandent si l'on

a pris des mesures pour la fermeture des bar-

rières ; le conseil répond qu'il s'en est occupé
,

et applaudit au zèle de& jacobins. On veut aussi

exiger le serment des employés au secrétariat,

qui , dès le commencement de la séance , avaient

été consignés , et qui desiraient prendre alors

quelque nourriture ; mais ces employés ayant

répondu unanimement que le serment ne dimi-

nueiaitni n'ajouterait rien à leurs dispositions,

ils sont consignés de nouveau , et menacés de la

bayonnette, s'ils tentent seulement de quitter

leurs postes. Le conseil nomme un comité

d'exécution. C'est de là qu'émane la pièce sui-

vante , adressée au comité révolutionnaire delà

section des Piques, « Courage ,
patriotes de la
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section des Piques, la liberté triomphe ; déjà

ceux que leur fermeté a rendus formidables aux

traîtres, sont en liberté. Partout le peuple se

montre digne de son caractère. Le point de réu-

nion est à la commune, où le brave Henriot exé-

cutera les ordres du comité d'exécution, créé

pour sauver la patrie. »

Sur ces entrefaites , Henriot parcourait les

rues à cheval , en criant : Aux armes ! réunion

à la commune! Sa marche furieuse , ses hurle-

ments, ses regards semaient partout le trouble

et la terreur. Cinq gendarmes prennent la réso-

lution de l'arrêter, en exécution du décret; ils

partent., le rencontrent , fondent sur lui et sur

ses satellites , les font prisonniers , les amènent

au comité de sûreté générale ; bientôt un ras-

semblement séditieux investit ce comité, en force

l'enceinte, en arrache les conspirateurs mis en

état d'arrestation. Henriot , échappé , se rend en

triomphe sur la place du palais national
, y donne

des ordres, cherche à égarer , par tousles moyens

possibles, les citoyens et surtout les canonniers.

Amar est sur la place : « Canonniers, s'écrie-t-il

,

pourriez-vous déshonorer votre patrie de qui

vous avez toujours bien mérité ? » Les canonniers

se tournent aussitôt de son côté. Un aide-de-camp

d'Henriot le menace de son sabre; les canon-

piers le protègent contre lui.



(77)
Col lot prend le fauteuil et dit : «Citoyens, voici

l'instant de mourir à notre poste ; des scélérats ,

des hommes armés ont investi le comité de sûreté

générale, et s'en sont emparés. Touslesmembres

se lèvent spontanément : Nous saurons mourirà

notreposte.» On eût dit ces sénateurs romains qui,

à l'approche des Gaulois , attendaient la mort sur

leurs chaises curules : ils l'attendaient immobiles,

dans l'inaction, en silence; les sénateurs français

sont debout , et prennent les mesures les plus vi-

goureuses ; la convention nationale, après avoir

entendu le rapport de ses comités de salut public

et de sûreté générale, défend de fermer les bar-

rières, ni de convoquer les sections, sans une

autorisation desdits comités; elle met hors de la

loi tous les fonctionnaires publics qui donneraient

des ordres pour faire avancer la force armée

contre la convention nationale , ou pour l'inexé-

cution des décrets qu'elle a rendus. Elle met

aussi hors de la loi les individus qui , frappés du

décret d'arrestation ou d'accusation, n'auraient

pas déféré à la loi , ou s'y seraient soustraits. Elle

adopte la proclamation suivante , et décrète

qu'elle sera imprimée sur le champ, adressée à

toutes les sections de Paris , à toutes les com-

munes et aux armées de la république.
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La Convention nationale au Peuplefrançais,

« Citoyens, au milieu de toutes les victoires

les plus signalées , un danger nouveau menace

la république ; il est d'autant plus grand, que

l'opinion est ébranlée , et qu'une partie des ci-

toyens se laisse conduire au précipice par l'as-

cendant de quelques réputations. Les travaux de

la convention sont stériles, le courage des ar-

mées devient nul , si les citoyens français mettent

en balance quelques hommes et la patrie. Des

passions personnelles ont usurpé la place du bien

public
;
quelques chefs de la force armée sem-

blaient menacer l'autorité nationale. Le gommer-

nemejit révolutionnaire (^i) , oh]K^t de la haine

des ennemis de la France , est attaqué au milieu

de nous ; les formes du pouvoir républicain

touchent à leur ruine; l'aristocratie semble triom-

pher , et les royalistes prêts à reparaître. »

« Citoyens, voulez-vous perdre , en un jour,

six années de révolution , de sacrifices et de cou-

rage ? voulez-vous revenir sous le joug que vous

avez brisé ? non , sans doute. La convention ne

cessera pas un inetant de veiller aux droits de la

liberté publique. Elle invite donc les citoyens de

(i) J'ai cru devoir insérer ici cette proclamation ,
pour

rappeler l'esprit qui dirigeait encore , à cette époque , la

convention nationale.
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Paris à l'aider de leur réunion , de leurs lumières,

de leur patriotisme ,
pour la conservation du dé-

pôt précieux que le peuple français lui a confié.

Qu'ils veillent principalement sur l'autorité mi-

litaire , toujours ambitieuse et souvent usurpa-

trice. La liberté n'est rien dans un pays où le

militaire commande au civil. Entendez la voix

de la patrie , et la patrie encore une fois sera

sauvée.»

Cette proclamation eut , dans Paris, un succès

complet ; à ces accents, tous lesyeux sont dessillés,

tout se rallie à la représentation nationale.

Il faut un chef pour diriger la force armée;

le choix tombe sur Barras. La convention lui

adjoint les représentants Fréron , Beaupré, Fé-

raud. Bourdon de l'Oise , Rovère, Bollet , Del-

mas , Léonard Bourdon , Legenche , Goupilleau

(de Fontenay } et Huguet
,
pour diriger la force

armée sur tous les points où la liberté publi(jue

pourrait être menacée , et pour aller faire exé-

cuter la volonté nationale jusque dans le sein de

la municipalité rebelle. Ils partent, malgré les

horreurs de la nuit et le son du tocsin qui appe-

lait la mort sur leur tête. Legendre se transporte

aux jacobins où quelques scélérats et C[uelques per-

sonnes égarées , conspiraient , de concert avec la

commune. Il ferme les portes de la salle, enporte
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Jes clefs à la convention. Vivier qui présidait,

dans celte nuit , la prétendue société , est mis hors

la loi , ainsi que Taschereau et plusieurs autres

émissaires
, gardes et espions de Robespierre.

Comme on voit , au milieu d'une nuit pro-

fonde, des voyageurs incertains chercher leur

route à travers des rocheis et des précipices,

s'il se présente à leurs jeux un conducteur ins-

truit et fidelle, ils se livrent à ses conseils , et

continuent avec sécurité leur vojage ; de même
les habitants de Paris

,
qu'une émotion subite ,

imprévue , avait jetés dans une oscillation sans

doute involontaire , s'abandonnent aux avis des

représentants du peuple nommés pour les ins-

truire et diriger leurs pas vers l'unique point

de rallie ment , la convention nationale. Répandus

dans toute la ville , ces guides courageux ne

trouvent partout que des frères , d'ardents

soutiens de la loi.

Léonard Bourdon et Cambolas arrivent à la

section des Gravi lliers vers les onze heures du

soir. Là , six mille républicains, fidelles à la re-

présentation nationale , attendaient sous les

armes qu'on leur indiquât où il fallait marcher.

«Citoyens, s'écrie Bourdon, à la maison com-

mune ,
qui est le repaire des conspirateurs •

c'est là qu'il faut marcher; que le soleiln'éclaire
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plus les tyrans. » Tous les citoyens se mettent

en marche avec leurs canons ; un détachement

de l'école des jeunes Français marche avec eux,

ils sont guidés par leurs instituteurs; les plus

jeunes restent au poste oïl ils ont fait le service

jour et nuit, tant que la patrie a été en danger.

Les représentants envoient plusieurs citoyens en

avant, pour s'assurer des dij^positioiis des troupes

qui étaient sur la place de Grève. A la voix de

ceux-ci, la plupart quittent la place poùrseren-

dre à la convention nationale; les autres an-

noncent qu'ils exécuteront tous les ordresémanés

de la convention.

La troupe
,
qui s'était renforcée de deux ca-

nons delà section des Lombards , qui revenaient

de la commune, s'assure de toutes les rues nui

y aboutissent, et se range en bataille sur la place.

On s'empare des canons qui s'y trouvent ; toutes

les issues de la maison sont occupées. Au pro-

fond silence qui avait accompagné ces dispositions

succèdent tout-à-coup ces cris unanimes : Vlue

la convention nationale! Vive la république !

Ces cris retentissent dans toutes les salles de la

maison commune et portent le désespoir dans

l'ame des conspirateurs ; les scélérats restent

seuls avec leurs crimes. Les représentants, à la

tête de cinquante fusiliers, pénètrent dans leur

infernal repaire. Claude Chabrou tombe sous le
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poids du corps de Robespierre le jeune qui s'est

précipité par la fenêtre; Robespierre l'aîné se

donne un coup de pistolet dans la bouche , et en

reçoit un en même temps de Charles André

Meda
,
gendarme. Le tyran tombe baigné dans

son sang ; un citoyen s'approche de lui et lui dit

avec sang-Froid ces paroles : « Robespierre ! il

est un Etre suprême. Tous les autres conjurés

se sont cachés dans les endroits les plus obscurs ;

l'un est arraché d'une cheminée , l'autre d'une

armoire; Lebas est percé de coups dans un bû-

cher ; on trouve Couthon au bas du bureau,

blessé de plusieurs coups qu'il s'est donnés; Hen-

riot a pris la fuite. Tous les conspirateurs qui

sont dans l'enceinte delà maison commune sont

arrêtés.

Ihid. Vers 1 16 et suivants.

Est-ce nous qui , dans l'ombre , au milieu d'une orgie ,

Avons organisé les lois de l'anarchie
,

Ce tribunal de sang , ces conspirations ,

Ce pillage , ce vol , ce meurtre des prisons ?

11 est , concernan lies assassinats des premiers

jours de septembre , des particularités inconnues

et très-importantes. Ce fut entre une et denx

heures que commencèrent ceux de l'ancienne

Abbaye de Saint-Germain ; nous en avons lacer-
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titude par un témoin oculaire encore existant,

et qui se trouvait dans la cour de l'Abbaje , où

furent commis les premiers massacres ; nous al-

lons transcrire son rapport tel qu'il nous l'a fait,

A deux heures après midi, il était dans un café;

le garçon dit qu'il venait d'entendre tirer le canon

d'alarme , et qu'on battait la générale. Il va chez

lui
,
prend son arme , et se rend aussiôt à l'église

de i'Abbaje où se tenaient les assemblées de la

section. Ilyavaitbeaucoupdepersonnesen armes,

qui attendaient des ordres qu'on allait leur don-

ner. Comme il sortait de l'église pour se rendre

dans la cour, il voit arriver six voitures, es-

cortées par une cinquantaine d'individus armés

de fusils , de sabres ou de fourches. Il se met der-

rière la première voiture pour pénétrer dans la

cour; elle s'arrête devant la porte d'une des

pièces qui servaient de chambre d'arrêt; Il se

présente à la portière pour voir les personnes

qu'on j conduisait ; ces malheureux le regardent

tous, tendent vers lui leurs mains tremblantes,

et le supplient de les sauver.

Aussitôt il voit, ô spectacle affreux! il voit

fondre derrière lui des forcenés qui , avec leurs

baïonnettes et leurs sabres , frappent dans la voi-

ture à tort et à travers. Sans s'efïrayer, il se

tourne vers eux et s'écrie : v: Eh î mes amis , que
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faites-vous ? sommes-nous des bourreaux , des

assassins?— Retire-toi , lui ene-t-on, nous te

connaissons ; retire-toi ! Il se retire. Aussitôt la

portière est ouverte : un de ces malheureux , déjà

frappé de plusieurs coups de sabre et de baïon-

nettes, est arraché de la voiture et traîné jus-

qu'à la grille du jardin , où un de ces tigres l'as-

somme avec la crosse d'un fusil qu'il avait arra-

ché des mains d'un spectateur paisible , et qu'il

cassa sur sa victime.

Tous ceux qui étaient dans les autres voi-

tures, furent de suite massacrés, à l'exception

de l'abbé Sicard^ que l'horloger Monnot trouva

le mojen de sauver. Pendant cet horrible bou-

cherie que le moindre ordre aurait pu empêcher,

celuidequi nous tenons cette anecdote, s'approche

d'un chef dont on attendait cet ordre , et lui té-

moigne , de la manière la plus énergique, com-

bien l'inaction des hommes armés était coupable.

« Je rougis, ajouie-t-il, d'être dans un pareil

bataillon. '^—Qtie voulez-vous, répondit le chef,

cest nécessaire. A|)rès ces premiers assassinats,

les bourreaux se portèrent aussitôt à la prison de

l'Abbaje.

Le nom de Slcard réveille un des souvenirs

les plus chers aux hommes, aux lettres et à l'hu-

manité. Il n'est presque personne qui ne s'inté-
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resse à son sort, et qui -ne désire connaître tous

les détails relatifs aux moyens employés pour le-

perdre ou pour le sauver ; nous al Ions les rappor-

ter ici tels que nous les avons puisés à la source.

On nous saura gré d'avoir recueilli des matériaux

si précieux pour l'histoire du temps et pour celle

de ce grand homme.

C'est Sicard lui-même qui fait le récit des mal-

heureux événements dont il a été le témoin ocu-

laire , et dont il devait être la victime. Ces détails

se trouvent dans un journal qui fut proscrit par

suite de la journée du 18 fructidor; mais ils y

sont par articles détachés et isolés ; nous en avons

fait un corps suivi et complet denarration, dirigés

et autorisés par l'abbé Sicard lui-même.

« L'assemblée nationale dite constituante, en

décrétant l'obligation du serment à la constitu-

tion civile du clergé , laissait les fonctionnaires

publics ecclésiastiques libres de le prêter ou de

le refuser. Le refus , aux termes de la loi , valait

une démission; quelques-uns le prêtèrent : le

plus grand nombre le refusa et fut dépossédé.

La loi laissait le choix entièrement libre, et ce-

pendant on donna aux uns le titre de bons ci-

toyens; les autres furent appelés réfractaires.

Dans le mois d'août 1792 , l'assemblée légis-

lative crut devoir commander un second ser



(86)
ment qui fiU appelé le serment de la libellé et

de Végalité. Le premier n'était point dans mes
principes l'eligieux, et l'on ne l'exigea pas de

moi. Mais quand j'appris que l'on avait décrété

un second serment purement civil
, je crus de-

voir en oiïiir la prestation , que j'accompagnai

d'un don civique de deux cents livres.

C'était l'instant où la municipalité de Paris

remplissait les prisons des malheureuses victimes

dont elle avait projeté le massacre. Plusieurs

sections arrêtèrent par ses ordres tous les prêtres

appelés réfractaires , et ceux qu'on savait avoir

quelque liaison avec eux. Toutes les haines se

reveillèrent , çt nul homme de bien ne fut à l'abri

de la suspicion.

Je n'avais qu'un seul ennemi dont je tairai

le nom et l'intrigue, et qui me devait plus d'un

bienfait. Il n'attendait que le moment de me
perdre; il se réunit à quelques factieux, dont

le 9 thermidor a puni depuis les nombreux at-

tentats; il obtient un mandat d'arrêt contre moi,

et on vient l'exécuter Iç 2,6, août 1792,

C'était le moment où j'allais faire la leçon deS'

sourds et muets ;
j'étais occupé à ma correspon-

dance, quand je vois entrer dans mon cabinet

un menuisier du voisinage, nommé Mercier,

accompagné d'un officier municipal , tous deux
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suivis d'environ soixante homme? armés de fu-

sils , de sabres et de piques. Mercier m'annonce

qu'il vient de la part de la commune pour me
mettre en arrestation. Je l'écoute de sang- froid

,

et lui demande s'il m'est permis de prendre les

lettres que je viens d'écrire , pour les envoyer à

la poste. Mercier répond qu'il se saisit de mes

lettres , et qu'il faut même que je vide mes

poches pour lui donner tout ce qui s'y trouve; qu'il

va procédera mettre le scellé sur tous mes effets.

Je demande s'il me sera permis d'emporter mon
bréviaire , et je prends en même temps un volume

de plus, intitulé: Religion chrétienne ^ méditée

dans le véritable esprit de ses maximes. Mer-

cier m'arrache ce livre des mains, et faisant effort

pour en lire le litre ,' il dit à chaque mot : « c'est

contre -révolutionnaire; il faut faire mention

dans le procès-verbal que Sicard a voulu prendie

ce livre et l'emporter àla place de son bréviaire.»

Le menuisier fouille dans toutes les armoires

,

en homme du métier , jusqu'à ôter tous les fonds

,

soupçonnant qu'il n'y eût quelque écrit digne

de sa censure.

Enfin, quatre heures s'étant passées à l'exa-

men et au scellé de mes effets , je suis mené avec

tout cet appareil militaire au comité de ma sec-

tion (c'était celle de l'Arsenal); le comité était.
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compîct. Plusieurs membres, en me voyant arri-

ver, ne ]r rent t^c clélendre d'une secrète joie.

On me fait asseoir à l'écart , on se reg;arde , et

le rédacteur du procës-vérbal de mon arrestation

demande tout bas au président : « Que dirons-nous

pour motiver son arrestation ? » — « Il ay a qu'à

dire , i épondit le président , qu'il faisait des ras-

semblements de prêtre,s c^ez lui. » Personne ne

m'adresse la moindre parole. Mercier seul es^

interj)ellé pour savoir qui me conduirait à la

Maiiie. Celui-ci répond qu'il a du monde à dîner
^.

et qu'il ne peut revenir que fort tard. On rit de

son scrupule, et on l'invite de ne revenir qu'à

sa commodité : « Sicard , ajoute-t-on , est fait pour

l'attendre. »

On se retire, et on me laisse sous la gardede

cjuelques sans-culoftes.

On revient à cinq heures ponr m'a mener au

comité d'exécution. On me propose de prendre

une voiture pour éviter le désagrément d'être

conduit par des soldats. Je réponds à Mercier

que si la honte est pour moi , je veux la subir

toute entière ;
que si elle Cbt pour eux , je ne dois

pas les y soustraire.

ISous marchons donc à pied vers la Mairie,

précédés et suivis de baïonnettes.

L'un des deux officiers ayant a flaire dans une
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maison près de la place de Grève , l'autre Vy sui-

vit , et je me trouvai seul avec mes gardes ; lors-

qu'un de ces volontaires, étonné de voir ainsi

mener en prison un homme dont l'extérieur tran-

quille n'annonçait rien de criminel , me demanda

mon nom. 11 ne l'eut pas plutôt entendu
,
qu'il leva

les yeux et les mains vers les cieux, ens'écriant :

« Quoi ! c'est vous
,
que l'on conduit en prison ,

vous l'ami de l'humanité , le père bien plus que

l'instituteur des pauvres sourds et muets! Eh ! de

quoi vousaccuse-t-on ? quel est donc votre crime?

Ah ! permettez-moi d'aller admirer vos travaux,

quand on vous aura rendu à votre famille que

votre détention va désoler. >> Je supprime les plus

flatteurs éloges que ce bon volontaire me prodi-

gua, m'appelant , au gré de son enthousiasme ,

le digne successeur de l'abbé de l'Epée , l'émule

de Locke , de Condillac , et m'honorant de divers

autres titres illustres , qui flattaient moins

mon cœur , que l'intérêt même que cet in-

connu prenait à mon sort, ajoutant : « Et c'est

vous , homme rare et précieux qu'on empri-

sonne ! .... » Lorsque mes deux satellites en

chef revinrent à nous et me traduisirent à la

Mairie, je fus introduit dans une salle basse où

se tenait le comilé crexécutiou. Là , autour

d'une grande table, des hommes à chevelure

jacobite recevaient les prisonniers qui se succé-
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daient dans cet antre , pour être inscrits et dé-

pouillés des clefs de leurs secrétaires scellés par

les exécuteurs de leurs ordres.

On me fait signe de m'asseoir dans un coin.

Mercier dit à l'un d'eux : « Voilà l'abbé Sicard

que nous vous amenons. Nous en aurions bien

d'autres à traduire , si nous avions de plus grands

pouvoirs.» — «De plus grands pouvoirs, ré-

pond cet homme à mine féroce ! Vous n'y

« pensez pas! Vous en donnner de plus grands,

« serait borner ceux que vous avez déjà. Ou-
« bliez-vous que vous êtes les souverains ,

puis-

« que la souveraineté du peuple vous est con-

« fiée , et que vous l'exercez en ce moment ;

« amenez-nous donc tous ceux que vous pour-

« rez découvrir. »

J'étais à jeun, et il était six heures du soir

,

lorsqu'un piquet d'hommes eut ordre de me
mener à la salle du dépôt. Je passai dans la

salle d'enregistrement, où mon nom causa la

même surprise qu'aux soldats de mon escorte.

Enfin je monte à cette grande salle qui , dans

le temps oii l'hôtel de la Mairie étant occupée par

le premier président du parlement , servait de

grenier à foin. Avant que d'entrer, les petits

morceaux de papier qui servaient de signets à

mon bréviaire furent considérés avec une sin-

gulière attention. On les rapprochait, on tâchait
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d'y trouver qne^qTTes mots con'trïï -révolu-

tionnaires; enfin n'y trouvant rien, on me

jeta clans cette grande salle remplie d'une foule

d'hommes de toutes les classes , renfermes là

,

sans savoir pour quelle faute.

J'avance quelques pas au milieu deux, et

aussitôt un vieillard respectable, le curé de Saint-

Jcan-en-Grève s'élance dans mes bras, et ou-

bliant sa propre arrestation, il ne paraît oc-

cupé que de la mienne. Plusieurs détenus m'en-

vironnent, j'en reçois les mêmes témoignages

d'intérêt. Je retrouve parmi eux plusieurs con-

naissances et quelques amis. Leur société m'offre

toutes les ressources de l'amitié la plus dévouée.

La nuit anive, je partage le lit de paille du

respectable vieillard. J'essayais à peine de ce

lieu de repos, lorsqu'on amène deux prisonniers

chers à mon cœur, et employés dans mon insti-

tution ; l'un était un prêtre , mon instituteur

adjoint, nommé Laurent y l'homme le plus

doux, le ])lus vertueux et le pins courageux;

l'autre était un surveillant laïc, nommé La-

bronche
,
que son amitié pour moi avait rendu

suspect. « Me voilà donc associé à votre persé-

« cution , comme je l'étais à vos principes ,

« mon cher maître , me dit l'abbé Laurent ;

« que je me trouve heureux d'avoir été jugé

« digne de souffrir persécution pour une ^i

« belle cause! »
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Cependant les sourds et mnets , mes élèves ,

auxquels j'avais été ravi , ne pouvaient se con-

soler de cet événement; ils vinrent le lendemaia

matin à ma j.rison , me demander la permis-

sion d'aller me réclamer à la barre de l'assem-

blée. Massieu (i), en me voyant renfermé et

gardé comme un criminel , fît en présence des

i^ardes de la prison, des signes d'un intérètsi tou-

chant, qu'il les attendrit tous. Il me remit une

copie de la pétition qu'il allait faire à l'assem-

blée. En voici le précis :

« Monsieur le président,

« On a enlevé aux sourds et muets, leurins-

«e tituteur, leur nourricier et leur père. On
« l'a renfermé dans une prison , comme s'il

« était un voleur, un criminel. Cependant il

<< n'a pas tué , il n'a pas volé. Il n'est pas mau-

« vais citoyen. Toute sa vie se passe à nous

« instruire, à nous faire aimer la vertu et la

« patrie. 11 est bon, juste et pur. Nous vous

« demandons sa liberté. Rendez-le à ses enfants,

<i car nous sommes ses fils. Il nous aime comme
« s'il était notre père. C'est lui qui nous a appris

t< ce que nous sauvons ; sans lui nous serions

(i) Tous ceux qui ont suivi mes leçons connaissent les

talents distingués de ce jeunesourd etmuet, aussi intéres-

sant par les diverses conceptions de son esprit
,
que par

les tendres affections de son cœur.
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« comme des animaux. Depuis qu'on nous l'a

« ôté , nous sommes tristes et chagrins. Ren-

« dez-nous-le, vous nous ferez heureux.

»

Cette lettre
,
portée par Massieu à la barre

de l'assemblée , tut lue par un secrétaire , et

couverte d'applaudissements. Un décret fut

rendu ,
qui ordonnait au ministre de l'intérieur,

de rendre compte au plutôt à l'assemblée des

motifs de l'arrestation de l'instituteur des tourds

et muets.

Un jeune homme appelé Duhamel, nommé
depuis un de mes adjoints , alla se joindre aux

sourds et muets à la barre , s'offrit en otage ,

et demande de pouvoir se constituer prisonnier

à ma place. Ce trait de courage fut très-applaudi.

Cependant les jours se passent sans que le

décret rendu en ma faveur reçoive aucune exé-

cution.Nous touchions au 2 septembre, 48 heures

avant le terrible discernement qui devait se

faire dans la prison de la Mairie. Manuel , alors

procureur de. la commune, est annoncé; il est

aussitôt entouré de la plupart des prisonniers

qui espéraient savoir de lui q,ue]que chose de

positif sur leur destinée. Voici le discours per-

fide que nous tint ce scélérat. « Je viens, mes-

« sieurs, vous apporter des paroles de paix et

« de consolation. Dans trente-six heures vous
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«c recevrez de la municipalité le détail des me-

« sures d'exécution de la loi de la déportation

,

« à laquelle sont condamnés tous ceux qui

« n'ont pas fait le serment civique, et 12 heures

«après, vous serez libics et vous aurez i5

« jouis pour vous préparer à votre vojage. Mais

« il faudra que chacun prouve qu'il est prêtre,

« car l'avantage de sortir en ce moment de la

<c France est une faveur que bien des gens en-

« vieraient. »

Quelques détenus se montrant sensibles à

l'honnêteté prétendue d'un tel discours , en furent

improuvés par le plus grand nombre qui n'o-

sèrent trop se fier aux paroles d'un Manuel. Nos

moments s'écoulaient dans la paix et la tranquil-

lité de nos âmes. Nos entretiens , exempts des

moindres sentiments haineux, et n'ayant pour

but que notre propre réforme , roulaient sur la

morale, sur nos devoirs , sur l'espérance que

nos principes , comme nos intentions , seraient un

jour mieux connus , et qu'on leur rendrait alors

plus de justice. Chacun faisait ensuite des pro-

jets pour l'avenir, je résolus , si l'on me dépor-

tait , de me retirer dans une ville capitale , où

l'on me pressait d'aller fonder un établissement

jDour les sourds et muets. Je l'écrivais à un de

mes amis. Il était question de faire passer cette
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lettre, elle fut arrêtée à la porte. L'Officier de

garde me dit , en la lisant, que cette lettre ne

pouvait passer , qu'il ne pouvait être permis à

aucun Français d'aller porter à des étrangers

une découverte quelconque. « Oh ! lui dis-je , si

« vous saviez ce que c'est que cette découverte
;

« c'est l'art d'instruire les pauvres sourds et

« muets. »— « Oh si ce n'estquecela, répondit-il

,

« votre lettre peut passer , et vous pouvezpartir. »

L'annonce de Manuel se réalisa en partie ;

nous reçûmes la publication de la loi de la dé-

portation avec les mesures d'exécution arrêtées

par la municipalité. 12 heures se passent en-

core ; l'on ne parle plus que des préparatifs du

départ et des moyens de se rendre son exil

plus tolérable. Trois commissaires se présentent

le samedi, veille du 2. septembre, pour prendre

les noms de ceux qui vont être mis en liberté.

On les entoure, on les presse. C'est à qui don-

nera son nom pour le faire inscrire sur la fatale

liste. Un de mes adjoints (Laurent^ est le pre-

mier. Je causais avec un nouvel ami que je m'é-

tais fait dans les prisons , lorsqu'on vient me
reprocher ma lenteur à me faire inscrire. Je

m'avance et je donne mon nom. On l'écrit , il

me vient alors l'idée d'ajouter
,
que je suis l'ins-

tituteur des sourds et muets. On me dit que je
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ne dois pas sortir ce jour là avec les autres , et

on eflface mon nom. Le surveillant Labrouche

veut donner le sien; on lui demande s'il est

employé dans mon institution , et sur sa réponse

affirmative, on refuse de l'inscrire.

Que fallait -il penser d'une exception aussi

extraordinaire? Je crus que les motifs de mon
arrestation n'étant pas encore communiqués à

l'assemblée
, j'étais retenu jusqu'à ce qu'ils le

fussent. Tous mes camarades , devenus mes amis,

me quittèrent en m'embrassant ; tous me té-

moignaient leurdouleur de me laisser. Un d'eux:

surtout me donna les plus grandes marques de

tendresse: rien ne rapproche tant les hommes
que l'identité d'infortune. « Nos deux âmes, me
« dit-il en m'embrassant , s'étaient collées l'une

« à l'autre; elles s'étaient touchées par tous les

« points. Je viendrai vous revoir, mon cœur de-

« meure auprès de vous; nous ne pouvons plus

« vivre séparés. »

Toute la prison devint en un instant un vrai

désert. J'y étais resté seul avec le surveillant

Labrouche, et un ancien avocat au parlement

de Paris , nommé Martin de Marivaux. Cette

salle énorme me parut couverte d'un voile fu-

nèbre, et rien ne fut plus triste pour moi que

cette affreuse solitude.
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Maïs bientôt elle devait être remplie par de

nouvelles victimes. La nuit du i." au s sep-r

tembre, je vis arriver successivement 24 prison-

niers qui prirent la place de ceux qui m'avaient

quitté. Je crus que mes camarades avaient obtenu

leur liberté , et qu'ils s'étaient retirés chez eux.

Quelle fut ma surprise quand, le lendemain,

ceux qui venaient régulièrement visiter leurs

amis dans la prison , revinrent pour les voir!

« Vous les trouverez chez eux , disais-j'e à tous

€< ceux qui se présentaient; on vint hier au soir

« les mettre en liberté. »— « Ils ne sont pas chez

« eux, me répondaient-ils, nous en venons.»

—

« Peut-être ont-ils été transférés dans une autre

« prison. » Ils étaient en effet à l'Abbaje. On re-

vint m'en apporter la fâcheuse nouvelle
;
j'en

fus consterné.

Cependant le ministre de l'intérieur avait fait

demander à Pétion, alors maire de Paris, les

motils de mon arrestation. Il avait répondu que

cela ne le regardait pas ,
qu'il fallait s'adresser

au comité d'exécution. Le comité répondit, à son

tour, que les scellés ayant été mis sur ses papiers,

on ne pouvait rendre compte de ces motifs. C'é-

tait un prétexte imaginé pour justifier le refus.

On n'ignorait pas à la Mairie que l'assemblée lé-

gislative voulait me sauver, si mes accusateurs

7
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ne pouvaient rien prouver conLie moi , et on

voyait bien que les motifs fie mon arrestation ne

seraient pas trouvés suffisants. L'assemblée gé-

nérale de la section de rAr?enal avait d'ailleurs

rendu, la veille» un arrêté qui invitait toutes les

autorités constituées de me faire subir la loi

dans toute son étendue , attendu qu'il était

prouvé « que j'étais un fauteur de la tyrannie
;

*r que j'entretenais correspondance avec les ty-

«< rans coalisés
;
qu'il fallait se hâter de me des-

« tituer et de me rem[dacer par le savant et

« modeste Salvan. » Il fut dit , en outre
, quç

cet arrêté serait porté sur le champ à tous leç

guichetiers des prisons , à la commune , etc.

On doit se rappeler qu'au moment où l'on vint

opérer la translation des prisonniers de la Mairie

à l'Abbaye ,
je fus excepté du nombre des trans'-

f'érés. 11 est évidetit que l'on voulait alors me
sauver ; mais l'arrêté rendu par trois scélérats

de la section de l'Arsenal , dans la nuit qui pré-

céda le 2, septembre, avait changé toutes ceè

bonnes dispositions. Ma perte venait une seconde

fois d'être jurée: déjà on se disposait à l'affreux

massacre; nous touchions au moment fatal. On

nous apporte à dîner ; il était deux heures. On

entend tirer le canon d'alarme ; chacun des pri-

sonniers s'en étonne ; un trouble subit agite les

âmes j tout y jette l'épouvante et l'horreur. Un
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de nous , inquiet , agité , se porte vers une fenêtre;

il distingue plusieurs soldats dans la cour de la

Mairie. Il leur demande la cause de ce canon

d'alarme : c'est, lui dit-on, la prise de Verdun

parles Prussiens. C'était une fausseté; Verdun

ne fut pris que quelques jours après. Tout le

monde sait aujourd'hui que le canon d'alarme

devait, dans ce jour de sang^ être le signal du

massacre; tous les assassins avaient ordre de com-

mencer les égorgemenfs au troisième coup.

A l'instant même des soldats avignonais ou

marseillais se précipitent en foule dans notre

prison. Ils renversent les tables , nous saisissent

,

et nous jettent dehors , sans nous donner le temps

de prendre nos effets. Réunis dans la cour , ils

nous annoncent qu^on va nous conduire à l'Ab-

baye où nos camarades avaient été transférés la

veille. Ils nous proposent de nous y rendre en

voiture ou à pied. Martin de Marivaux demande

d'y aller en voiture : j'étais perdu avant d'y ar-

river, si j'avais préféré tout autre moyen. On
fait venir six voitures ; nous étions vingt-quatre

prisonniers. Ici, tous les détails deviennent pré-

cieux 5 c'est à la réunion des moindres événe-

ments que j'ai dû ma vie. J'allais laisser mes

camarades prendre les premières places de la

première voiture , et il importait à mes jours de

choisir la première. Marivaux me fit monter , il
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prit la deuxième place ; un autre prit la troisième;

nous occupâmes le fond. Labrouche, surveillant

de mon institution , prit la quatrième ; deux autres

prisonniers montèrent après lui. Nous voilà six

dans cette première voiture. Les autres prison-

niers remplissent les cinq autres. On donne le si-

gnal du départ, en recommandant à tous les

cochers d'aller très-lentement ,sous peine d'être

massacrés sur leurs sièges ; et, en nous adressant

mille injures, les soldats qui devaient nous ac-

compagner, nous annoncent que nous n'arrive-

rons pas jusqu'à l'Abbaje
;
que le peuple à qui

ils vont nous livrer, se fera enHn justice de ses

ennemis, et nouségorgera dans la route. Ces mots

terribles étaient accompagnés de tous les accents

de la rage , et de coups de sabres, de coups de

piques que ces scélérats assenaient sur chacun

de nous. Les voitures marchent ; bientôt le peuple

se rassemble et nous suit en nous insultant.

« Oui, disent les soldats, ce sont vos ennemis,

« les complices de ceux qui ont livré Verdun
;

« ceux qui n'attendaient que votre départ pour

« égorger vos enfants et vos femmes. Voilà nos

« sabres, nos piques , donnez la mort à ces

i< monstres. >>

Qu'on imagine combien le canon d'alarme, la

nouvelle de la prise de Verdun et ces discours

provocateurs durent exciter le caractère natu-
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quelle on nous dénonçait comme ses plus cruels

ennemis. Cette multitude eiïrénée grossissait de

la manière la plus effrayante , à mesure que nous

avancions vers l'Abbaye, par le Pont -Neuf, la

rue Dauphine et le carrefour Bussj. Nous vou-

lûmes fermer les portières de la voiture ; on nous

força de ]es laisser ouvertes, pour avoir le plaisir

de nous outrai^er. Un de mes camarades reçut

un coup de sabre sur l'épaule , un autre fut

blessé à la joue, im autre au dessous du nez.

J'occupais une des places dans le fond ; mes

compagnons recevaient tous les coups qu'on di-

rigeait contre moi. Qu'on se peigne , s'il se peut,

la situation de mon arae, pendant ce pénible

voyage Le sang de mes camarades commen-
çant à couler sous mes yeux , sans défense , au

milieu d'une populace excitée par ceux mêmes

qui semblaient préposés à notre garde, jecroyois

à chaque instant que nous allions être massacrés.

Eh! quelle raison y avait-il pour que cela ne

fût pas? qui pouvait s'y opposer?

Enfin , nous arrivons à l'Abbaye ; les égorgeurs

nousy attendaient. C'était par nous qu'ils avaient

ordre de commencer. La cour était pleine d'une

foule immense. On entoure nos voitures; un de

nos six camarades croit pouvoir s'échapper, il

Quvre la portière et s'élance au milieu de la foule :



il est aussitôt égorgé. Un second fait le même
essai, il fend la presse , et allait se sauver, mais

les égorgeurs tombent sur cette nouvelle vic-

time , et le sang coule encore ; un troisième n'est

pas plus épargné. La voiture avançait vers ]a.

salle du comité ; un quatrième veut également

sortir ; il reçoit un coup de sabre qui ne l'em-

])êcbe pas de se retirer et de chercher un asile

dans le comité. Les égorgeurs imaginent qu'il

n'y a plus rien à faire dans cette première voi-

ture : ils ont tué trois prisonniers , ils ont blessé

le quatrième , ils ne croient pas qu'il y en ait un

de plus, et ils se portent avec la même rage à

Ja seconde voiture.

• Revenu de cette stupeur dans laquelle le mas-

sacre de mes camarades m'avait jeté, je ne vois

plus à mes côtés les monstres qui assouvissaient

leur fureur et leur rage sur les antres infortunés.

Je saisis le moment
,
je m'élance de la voiture,

et je me précipite dans les bras des membres du

ëomité. «Ahî messieurs, leur dis-je, sauvez un

malheureux ! » Les commissaires me rejettent :

*< Allez vous-en , me disent-ils , voulez-vous nous

faire massacrer ? » J'étais perdu , si l'un d'eux ne

m'eût reconnu. « Ah ! s'écrie -t -il, c'est l'abbé

Sicard. Eh ! comment étiez- vous -là ? entrez,

nous vous sauverons aussi longtemps que nous

pourrons. » J'entre dans la salle du comité où
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j'aurais été en sûreté avec le seul de mes cama-;

racles qui s'était sauvé. Mais une femme m'a-

vait vu entrer. Ei le court me dénoncer aux égor-

geurs. Ceux-ci continuaient leurs massacres. Je

me crus oublié pendant quelques minutes; mais

voilà qu'on frappe rudement à la porte et qu'on

demande les deux prisonniers.Je me crois perdu;

je tire ma montre, et je la présente à un des com-

missaires : J^oiis la donnerez , lui dis -je y aupre-

mier sourd et muet qui viendra vous demander

de mes nouvelles. J'étais bien sûr que ma montre

irait à sa destination
, je connaissais l'attachement

de Massieu(i); c'était le nommer que de faire

cette recommandation.

Le commissaire refuse la montre. // n'estpas

temps de prendre ainsi votre parti , le danger

71 est pas encore assez pressant y me dit-il;/c

"VOUS avertirai.

Cependant les coups bientôt redoublent à la

porte; on est près de l'enfoncer. Je présentai une

seconde fois ma montre , avec la même prière.

*<A présent y me dit le commissaire , à la bonne

heure ^ je la remettrai à celui tjue vous dites. »

La remise de ma montre était un espèce de

testament de mort. Il ne me restait plus rien à

laisser à mes amis
; je me mis à genoux et je fis

à Dieu le sacrifice de ma vie. A peine eus-je fini

(i) L'élève si cher à mon cœur, dont j'ai déjà parlé.
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mon ofTrancle, je me lève, j'embrasse mon der-

nier camarade: « Serwfis- nous y mourons en-

semble j la parle va s^ouvrir , nos bourreaux

sont //z, lui clis"je , nous n^avonspas à 'vii^re ci?uf

minutes. »¥.ui:)^etj la porte s'ouvre. Quels hom-
mes se précipitent sur nous ! Quelle rage ! Quels

cris ! Leur fureur les égare quelques moments.

J'étais au milieu des commissaires, vêtu comme
eux, ]ieut-être moins agité et l'ame ])lus tran-

quille, lis s'y trompèrent d'abord; mais un pri-

sonnier qui s'était échappé , et que les flots de

èette horde avaient transporté dans la salle, est

reconnu
, je le suis aussi ; deux hommes à piques

s'écrient : « les voici , ces deux B. . . . que nous

cherchons.» Aussitôt l'un prend ce prisonnier au s:

cheveux, et Pautre enfonce à l'instant sa pique

contre sa poitrine et le renverse mort à mes cô-

tés ; son sang ruisselle dans la salle , le mien allait

couler ; déjà la pic|ue était levée ,
quand un

homme, dont le nom doit m'être si cher, averti

par ses enfants qu'on m.assacrait à l'Abbaye, et

''^qu'on parlait de l'abbé Sicard , accourt, fend la

ibule, et se précipitant entre la pique et moi,

découvre sa poitrine: « Voilà , dit-il au monstre

« qui m'allait égorger, voilà la poitrine par où

« il faut passer pour aller à celle-là. C'est l'abbé

« Sicard, un des hommes les plus utiles à son

« pays, le père des sourds et muets ; il faut pas-

«: scr sur mon corps pour aller jusqu'à lyi. '>
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Ces mots prononcés avec l'accent cïu courage

et du vrai patriotisme, firent tomber la pique

des mains du meurtrier. Mais ce n'était là qu'un

danger évité. La rage était sur tous les visages

,

et je n'aurais fait que retarder ma perte, quand

je m'avisai d'un moyen qui pouvait l'accélérer,

si la Providence m'avait inspiré moins de sang-

froid et de courage.

Presque tous les égorgeurs étaient dans la cour

intérieure, sur laquelle donnaient les croisées de

la salle du comité. C'était ceux-là qu'il fallait

gagner ; ils étaient pour moi les seuls arbitres

de la mort et de la vie. Je monte sur une croi-

sée , et là 5 demandant un moment de silence à

une troupe effrénée
, je la harangue ainsi : « Mes

« amis , voici un innocent , le ferez-vous mourir

« sans l'avoir entendu?»—«Vous étiez, s'écrièrent-

« ils, avec les autres que nous venons de tuer;

« vous êtes donc coupable comme eux. »—« Ecou-

« tez-moi un instant, répliquai - je, et si , après

« m'avoir entendu, vous décidez ma mort, je

« ne m'en plaindrai point : ma vie est à vous.

« Apprenez plutôt qui je suis, ce que je fais, et

« puis vous prononcerez sur mon sort.

« Je suis l'abbé Sicard. (Ici plusieurs des spec-

« tateurs s'écrient : C'est l'abbé Sicard , le père

<( des sourds et muets, il faut l'écouter.}Je conti-

« nue : J'instruis les sourds et muets de naissance;

« et comme le nombre de ces infortunes est plus
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« grand chez les pauvres que chez les riches,

« je suis plus à vous qu'aux riches. » Je suis in-

terrompu par une voix qui s'écrie : « 11 faut

« sauver l'abbé Sicard ; c'est un homme trop

« utile pour le faire périr. Sa vie est employée

« toute entière à faire des grandes œuvres; non <

« il n'a pas le temps d'être un conspirateur. >*

Tous répètent ces dernières paroles, et tous ajou-

tent à la fois : Ilfaut le sauver, ilfaut le sauver.

Aussitôt les égorgeurs , qui attendaient derrière

moi l'effet de mon discours , me prennent dans

Jeurs bras, et me portent au milieu de cette

troupe de meurtriers, qui tous m'embrassent,

et me projiosent de me reconduire en triomj)he

chez moi. Comment se peut-il que je me refusasse

à celte proposition , qui me rendait aussitôt à la

vie et à la liberté? Un scrupule de justice m'en-

gage à préférer une prison nouvelle. Je dis à

mes juges
,

qui voulaient être mes sauveurs,

qu'une autorité constituée m'avait fait prison-

nier
,
que je ne pouvais cesser de l'être que par

im jugement légal d'une autorité constituée. Oa
me pressa

,
je résistai ; on me ramena au comité:

j'y retrouve cet énergique patriote, cet horloger

courageux^ qui m'avait fait un rempart de son

corps; je lui demande son adresse et son nom. Il

me dit l'une et l'autre ; et aussitôt , sans l'en pré-

venir ( sa modestie ne l'auiait pas permis), j'é-
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trivis au président de l'assemblée la lettre sui-

vante.

Monsieur le président,

« L'assemblée nationale n'apprendra pas sans

« douleur le massacre de plusieurs citoyens qui,

« détenus depuis plusieurs jours à la chambre

« d'arrêt de la Mairie, étaient transférés à celle

« de l'Abbaye Saint-Germain-des-Prés. Je m'em-

« presse de faiie entendre la faible voix de ma
*< reconnaissance en faveur du citoyen courageux

« à qui je dois la vie. C'est Monnot ^ horloger,

«< rue des Petits-Augustins.

« Dix-sept infortunés venaient d être égorgés

« sous mes yeux ; la force publique n'avait pu
« les sauver. J'allais périr comme eux ; le brave

« Monnot s'est placé devant moi, il a ouvert sa

« poitrine et a dit :

"

« Voilà, concitoyens, la poitrine qu'il faut

*< frapper avant d'aller jusqu'à celle de ce bon

« citoyen. Vous ne le connaissez pas ; mes amis!

« vous allez le respecter, l'aimer, tomber aux

« pieds de cet homme sensible et bon , quand

« vous saurez son nom. C'est le successeur de

« l'abbé del'Epée, l'abbé Sicard.

« Le peuple ne se calmait pas. Il croyait qu'on

« voulait , sous mon nom , sauver la vie d'un

« traître. J'ai osé m'avancer moi - même , et

,

« monté sur une estrade, parjer au peuple ,
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«< n'ayant pour toute défense que le coui âge de

« l'innocence, et ma confiance ferme dans ce

« peuple égfiré.

« J'ai dit mon nom et mes fonctions. Je me
« suis prévalu de la protection spéciale de l'as-

« semblée nationale en faveur de l'institution

« des sourds et muets et du chef de cette institu-

« tion. Des applaudissements réitérés ont suc-

« cédé à des cris de ra^e. J'ai été mis par le

t< peuple lui-mcme sous la sauve-garde de la loi,

« et accueilli comme un bienfaicteur de Thuma-

« nité par tous les commissaires de la section des

« Quatre -Nations , qui doit être si glorieuse

« d'avoir des Monnot dans son sein.

« Permettez, monsieur le président, que je

M confie à l'assemblée nationale le témoignage

« de ma reconnaissance, pour donner à une

« action aussi généreuse la plus grande pub'i-

« cité possible. Une nation chez laquelle des cî-

« toyens tels que ceux à qui je dois la vie, ne

« sont pas rares, doit être invincible. Raconter

« de pareils actes d'héroïsme est remplir un de-

« voir. Les sentir, sans pouvoir exprimer l'ad-

« miration qu'ils excitent , et ne les oublier

« jamais , c'est l'état de mon ame , plus satisfaite

« de vivre avec de pareils ciloyens , que d'avoir

« échappé à la mort. »

Je suis, etc.

y1 VAbbaye Saint - Germain ^ le 2 sep-

tembre 1792.
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Cette lettre fut apportée au président de l'as-

semblée législative par un des concierges de

l'j^bbaje. Elle fut lue publiquement, et suivie

d'un décret qui déclarait que Monnot. , pour

avoirsauvé l'instituteurdcs sourds et muets, avait

bien mérité de la pati ie. On m'envoya trois co-

pies de ce décret, une ]:)our mon libérateur, une

pour le comité de la section, une pour moi (i).

Le comité était alors rassemblé ; on massacrait

sous ses fenêtres , dans la cour de l'Abbaye , tous

les prisonniers qu'on allait chercher dans la

grande prison , et les membres du comité délibé-

raient tranquillement et sans se troubler sur les

(i) Décret de rassemblée nationale dit 2 septembre

i^ç2. , rainjuatricme delà liberté.

Un secrétaire lit une lettre de M. Sicard, instituteur

des sourds et muets,détenu à l'Abbaye de Saint-Germain-

des-Prés ; il dépose dans le sein de l'assemb'ée le danger

qui vient de menacer ses jours , le dévouement héroïque

de M. Monnot , horloger
,
qui a exposé sa vie pour le sau-

ver , et la reconnaissance profonde qu'il sent pour son

généreux libérateur.

L'assemblée nationale reconnaît solennellement que

le C. Monnot a bien mérité de la patrie, et décrète

qu'un extrait du procès verbal lui sera envoyé.

Collationné à Voriginal^ par nous président et secré"

crétaires de l'assemblée nationale , à Paris y le 2y

septembre irr^z , Pan ^ de la liberté.

Héraqlt , président.

GossELiN, G. B.OMAIE, secrétaires.
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afïlîires publiques, et sans faire aucune attention

aux cris des victimes dont le san«^ ruisselait dans

la cour.On apportait sur la table du comité les bi-

joux , les porte-feuilîes , les mouchoirs dégoû-

tat)ts de sani^ , trouvés dans les poches de ces in-

fortunés. J'étais assis autour de cette même
table; on me vit frémir à cette vue; le président

(le citoyen Jourdan) témoigna le même senti-t

ment. Un des commissaires nous adressant la pa-

role : « Le sang des ennemis , nous dit-il , estpour
les yeux des patriotes l'objet qui les flatte le

plus.» Le président Jourdan et moi ne pûmes re-

tenir un mouvement d'horreur.

Un de ces bourreaux , les bras retroussés

,

armé d'un sabre fumant de sang, entre dans

l'enceinte où délibérait ce comité : « Je viens

« vous demander pour nos braves frères d'armes

« qui égorgent tous ces aristocrates , s'écrie-t-il;

« les souliers que ceux-ci ont à leurs pieds. Nos

«braves frères sont nus pieds, et ils partent

« demain pour les frontières. » Les délibérants

se regardent, et ils répondirent tous à la fois:

« Rien n'est plus juste : accordé. »

•s

On annonce un commissaire de la Commune

,

qui par son ordre parcourait les différentes sec-

tions. Il entre et adresse ces mots au comité :

t< La Commune vous fait dire que si vous avez

« besoin de secours , elle vous en enverra. « Non,

« lui répondirent les commissaires,tout se passe
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u bien chez nous.»— « Je viens, répliqua-t-il ,dcs

« Carmes et des autres prisons ; tout s'y passe

« éi^alernent bien. »

Cette réponse expliquerait à ceux qui pour-

raient l'ignorer encore , quelle part [Tenait aux

événements de cette affreuse journée la Com-
mune de Paris.

A cette demande en succède une autre.

« Nos braV'CS frères travaillent depuis long-

« temps dans la cour, s'écrie un autre égor-

« geur qui entre au comité, tout essouflé : ils

« Sont Fatigués, leurs lèvres sont sèches.» Je

viens vous demander du \m pour eux. Le co-

mité arrête qu'il leur sera délivré un bon pour

^4 pots de vin.

Quelques minutes après, le même homme
vient renouveler la même demande. Il obtient

encore un autre bon. Aussitôt entre un mar-

chand de vin de la section
,
qui vient se plain-

dre de ce qu'on donne la pratique aux mar-

chands étrangers, quand il y a quelque bonne

fête. On l'appaise, en lui permettant d'envoyer

aussi du vin aux braves frères qui iravaillaient

dane la cour.

La nuit étant déjà fort avancée
,
je deman-

dai au comité la permission de me retirer. On
ne savait trop où m'cnvoyer. Le concierge de

l'Abbaye m'olFrit de me donner asile chez lui;

je préférai d'être mis dans une petite prison.



qu'on nommait le Violon ^ qui était à côté de la

salle du comité. Ce fut encore ici une marque

signalée de la protection divine; car si je m'é-

tais retiré chez le concierge , j'aurais péri ,

comme deux autres infortunés, qui y allèrent

sur mon refus , et qui y furent massacrés.

Quelle nuit que celle que je passai dans cette

prison ! Les massacres se faisaient sous ma fe-

nêtre. Les cris des victimes, les coups de sabre

qu'on frappait sur ces têtes innocentes, les hur-

lements des égorgeurs ; les applaudissements

des témoins de ces scènes d'horreurs , tout re-

tentissait jusque dans mon cœur. Je distin-

guais la voix même de mes camarades qu'on

était venu chercher, la veille, à la Mairie.

J'entendais les questions qu'on leur faisait et

leurs réponses. On leur demandait s'ils avaient

fait le serment civique. Aucun ne l'avait fait
;

tous pouvaient échapper à la mort par un men-

songe ; tous préférèrent la mort. Tous disaient

en mourant : « Nous sommes soumis à toutes

« vos lois, nous mourons tous, fidelles à votre

« constitution; nous n'en exceptons que ce qui

« regarde la religion et qui intéresse notre con-

« science. »

Ils étaient aussitôt percés de mille coups , au

milieu des vociférations les plus horribles, les

spectateurs criaient en applaudissant : Vive la
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nation J et ces cannibales faisaient des danses

abominables autour de chaque cadavre.

Vers les trois heures du matin, quand il n'y

eut plus personne à égorger, les meurtriers se

ressouvinrent qu'il y avait quelques prisonniers

au Violon , ils vinrent frapper à la petite porte

qui donnait sur la cour. Chaque coup était

pour nous une annonce de mort. Nous nous

crûmes perdus. Je frappai doucement à la porte

qui communiquait à la salle du comité, et en

frappant
,

je tremblais d'être entendu par les

massacreurs ,
qui menaçaient d'enfoncer l'autre

porte. Les commissaires nous répondirent bru-

talement qu'ils n'avaient point de clef. Il fallut

donc attendre patiemment notre affreuse des-

tinée.

Nous étions trois dans cette prison. Mes deux

camarades crurent apercevoir au-dessus de notre

tête un plancher qui nous offrait un moyen de

salut. Mais ce plancher était très-haut; un seul

pouvaity atteindre, en montant sur les épaules

des deux autres. L'un d'eux m'adressa ces pa-

roles : « Un seul de nous peut se sauver là haut.

« Vous êtes sur la terre plus utile que nous, il

« faut que ce soit vous. Nous allons de nos

« deux corps vous former une échelle ; ils s'é-

« levèrent l'un sur sur l'autre. »

« Non, dis-je à ces généreuses victimes, je

« ne profiterai pas d'un avantage que vous ne
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« paitagen'cz pas. Si vous ne pouvez vous sau-

« ver par la voie que vous m'oHPrez
, je saurai

« mourir avec vous. Il faut, ou nous sauver en-

« semble, ou mourir tous ensemble. » Ce com-

bat de gérérosité et de dévouement dura quel-

ques minutes; ils me rappelèrent les sourds-

muets que ma mort rendait orphelins; ils exa-

gérèrent même le peu de bien que je pouvais

faire encore , et me ibrcèrent à profiter du stra-

tagème innocent que leur amitié généreuse

avait imaginé. Il fallut cédera de si pressantes

sollicitations, et consentir à leur devoir la vie,

sans pouvoir contribuer à sauver la leur. Je

me jetai au col de ces deux libérateurs; jamais

il n'^ eut de scène plus touchante. Ils allaient

mourir infailliblement ; ils me forçaient à leur

survivre. Je monte donc sur les épaules du pre-

mier, puis sur celles du second, enfin sur le

j)îancher, en adressant à mes deux camarades

l'expression d'une ame oppressée de douleur,

d'affection et de reconnaissance.

Mais le Ciel ne voulut pas me rendre la vie

au prix de celle de mes deux sauveurs; j'aurais

été trop malheureux. Au moment où la porte

allait enfin céder aux efforts de nos égorgeurs,

au moment où j'allais les voir périr sous mes

veux; on entend dans la cour les cris accoutu-

més, de P^iue la nation! et le chant de \siCar-

magnole. C'étaient deux prêtres qu'on était allé
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arracher de leurs lits , et qu'on amenait dans

cette cour, jonchée de cadavres. Les égorgeurs

se ralliaient tous à ce signal de meurtre et de

carnage ; ils voulaient tous avoir part au mas-

sacie de chaque victime. Ceux-ci oublièrent

notre pnson.

Je desceiidis du haut de mon plancher, pour

associer de nouveau mes ciaintes et mes espé-

rances à celles de mes généreux compagnons.

Quelle fut longue cette nuit afireuse qui vit

couler tant de sang innocent î

La troupe ehTrénée des massacreurs interro-

geait les deux victimes amenées sur ce théâtre

de cai nage. Elles lépondaient avec la même
douceur, le même calme, le même courage,

qu'on avait déjà remarqués dans toutes les au-

tres. Vois , leur disait-on , « cette montagne de

« cadavres de ceux qui n'ont pas voulu se sou-

« mettre à nos lois ; Fais le serment , ou tu vas

« à l'instant en augmenter le nombre. Donncz-

« nous le temps de nous préparer à la mort,

« Permettez-nous de nous confesser entre nous,

« voilà la seule grâce que nous vous deman-

« dons. Nous sommes aussi soumis que vous à

« toutes vos lois civiles; nous serions bien mau-
« vais chrétiens, si nous n'étions de bons ci-

if tojens. Mais le serment que vous nous pro-

« posez n'est pas seulement un serment civil,

« c'est un renoncement à des articles essc?n-
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«f tiels de notre croyance religieuse. Nous pré-

*< ferons la mort au crime dont nous nous ren-

« drions coupables , en le prêtant. »

« Eh bien! qu'ils se confessenf, ces scélérats

,

•t répondirent tout d'une voix les égorgeurs.

« Aussi bien n'en avons-nous aucun autre

« pour amuser aujourd'hui les voisins. Qu'ils

« se confessent; ils donneront le temps aux

i< curieux du quartier de se lever, et de ve-

« nir nous voir faire justice de ces coquins.

« En attendant nous déblaj?erons la cour. Al-

« lez chercher des charretiers ; envoyons à la

« voirie tous ces aristocrates, ils infecteraient

« cette cour. »

Aussitôt l'ordre est donné ; des charretiers

arrivent; on charge les voitures de tous les

cadavres. Et on les emporta hors la porte Saint-

Jacques , bien avant dans la campagne , aux

pieds de la première croix de fer, où l'on creusa

une large fosse pour les enterrer tous.

Mais la cour de l'Abbaye se trouvait ruis-

seler de sang, tel que le sol encore fumant,

où Ton vient d'égoiger plusieurs bœufs à la

fois.

Il fallut la laver. La peine fut extrême.

Pour n'avoir plus à y revenir, quelqu'un pro-

posa de faire apporter de la paille , de faire

dans le fond de la cour une sorte de lit, au-

dessus ducpel on mettrait tous les habits de
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rcs infortunés, et qu'on les ferait venir là

pour les y égorger. L'avis fut trouvé bon.

Mais un autre se plaignit que ces aristocrates

mouraient trop vite, qu'il n'y avait que les pre-

miers qui eussent le plaisir de les frapper ; et

il fut arrêté qu'on ne les frapperait plus qu'avec

le dos des sabres ,
qu'on les ferait courir entre

deux haies d'égorgeurs, comme cela se prati-

quait jadis envers les soldats qu'on condamnait

à passer aux verges. On arrêta aussi qu'il y
aurait autour du lieu des bancs pour lestâmes

et des bancs pour les messieurs ( car il y avait

alors des messieurs et dçs dames}. Une senti-

nelle fut mise à ce poste, pour que le tout se

passât dans l'ordre.

Tout ceci, je l'ai vu de mes yeux, et je l'ai

entendu. J'ai vu les dames du quartier de l'Ab-

baye se rassembler autour du lit qu'on prépa-

rait pour les victimes, y prendre place, comme
elles l'auraient fait à un spectacle.

Enfin vers les dix heures , les deux prêtre»

disent qu'ils sont prêts à mourir. On les amène.

Ici je n'ai plus rien vu. Eh ! comment aurais-

je eu le courage de porter mes regards sur une

scène aussi déchirante ?

Toute eette journée se passa à aller cher-

cher, (ians la ville, les prêtres, que des scélé-

rats venaient dénoncer , et à les massacrer.

Toujours autour de ces victimes , les mêmes
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hurlements, les mêmes chants, les mêmes dan-

ses. La nuit ne fut pas plus calme. Je la pas-

sai dans les mêmes craintes cjui m'avaient

agité pendant les jours prt'cédenls. « Comment,
« disais-je à mes compaij;nons, la ville de Paris,

« qui doit être informée de ces liorrcuis, ne

« se lève-t-elle pas toute entière pour venir les

« empêcher? »Les malheureux ne me léjKjn-

dirent plus ce jour-là que par des mots sans

suite, avec un air et des yeux égarés. Ils

étaient devenus fous. L'un d'eux me donna son

couteau, en me demandant la mort, comme la

plus grande grâce ; l'autre entra dans une

pièce attenante à la salle où nous étions, se

déshabilla, et avec son mouchoir et ses jarre-

tières , il essaja de se pendre lui - même.
Son égarement même le sauva, il ne put y
réussir.

Pendant que tout cela se passait, on ouvre,

à grand bruit , la porte de notre prison, et on

y jette une nouvelle victime. Quelle victime!

grand Dieu! C'était un de mes camarades de

la mairie que je croyais mort ( M. l'abbé S*** ).

Il avait été transféré le i.^*^ septembre, avec

soixante autres ; et par un prodige inconcevable,

traîné avec ces infortunés au milieu de la cour,

pour y être massacré comme eux ; il s'était

trouvé, sans savoir comment, au rang des

égorgeurs, autour des égorgés ; et profitant
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dn dt'soîdre qui rc'i^nait sur ce îliéâtre exé-

crable, il s'était glifsé jusque dans le comité

,

où il avait demandé la vie , avec cet accent

du désespoir ,
qui pénètre jusque dans les

cœurs les plus durs. On ne lui répondit qu'en

Je renfermant avec nous. Quelle entrevue

,

quel moment pour tous deux ! . . . . J'avais ap-

pris par le concierge, le massacre de tous les

prisonniers avec lesquels je savais qu'il était.

J'avais entendu frapper à mort les soixante. Il

était de ce nombre. Chacun de nous avait pleuré

la mort de l'autre. En le voyant, je crus re-

voir tous mes autres amis. Ce fut lui qui m'ap-

prit la fin héroïque et glorieuse du respectable

curé de Saint-Jean-en-G-rève, de ce vieillard vé-

nérable, qui répondit avec tant de couraj^e ,

aux bourreaux qui l'interrogeaient sur sa foi,

et qui préféra la mort au serment qu'on lui

proposait, qui demanda pour grâce unique, et

en faveur de la faiblesse de son âge, la mort
la plus prompte, et qui l'obtint. On se dispo-

sait à lui couper la tète, quand il adressa à ses

bourreaux ces paroles touchantes: « De quoi

« allez-vous me punir , mes enfants ? Que vous

« ai-je fait
,

qu'ai-je fait à la patrie dont vous

« crojez être les vengeurs ? Le serment que je

« n'ai pu faire n'eût rien coûté à ma con-

« science, et je le ferais au moment même, si,

« comme vous le croyez, il était purement ci-
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« vil. Je suis aussi soumis que vous aux lois

« dont vous vous croyez les ministres. Qu'on

« me laisse excepter de ce serment, que vous

« me proposez, tout ce qui rei>;arde la religion,

« et je le ferai de grand cœur, et personne

« n'y sera plus fidelle. »

Le plus féroce de la troupe saisit le vieillard

aux cheveux , le renverse sur une borne, et le

frappe à la tète d'un coup de sabre; un autre

détache du tronc cette tète si res])ectab}e. Ainsi

commença le massacre de cette foule de vic-

times, à qui, Manuel, dix jours avant, était

venu annoncer la liberté. Tel fut le récit que

me fit mon ancien camarade, échappé par mi-

racle , à cette sanglante tragédie.

La cour de l'Abbaje était encore couverte

de cadavres. On donna des ordres pour les

transporter ailleurs. Mais pendant que ce trans-

port se faisait, un autre prèlre fut amené et

égorgé, aux cris mille fois répétés de J^ive la

nation! C'était le mardi matin. Mes ennemis de

la section de l'Arsenal avaient envoyé leur fa-

meux arrêté à la Commune, et celle-ci avait

sans doute donné des ordres pour qu'on me
massacrât. Déjà, dans la cour, on s'occupait de

l'exécution de cet ordre. Mais on était fatigué,

on voulait dîner; il fut réglé qu'on reviendrait

à quatre heures pour me couper la tète. Mes

camarades ( car on m'en avait donné plus d'un
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dans cette matinée ) , mes camarades entendi-

rent ce propos, et me le répétèrent. Ils enten-

dirent encore qu'on demandait au charretier

j)ourquoi il ne transportait pas un cadavre qu'il

avait mis d'abord sur sa charrette. « Vous de-

« vez me donner celui de l'abbé Sicard à por-

« ter à quatre heures. Je porterai tout cela

« ensemble. »

En entendant ces propos, je me vis perdu,

je me procurai une feuille de papier, et j'écri-

vis à un député, mon ami intime , la lettre sui-

vante. L'original m'en a été rendu.

J'ai souligné les passages qui furent raturés

et supprimés à la lecture qui en fut faite à l'As-

semblée même.

Ce mardi â^ septembre 1792^ rjuatrième

de la liberté.

Ah ! mon cher monsieur, que vais-je deve-

nir , après avoir échappé à la mort, si vous ne

venez me sauver la vie , en m'ôtant de cette

prison , autour de laquelle des cannibales J^u-

rieux commettent ^ à tout instant mille mas-

sacres ? Prisonnier depuis sept jours, il y a

trois nuits que j'entends autour de ma fenêtre

demander ma tête à grands cris, et menacer

de briser les faibles volets de ma fenêtre, qui

me séparent d'eux , si les commissaires de la sec-

tion de l'Abbaye, qui ne savent plus comment
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faire jiour conserver ma frêle existence, ne me
livrent à leur rage. Ces commissaires me con-

seillent d'aller me réfugier clans le sein de l'As-

semblée nationale, mais de n'y aller qu'en la

compagnie de deux députés, pour n'être pas

massacré en sortant.

Eh ! grand Dieu ! qu'ai-je donc fait pour être

traité ainsi ? Ail inonient oit Je vous écris , on

coupe la tête à un prêtre , et on en amène
deux autres qui vont subir le même sort. Qu'a-

^ons-nous doncfait pour périr ainsi ? car sû-

rement Je ne serai pas plus épargné. En quoi

suis-je un mauvais citoyen? suis -je même un

citoyen inutile ? c'est à la France entière à ré-

pondre. Un de mes élèves est peut-être mort

de chagrin , à l'heure qu'il est. Je succombe moi-

même sous le poids de tant d'inquiétudes. Quel

est mon crime ? on ne m'a pas encore inter-

rogé , depuis sept jours que je suis ici. Je n'exi-

sterai pas demain , si vous ne venez , ce malin,

à mon secours. Je ne demande pas la liberté,

je demande la vie pour mes pauvres enfants.

Que l'assemblée nationale me constitue prison-

nier daus une de ses salles. Qu'elle presse le

rapport de mon affaire. Eh î grand Dieu, cst-rc

bien une affaire ? ai-je le temps d'être un mau-

mais citoyen ?

Quelle horreurde me transférer enplein jour y

à trois heures , un Jour de fête ^ à Vinstant oit
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le canon d'alarme tire , en la compas^nie des

soldats d'Avignon '€t de Marseille qui me dé"

nonçaient à la populace , (juand ils auraient

du me défendre de sa rage ^ à travers le Pont'

NeuJ et de toutes les rues qui conduisent à

l'Abbaye !

Venez , mon cher monsieur, venez faire une

bonne action ; venez sauver nn infortuné , en

l'investissant de votre inviolabilité et de celle

d'un autre de vos collègues, qui trouvera peut-

être quelcjue plaisir à entrer en part avec vous.

Mais que sais-je si vous y serez à temps ? mes

bourreaux sont là ^fumants de sang : ils grin-

cent des dents et demandent ma tête.

Adieu , mon cher compatriote, je ne sais si

vous trouverez vivant à l'Abbaje , l'instituteur

infortuné des sourds et muets. Sicard.

Rien de ce qui est souligné dans ccttre lettre

ne fut lu à l'assemblée. La lettre même ne fut

pas lue par celui à qui je l'avais écrite. 11 pria

un de ses collègues de la communiquer , comme
jouissant d'une plus grande faveur; elle inté-

ressa et les députés et les tribunes , et aussitôt

il fut rendu un décret, qui ordonnait à la com-

mune de me mettre en liberté. Ce décret n'eut

aucun succès. Cependant les heures .<>e passaient,

et je voyais arriver celle qu'on avait fixée pour

mon massacre.
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Trois heures sonnent, et je devais périr à

quatre ;
j'ignorais si ma lettre était parvenue à

sa destination. Je songe alors que j'ai quelques

autres amis dans l'assemblée ; je me procure

une demi-feuille de papier , je la divise en trois

morceaux, et j'écris .trois billets; j'en adresse

un au président ( Hérault de Séchelles ) , un à

M. Lafont - Ladebat , à cet homme qui avait

montré tant de talents , tant d'honnêteté , tant

de courage , pendant la tenue de l'assemblée

législative , et dont j'avais été le collègue aux

académies de Bordeaux , et lami particulier ;

un autre à la mère de deux jeunes personnes

dont j'avais dirigé les premières études, et qui

me chérissaient , l'une comme le frère le plus

tendre, les deux autres, comme leur père. Ces

trois billets étaient les derniers adieux d'un in-

fortuné qui se voyait traîné à la mort, le der-

nier cri d'un mourant qui appelait à son secours

les âmes sensibles, dont il savait qu'il était ten-

drement aimé.

L'assemblée ne tenait plus. Mais un huissier

honnête et compatissant était encore dans la

salle. On lui remet mon billet ; il court à l'ins-

tant chez le président
,
qui se rend aussitôt au

comité d'instruction publique ; M. Ladebat ne

pouvait rien. Il songe à Chabot; il va chez lui,

lui peint l'affreuse situation où je suis , lui dit

combien est court le temps de me sauver j et ce
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qu'il n'eût jamais demandé . à ce monstre pour

lui-même , il lui demande la vie pour son ami

Sicard. La femme à qui j'avais écrit aussi , et

dont le nom ne peut qu'embellir cette triste

histoire , madame d'Entremeuse, était absente ;

l'aînée de ses deux filles reçoit mon billet , s'é-

vanouit , mais le danger que court l'abbé Si-

card , son instituteur , son père , son ami , la

rappelle à la vie ; elle vole chez M. Pastorct

,

député, de qui j'étais connu; elle n'a pas le cou-

rage de parler, elle tombe sans parole et sans

connaissance , mou billet dans sa main. On le

lit. M. Pastoret quitte son dîner et va au co-

mité d'instruction , dont il était membre; il fait,

avec Hérault de Séchelles et Ptomme ,
qu'on y

avait appelé, un arrêté, qui ordonne , une se-

conde fois à la commune de volera mon secours.

Far cet arrêté, le comité me réclamait, comme
une de ses propriétés la plus intéressante. Je ne

dois pas oublier l'effet terrible qu'avait produit

sur le cœur de la jeune Eléonore d'Entremeuse

le billet que j'écrivais à sa mère. Elle en a été

frappée de mort. Hélas ! après avoir langui pen-

dant plus d'un an, dans des douleurs inexpri-

mables, elle a péri , à lïige de 19 ans , me
laissant des regrets éternels. Le souvenir de tant

de vertus réunies à tous les charmes de la jeu-

nesse me suivra jusqu'au tombeau , et répan-

dra sur la triste vie que je dois à cette arae si
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ptire, si belle , si .sensil)le et si tendre , une
amertume qni me la rendrait insupportable, si

je n'avais la conviciioii que cette jeune per-

sotine n'a quille cette déplorable vie ,
que pour

aller recevoir , dans une meilleure, le prix de

ses vertus (i).

L'arrêté du comité d'instruction publique est

envoyé à la commune, qui, à la lécepiiou du

déciet dont j'ai parlé, avait déjà passé à l'ordre

du jour. Elle allait y passer encore, et l'arrêté

n'aurait pas eu plus de succès que le décret,

s'il ne se Fût trouvé dans ce moment dans le

conseil un homme de Bordeaux , nommé Gui-

raut
,
qui demanda à être chargé de l'exécution

du décret et de l'arrêté. C'eût même été trop

tard ( car il était six heures du soir ) , si , à quatre

heures , époque fixée par les égorgeurs pour

me couper la tête , une pluie d'orage n'eût dis-

sipé les groupes et ne m'eût préservé de leur

fureur.

A sept heures, je vois s'ouvrir les portes de

ma prison , c'était un antre libérateur, qui , en

vertu du décret de l'assemblée législative et de

l'arrêté du comité d'instruction publique, venait

(i) Depuis que cette relation est écrite, on a appris

que la jeune personne n'est point morte. Son rétab'isse-

inent et la conservation de sa santé , sont dûs au long

voyage que sa tendre m'ere lui a fait faire. Elle est dans

ce moment à l'Ile-de-France,
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me rendre à la liberté et allait me présenter à

l'assemblée nationale. Il me prit sous le bras ,

et sous sa sauve-garde, je passai au milieu de

ceux qui , depuis trois jours , égorgeaient tant

de victimes dans cette cour , consacrée autre-

fois à la méditation et au silence. Toutes les

ma.ssues C)ui servaient à assommer, les sabres ,

les piques , tous les instruments de mort étaient

en l'air. Je pouvais éprouver mille morts en

traversant ces deux baies de cannibales féroces
;

mais l'écharpe municipale les rendit immobiles.

Dans ce moment , Chabot était à la tribune de

l'église de l'Abbaye , tâchant d'intéresser en

ma faveur ceux qui avaient demandé ma tête.

Je monte en voiture avec l'officier municipal ,

et avec Monnot , ce Monnot , dont le nom
consacré par ma reconnaissance, ira sans doute

à la postérité , avec ceux des martj-rs de ces jours

d'exécrable mémoire. J'arrive à l'assemblée na-

tionale. Tous les cœurs m'y attendaient. Des
applaudissements universels m'y annoncèrent.

Tous les députés se précipitèrent à la barre où
j'étais, pour m'embrasser; les larme? coulèrent

de tous les yeux , quand , inspiré seulement par

le sentiment le plus impérieux , je prononçai

,

pour remercier tous mes libérateurs, un di.'-

cours que je ne pouvais conserver
, puisqu'il

fut l'expression soudaine de ma reconnaissance.

Il fut recueilli par les journalistes et imprimé
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dans le moniteur du temps , et dans presque

tous les autres journaux.

Sorti des prisons de l'Abbaye et rendu à la

liberté, mon premier soin tut d'aller demander

à la commune de Paris des commissaires pour

lever les scellés qui , le jour de mon arrestation,

avaient été apposés sur mon appartement. On
imaginera sans peine combien j'étais empressé

de me rendre aux vœux de mes élèves, et d'aller

reprendre des travaux si cbers à mon cœur. Des

commissaires me furent accordés ; on en nomma
deux autres de la section pour la même opération.

L'un de ces derniers fut précisémen t celui qui avait

apporté à la commune et à la prison de l'Abbaye

!e Fameux <7A'/e/é.Cethomme avait assistéplusieurs

fois à mes leçons ; il m'avait témoigné le plus

grand intérêt et la plus grande estime. On ne

concevrait i^as comment, avec quelque honnê-

teté , cet homme avait pu accepter une mission

aussi infâme, si l'on ne savait que la faiblesse

fait le mal avec la même facilité que le fait la

méchanceté , et qu'elle n'est pas moins cruelle.

Cet homme , en meievoyant , se jette à mon col

et m'avoue lui - même sa faute. « J'ai été , me
« dit-il, le complice de vos assassins. Il n'a pas

« tenu à moi que l'homme que j'estimais le plus

« ne fût enveloppé dans le massacre général qui

« a fait verser tant de sang. J'ai porté moi-

% même à la prison oii vous attendiez la mort

,
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« \arrêté qui provoquait sur votre tête îa hache

« des ég^ori^eurs , et j'avais été cent fois témoin

« des miracles de bienfcdsance que vous opériez

«r tous les jours dans votre école. Mais je me
«: voyais perdu , si j'eusse refusé de servir la haine

«f des persécuteurs des prêtres , et je n'ai pas eu

«< le couraii;e de résister. Demain je vousremet-

« trai une des copies de Xarrêté. »

Il procéda à la levée des scellés. J'allais jouir

du bonheur d'êtie rendu à mes élèves. « Gardez-

« VOI7S bien , me dit ce commissaire qui connaissait

« la rat^e des persécuteurs d'alors, gardez- vous

« bien de suivre ce mouvement de votre ame ;

<r ne logez pas encore chez vous : on ne peut

« vous pardonner d'être échappé au Fer des as-

« sassins.On viendrait jusquedans votre retraite,

« vous en punir en vous égoigeant. »

Je suivis cet avis: je me retirai dans une sec-

tion éloignée , chez le bon citoyen Lacombe , ar-

tiste distingué dans l'horlogerie, plus distingué

encore par son courage et ses vertus. On l'avait

vu
,
pendant ma détention

,
quand il y avait tant

de danger à réclamer un prêtre , aller, au péril

de sa vie , redemander partout l'instituteur des

sourdset muets. On admirera sans doute ici que

ce soit encore un horloger qui vienne à mon
secours et qui m'offre un asile où je trouvai ,

auprès du couple le plus vertueux , toutes les

consolations dont mon ame flétrie avait tant de
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besoin. C'est -là que je reçus la première visite

de cet élève précieux que j'avais nommé mon
légataire , au moment où , j^rès de recevoir le

coup mortel, je remis pour lui ma montre au

commissaire. Quelle entrevue ! Massieu dans les

bras de son père , de son instituteur , de son

ami . . . Massieu . . . Cette arae brûlante , réunie

à la mienne, nos deux cœurs battant l'un contre

l'autre!... Ce malheureux jeune homme avait

passé sans nourriture et sans sommeil tous les

jours des dangers de son maître. Un jour de plus,

et il mourait de douleur et de faim. Quel mo-

ment que celui où il me revit , après avoir tant

pleuré sur mon sort ! . . . Quels signes il me lit ! .

.

Quelle scène pour ceux qui en furent témoins!

Qui n'en eût été attendri i* . .

.

Le commissaire de la section de l'Arsenal tint

sa parole, il m'apporta la copie collationnée de

Vanêlé j la voici :

Assemblée générale du i
.^^ septembre 1 792.

Sur les représentations faites par plusieurs

membres , i.° que le sieur abbé Sicard, institu-

teur des sourdset muets , arrêté comme ^Ae/re//z-

j^r/7ze«/e, était sur le pointd'être élargi , attendu

l'utilité dont on prétend qu'il est dans son insti-

tution ;

2.° Que son élargissement seiait d'autant plus

dangereux, qu'il possède l'art coupable de cacher
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son incivisme sous des dehors patriotes , et de
servir la cause des tyrans , en persécutant sour-

dement ceux (le ses concitoyens (|ui se montrent

dans le sens de la révolution
;

L'assemblée a arrêté qu'elle formerait les de-

mandes suivantes :

T .° Que la loi soit exécutée dans toute son éten-

due vis-à-vis du sieiir abbé Sicard.

2° Qu'il soit remplacé par le savant et modeste

abbé Salvan , second instituteur des sourds et

muets ( héritier , comme plusieurs autres , de la

sublime méthode inventée par l'immortel abbé

de l'Epée), assermenté, et agréé de l'assemblée

nationale ;

3." Enfin qu'il soit porté des copies du présent

arrêté au pouvoir exécutif, au comité de sur-

veillance , au conseil de la commune et au greffe

de la prison, par MM. Pelez et Pernot ^ com-

missaires nommés à cet effet.

Signé i Boula , président ;

Rivière , secrétaire.

Je ne pouvais me méprendre sur l'auteur de

cette pièce, dans laquelle on avait pris tant de

précautions pour que je ne pusse échapper à la

mort. Il m'avait étésignifié, un mois auparavant,

^nn dire dans lequel étaient ces propres expres-

sions : « M. Sicard ne doit pas être si difficile à

ït accorder ce qu'on lui demande. Il ne doit pas
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« oublierque n'ayant pas fait léseraient civique,

« il pourrait être remplacé par le savant et mo-

rt deste Salyan, héritier, comme. lui , de la su-

« blime méthode inventée ])ar l'immortel abbé

« de l'Epée , assermenté. »

Je monti'ai cet arrêté à mon digne coopéra-

teur Salvan, dont l'honnêteté m'était si connue.

Inchgné de voir son nom dans cette pièce homi-

cide , il alla s'en plaindre à celui que nous

soupçonnions de l'avoir rédigée. L'accusé nia

fortement de l'avoir même jamais connue; mais,

depuis cette é})oque, on en a trouvé la minute,

écrite toute entière de sa main, parmi les autres

papiers du comité révolutionnait e de la section,

sans le trouver écrit sur aucun des registres. C'est

que, dans ce temps-là, une poignée de scélérats,

quand la eéance était terminée , faisaient des

arrêtés, au nom de toute l'assemblée, et les

faisaient exécuter , sans qu'ils fussent connus que

de ceux qui les avaient faits , et de ceux qui en

étaient les malheureuses victimes. Celui-ci n'eût

jamais été connu , sans l'extrême bonhomie de

l'homme qui l'avait porté à la prison, et la mal-

adresse de l'auteur, qui oublia d'en soustraire la

coupable minute.

J'ai oublié, dans ma relation des événements des

:2, Set 4septembre, quelques traits qui méiitent

d'être connus. Quelqu^jnà qui je les ai raconiés

plus d'une fois, desiie que je les publie. Les voici :
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J'ai dit que les dames du quartier voisin de

l'Abbaye se rendaient en fouie aux scènes d'hor-

reurs qui se passaient dans cette malheureuse

enceinte. On imagine quelles dames c'étaient.

Eh bien ! ces mêmes dames firent demander au

comité où j'étais
,
qu'on leur procurât le plaisir

de voir tout à leur aise les aristocrates égorgés

dans la cour de ce comité. Pour faire droit à la

demande , on ordonna de placer un lampion au-

près de la tête de chaque cadavre , et aussitôt les

dames jouirent de cette exécrable illumination.

Au milieu de la nuit, B.. . de V... apprend que

les égorgeurs volent les prisonniers après lesavoir

tués; il se rend dans la cour de l'Abbaye, et là ,

sur une estrade, il parle ainsi à ses ouvriers :

« Mes amis ! mes bons amis ! la Commune m'en-

«< voie vers vous pour vous représenter que vous

« déshonorez cette belle journée. On lui a dit

« quevous voliez ces coquins d'aristocrates, après

« en avoir fait justice. Laissez, laissez tous les

« bijoux , tout l'argent et tous les effets qu'ils

« ont sur eux, pour les frais du grand acte de

« justice que vous exercez. On aura soin devons

« ]>ayer comme on en est convenu avec vous.

« Soyez nobles, grands et généreux comme la

« profession que vous remplissez. Que tout , dans

« ce grand jour, soit digne du peuple dont la

« souveraineté vous est commise, »

Manuel, quelques heures avant , au milieu do
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la rue Sainte-Margueiite, en face de la grande

prison , et au moment où les massacres avaient

commencé , avait parlé ainsi à ce même peupler

« Peuple Français, au milieu des vengeances;

« légitimes que vous allez exercer, cjue votre

*< hache ne frappe pas sans discernement toutes

« les têies. Tous les criminels que renferment

« ces cachots ne sont pas tous également cou-

« jiahles. »

Et ce Manuel est le même qu'un homme hon-

nête tâchait de justifier, un de ces jours, an

sujet de ces égorgements ! Ce discours, entendu

de plusieurs témoins dignes de foi , rapproché

de celui que, deux joi^rs avant, j'avais entendu

moi-même à la prison de la Mairie, laisse -t -il

quelque doute sur la complicité de ce grand cou-

pable qui a expié sur un échafaud et les crimes

de cette journée d'horreur , et tous les blasphè-

mes qu'il avait vomis à Ja Commune contre la

religion?

Et qu'on ne doute pas de l'effet de la promesse

que fit aux égorgeurs B. . . de V. . . Oui , ces mal-

heureux qui répandirent tant de sang dans ces

journées de deuil, ont reçu leur salaire, comme
on le leur avait promis. On a trouvé et les noms

de ceux qui ont reçu ce prix du sang innocent,

et les noms de ceux qui les ont j^ajés. On lit en-

core ces noms , écrits avec du sang sur les regis-

tres de la section du Jardin des Plantes, sur ceux
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de laCoiîimune, sur ceiixde lasection de l'Unité.

Je peux moins en douter qu'un autre. Un des

commissaires de cette section
, qui a été forcé

,

sous peine d'être tué sur le champ, parleségor-

geurs , de contribuera leur payement, me l'a dit

à moi - même. Oui, ils ont reçu leur salaire , et

quel salaire !.. . Les malheureux, poursuivis par

les remords , trouvant partout des voix accusa-

trices , ont la plupart fui de Paris ; ils ont été dans

les armées, espérant y trouver des camarades.

Les scélérats! pouvaient-ils se méprendre ainsi

sur les soldats français?. ,. On les a reconnus, et

ils n'y ont trouvé que des vengeurs.

S ic A R D.

Si/pvlémeiit à la relation de Vabbé Sicard.

Tout ce que dit l'instituteur des sourds et

muets concernant son libérateur Monnot est

conforme à la vérité} maison ne sera pas fâché

d'a[)prendre aussi de la bouche de ce généreux

horloger, quelques détails qui luisontpersonnels.

On sait que Monnot était membre du comité

civil de la section des Quatre-Nations. Le 2

septembre, il dînait chez un de ses amis, lors-

qu'il entendit tirer le canon d'alarme. 11 apprendi

par son fils qu'on assassinait dans les prisons ; il

vole à son poste, mais il éprouva ,
pour entrer

au comité , les plus grandes difficultés. 11 entre ,

entend prononcer le nom de l'abbé Sicard qu'il
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ne connaissait pas , s'informe de l'habit qu'il porte;

on lui dit que Sicard est velu d'un habit vert;

i| le cherche , le trouve. «Est-ce-vous, lui dit-il,

qui vous nommez Sicard ? »—« Oui ,c'est moi. »

—

« Mettez-vous derrière moi ,
je réponds de vous. »

Sicard se place derrière Monnot.

Sur ces entrefaites , arrivent une vingtaine de

sicaires qui demandent à grands cris Tabbé Si-

card. « Le voici , répond Monnot; que voulez-

vous en faire ? Vous voulez détruire l'homme le

plus utile à l'humanité , l'instituteur, le père des

sourds et muets ? »— «C'est éi>al , c'est un aristo-

crate. » — «Eh bien , vous me passerez tous sur le

corps avant que d'arriver à lui ; si vous êtes si

avides de sang, frappez î >> Il dit , et découvre sa

poitrine , etc.

Du 2 ûu 3 septembre 1792.

Mole, suivant le rapport fait par M. Chafria,

avait fait battre la caisse dans la section des

Quatre - Nations , pour avertir ceux qui au-

raient des détenus à l'Abbaye, de venir les ré-

clamer; NomelNSL sur le champ trouver M."'*

Chatria dont le mari, membre du comité civil

de la section des Mathurins , était , depuis

huit jours, détenu dans cette prison. Ses col-

lègues avaient déjà sollicité son élargissement.

Il était une heure du malin; deux commissaires

de l'Abbaye, nommés par le peuple , se présentent
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à ce comité avec M.°"^ Cbatn'a
,
pour demander

des renseignements sur la conduite de son époux.

Le comité décide à l'unanimité qu'on ira le ré-

clamer sur le champ. Béhourt, un de ses membres ,

est chargé de cette mission délicate; il part en voi-

ture avec M.'"* Chatria ,Nomel et une vingtaine

de camarades d'armes. Ils pénètrent dans les

guichets ; on les fait monter dans une chambre

où étaient des personnes qui faisaient les fonc-

tions de juges ; ils leur remettent la délibération

du comité. On les fait attendre environ trois quarts

d'heure ; eh ! quels moments !

Béhourt brûlait d'impatience qu'on lui rendît

son collègue, lorsque Lecomte , un des commis-

saires l'engage à sortir, sousun spécieux prétexte,

et, par cet artifice, trouve le moyen de l'arracher

à la fureur de quelques forcenés qui , en dehors

,

demandaient à grands crissa tête: ils l'avaient pris

pour un ecclésiastique, l'ayant vu porter ses che-

veux en rond , et vêtu d'une robe de chambre

camaïeu, iond blanc. 11 retourne au comité, et

sur ces entrefaites, les juges, si l'on peut ap-

peler ainsi des assassins , font appeler Chatria :

il comparait devant eux : lecture faite de la déli-

bération du comité, ils se consultent entre eux,

et décident qu'il sera sur le champ mis en li-

berté. Lorsqu'il parut en public, et qu'on eût

prononcé son nom, il fut accueilli avec des accla-

mations unanimes, dtsbattements de mains, et
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conduit en triomphe à son comitt'',et de là chez
lui. II était environ deux heures du matin; il y
avait eu déjà plusieurs ])ersonnes massacrées

;

quelques-unes de ces victimes lui avaient offert

leurs montres , leurs bijoux , leur argent , il avait

tout refusé en leur disant : « Eh ! mes amis , suis-je

plus assuré que vous de ma vie ? je touche peut-

être à mon dernier moment. »

Cette même nuit , Béhourt épargna un crime
a quelques forcenés de sa section, qui voulaient

égorger sous ses yeux un ecclésiiistique nommé
Lacrose , attaché à la paroisse deSaint-Médard

;

il avait été conduit au comité civil desMathurins

vers les 1 1 heures du soir ; Béhourt le prési-

dait ; il l'interroge. Ce j^rêhe avait cessé toutes

fonctions depuis le i.*' juillet 1789 ; il avait ce-

pendant prêté le serment civique et celui de la

liberté et de l'égalité; le président, pour le sauver,

imagine la ruse suivanle:« N'est-ce pas vous»

lui dit-il, qui avez été interdit par M. Juigné,

votie a rchevêque , et qui avez été en procès avec

lui ?»— « C'est moi, répond Lacrose qui comprend

le motif de la question.»—«Quoi! s'écrie Béhourt,

en s'adressant aux spectateurs, vous voulez faire

périr un brave homme qui plaide avec un arche-

vêque? non , il n'en sera rien. Je réponds de lui sur

ma tête.» Il dit, et lui remet la clef de sa chambre,

pour qu'il aille s'y reposer. Ils'y rendit , accompa-

gné des mêmes hommes qui, quelques minutes au-
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paravant voulaient l'assassiner. Le lenrlercain,!!

fut conduit à la commune où il fut pleinement

justifié.

Dans la nuit du 2 au 3 septembre, à une heure

et demie du matin , une députation nombreuse

de la section des Invalides se présente au comité

civil de la section des Quatre-Nations; elle vient

lui demander où on tuera les Suisses, renfermés

au nombre de ^36, dans les écuries du palais

Bourbon. Il n'y avait pour lorsque trois membres

au comité, c'étaient Monnot, Molière et Mar-

uois. A cette demande, faite de sang-froid , les

trois commissaires sont remplis d'une telle hor-

reur, qu'ils ne peuvent proférer une seule pa-

role. Pendant cette scène muette , une voix s'é-

crie : « Cts gens-là sont vendus. » A ces mots, un

des commissaires frémit, et prend la parole : «Ces

Suisses , dit-il , sont peut-être de grands cou-

pables, mais faut-il souiller le nom français, en

punissant des hommes qui appartiennent à une

nation avec h^quelle nous sommes alliés ? Non ;

qu'ils soient plutôt renvoyés dans leur patrie
;

elle ne manquera pas de venger siu^ eux la na-

tion fi ançaJse. » Son énergie et la force de son

raisonnement firent tant d'impression , que la

députation se retira, sans répliquer un mot.

Que n'eurent point à craindre et à souffrir les

Suisses, échappés au carnage du 10 août! Un
d'eutie eux s'était caché dans une cheminée du
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palais des Tuileries; il y avait resté trois jours ,

et n'avait \écu quMle la [pluie et de sort urine.

Enfin, au bout de ces Iro's jours, commandé
par le besoin , il sort en chemise , vers les dix

lieures du soir, avec un petit paquet sous le bras;

il est arrêté dans les Champs-Elysées par une pa-

trouille. L'officier lui demande où il va ; il ré-

pond qu'il va faire une commission à Chaillot.

Sur cette réponse, l'officier le conduit aucomité

de la section des Tuileries. Sa figure était mé-

connaissable. Interrogé par un des membres du
comité, sur ce qu'il est et où il va ; il répond:

« Je suis Suisse et soldat: j'étais de t-ervice au

château le lo août ; il y a trois jours que je suis

caché dans une des cheminées du palais des Tui-

leries ; j'allais à Chaiilot chez un de mes amis»

lorsque la patrouille m'a arrêté.» Cet homme
intéressa tellement le comité , qu'il lui fit donner

les secours les plus urgents , et l'envoya , sous

bonne et sûre garde , au palais Bourbon avec

ses camarades. L'officier qui commandait le

poste, et de qui nous tenons cette anecdote, en

eut le plus grand soin. Trois jours aj)) es , cet

officier, commandant !e même poste , demande
son ramoneur qui se présente à lui tout joyeux ,

et ne sachant comment lui témoigner sa recon-

naissance.

Qùselques jours après , on conduisit tous ces

Suisses dans le réfectoire de l'Abbaye d'où on les
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transféra h la Commune : et là , toutes les sections

en pi irent un certain nombre dont elles se char-

gèrent.

Le commissaire de police Lalandc et les

commissaires civils de la section , ne pouvant suf-

fire à leurs fonctions , vu le grand nombre de

personnes qu'il fallait entendre , furent obligés

de prier plusieurs spectateurs de les secon-

der ; Thierry accepta cette mission , mais à

peine l'eut-il connue, qu'il y renonça.

ANECDOTES concernant le secrétaire de

M, Montmarin et autres victimes dévouées à

la mort.

Si des forcenés se sont portés avec tant d'a-

charnement à massacrer dans les prisons, c'est

qu'ils y étaient excités par les émissaires de la

Commune, qui leur faisaient fournir autant de

vin qu'ils voulaient, ainsi qu'il est constant j^ar

les bons qui leur étaient donnés par des commis-

saires, et que nous avons sous les yeux. Il eût ce-

pendant été bien facile de les faire revenir à eux,

si on eût voulu employer le moindre m.oyen.

Nous en avons la preuve dans ce qui est arrivé

envers quelques détenus, qui ayant été réclamés

pendant îes massacres, ont été rendus. Nous al-

lons en donner un exemple bien frappant dans
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la <Iéîivrance de Gandolphe , secrétaire de M.
Montniorin, détenu dans l'intérieur de l'Abbaye.

C'est ainsi que s'exprime celui qui nous a donné

cette anecdote :

« Le 4 septembre, à deux heures après midi, je

traversais la rue de Bussy pour retourner chez

moi; je rencontrai M. Brainville, commis du

libraire Agasse; il était avec quatre chasseurs

que je ne connaissais point, ainsi que le C. Gan-

dolj)he qu'ils allaient réclamer. L'un d'eux m'a-

dresant la parole , me demande si je voulais les

accompagner :« Oui, répondis-je, si c'est pour

faire une bonne action ;maissi c'est pour une mau-

« vaise, non. »— «Nous allons, me dit-il , récla-

mer un prisonnier à l'Abbaye ». « Oh, très - vo-

« lontiers, répondis-je; mais voyons , en vertu

« de quel ordre. C'est, d'après un ordre du

« comité de surveillance de la Mairie, et d'un

« arrêté de la section de la Fontaine-de-Gre-

« nelle. »11 me lescommuniqua. Après les avoir

lus : « Marchons , ajoutai-je , marchons ! « Muni

de ces pièces, nous allâmes à l'Abbaye; nous

traversâmes la colonne qui était formée depuis

la prison jusqu'à la porte du couvent, et com-

])osée de gens armés de fusils et de sabres; et

dans le nombre, nous aperçûmes des femmes,

dont nous ne répéterons pas les propos. On eût

dit des furies.
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« Avant que d'entier à la prison , je voulus

sonder les esprits, et connaître si nous réussi-

rions dans notreîmission
,
je me retournai devant

le g;roupe ,
je levai lajmain pour demander la pa-

role ; il se fit le plus grand silence. De la voix

la plus haute: « Messieurs, leur dis-je, nous

« venons ici réclamer un citoyen vertueux ,
père

« de six enfants, détenu sur de simples soupçons;

« nous espérons que vous voudrez bien nous le

« rendre. ». Oui, oui, oui , s'écrièrent plusieurs

voix ; mais dépêchez-vous.»

—

« Un instant, m'é-

« criai-je ; il est bon que vous sachiez par quelle

« autcrifation, nous vous faisons cette demande :

« c'est sur un ordre du comité de surveillance de

«r la Mairie , et d'un arrêté de la section de la Fon-

i< taine-de-Grenelle, qui s'offre de vous repré-

« senter ce père de famille, toutes les fois que

« vous l'exigerez. » — « Bon , répond-on , vous

l'aurez ; mais dépêchez-vous. »

Au lieu de nous faire entrer dans la prison^

on nous fit passer dans le corps-de-<^arde inté-

rieur ; à peine y fûmes-nous
, que nous vîmes

ouvrir la porte de la prison , et sortir en che-

mise un vénérable vieillard d'environ soixante-

dix ans, que nous entendîmes nommer , de l'in-

térieur , l'abbé Chappe de Rasti^s^nac , suivi

d'un homme en uniforme et armé d'un sabre

qui demanda à voix haute si la voiUire était

prête. « Oui , lui répondit - on. » « Aussitôt
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il donne sur la tête de ce malheureux , un coup

de sabre dont il est renversé ; on le traîne dans

Ja rue, et on l'assomme. Nous entrâmes dans

la prison pour demander Gandolphe , et le

guichetier à qui nous nous adressâmes , con-

sulta le registre et ne l'y trouva point porté.

« 11 est , nous dit-il,dans l'intérieur de l'Abbaje.»

Nous y allâmes; en sortant, je fus arrêté par

lin homme de cinq pieds 8 à lo pouces, en

veste et armé dun large cimeterre ,
plein de

sang, qui m'ayant pris par le bras, me dit:

« Mon camarade, vous aurez votre homme,
suivez-moi ! » Il marche à notre tête avec son

sabre sur l'épaule , et nous fait ouvrir un pas-

sage entre la colonne qui était très-étroite, mais

craignant que sa bienveillance ne nous fût nui-

sible ; et ignorant l'influence qu'il pouvait avoir

surcette horde
,
je lui dis : « Camarade , rien ne

« nous presse , avançons plus doucement. »

« Non, répondit-il , il faut vite aller. »

« Arrivé dans la cour des moines, il nous con-

duisit à la porte de la pièce qui servait de

chambre d'arrêt ; il frappa et demanda Gan-

dol|)he qui vint sur le champ. Nous lui apprîmes

l'objet de notre mission. On nous conduisit au

comité civil qui tenait ses séances dans la même
cour. Chemin faisant, le caporal de garde me
dit : il est bienheureux, car hier on en a pris
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quatre à coté de lui qui ont été tués. Arrivés au

comité, nous présentâmes les pièces en vertu

desquelles on le réclamait, et le comité allait

nous le délivrer, lorsque le caporal de garde ,

levant la voix, dit qu'il ne consentirait point à

l'élargissement de Gandolphe, qu'il ne sût s'il y
avait contre lui un écrou, et ce qu'il portait :

« Vous avez raison, lui dis-je, vous êtes dans

« les principes: et je vais retourner à la prison

« le chercher; » ce que je fis, suivi de mon
guide

,
qui ne m'abandonna point ,et me fit tra-

versera même colonne jusqu'à la prison. Le gui-

chetier compulse encore une fois son registre ,

et n'ayant point trouvé d'écrou , il m'en donna la

déclai ation par écrit
; je la portai sur le champ

au comité , accompagné toujours du même
homme. D'après cette pièce , Gandolphe nous

fut délivré , et le grand homme s'écria : « Nous

avons autant de plaisirà sauver un innocent ,qu'à

exterminer un coujiable. » Nous conduisîmes

Gandolphe chez Agasse , toujours accompagnés

du grand homme , auquel se joignirent une

douzaine d'autres qui, pendant ce trajet , chan-

taient les chansons du temps. Arrivés chez

Agasse , je l'engageai à les faire rafraichir ; ce

qu'il fit ; et qu'ils acceptèrent après beaucoup de

sollicitations, et retourncient aprèsà leur poste.

Quand Lamolhe , cet homme moins célèbii^

lO
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par sa personne que par sa femme , eut reçu sa

grâce et sa liberté, à la conciergerie, dans la

nuit du 2 au 3 septembre, il fut ramené chez

lui en triomphe par une trentaine de specta-

teurs de la plus horrible boucherie : en chemin

on s'aperçut qu'il n'avait point de chapeau ; cha-

cun voulut lui donner le sienj on le força de

s'arrêter pour le régaler d'un verre de liqueur;

on lui prodigua des marques d'affection qui

prouvent que les cœurs de ces hommes , qu'on

avait métamorphosés en tigres, était bien loin

d'être fermés à la sensibilité.

Viiia , l'un des grands vicaires de l'archevêque

d'Albi , détenu aux carmes de la rue Vaugirard,

au moment où les assassinats commençaient

dans l'église, trouve le moyen de s'échapper,

traverse le jardin, avant que d'être vu, grimpe

sur un mur, est aperçu ,. poursuivi par des as-

sassins, et perdu de vue; il entre au premier en-

droit, où il croit trouver un asile; lecielleré-

met entre les mains d'une vieille femme, qui

s'expose elle-même pour lui conserver la vie.

j4cte III , Scène II.

Vers 146 et 167.

Soyons législateurs , mais soldats à la fois

Aux armes!

Le 9 thermidor , les représentants du peuple
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n'étaient point armés ; ce ne fut qu'à l'époque de
l'insurrection cle quelques habitants des faubourgs,

en germinal et en prairial, qu'ils se donnèrent
des armes. Cette fiction poétique me paraît d'au-

tant plus excusable, qu'elle fut réalisée par la

suite.

Ibid. Scène T^IT.

Vers 200.

Il est dans les cachots des milliers d'innocents.

Différents historiens ont fait des tableaux hi-

deux du régime intérieur des prisons , sous le

règne de la terreur ; c'est un champ malheu-

reusement si fertile, qu'ils ont encore beaucoup

laissé à glaner. Aux détails qui ont déjà paru,

nous allons en ajouter d'inédits, ou qui sont très-

peu connus ; leur authenticité. leur mérite une

place dans l'histoire du temps.

Particularités concernant M."" BeauJiarnais eu

la férocité d'un cordonnier allemand.

Le ci -devant comte de Beauharnais et son

épouse étaient détenus à la maison d'arrêt des

Carmes; la plupart des prisonniers s'étaient cotisés

pour lire le Journal du Soir ; c'est-là qu'ils avaient

la douleur de trouver, parmi les victimes du tri-

bunal révolutionnaire , des noms qui leur étaient

chers, et particulièrement cçux de leurs com-;
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pagnons d'infortune. Le jour qui vit péi ir l'in-

fortuné Beauharnais , on en sut la nouvelle

dans la soirée même ; et, comme ordinairement

M.™'' Beauharnais lisait le journal, on ne vou-

lut point, sous quelque prétexte , le lui laisser

voir ; nouveau motif de curiosité : elle parvint

à se le procurer. A peine eut-elle vu dans la liste

fatale le nom de son mari , qu'il lui prit tout à

coup un vomissement de sang si considérable,

qu'elle en inonda la chambre, et resta presque

inanimée.

Dans cette maison se trouvaitalorsWisnick,ad-

ministrateur des prisons et membre de la Com-
mune

;
plusieurs détenus vont lui faire part de

la situation de cette dame , et lui témoignent com-

bien il est urgent d'appeler un médecin. « Quel

« ^7 grand intérêt a-t-on besoin de prendre à

« cettefemme , répond froidement le cordonnier

« allemand (i)? Laissez-la , c^étaithier le tour

•< de son mari, demain ce sera le sien. » C'était

cinq jours avant la chute de Robespierre, qu'il

tenait cela ngage.

Le monstre qui était si féroce envers les fem-

mes, ne devait pas être moins barbare envers

les hommes. Les détenus jouaient aux barres; un

d'entre eux se donne une entorse qui l'empêche

pendant quelque temps de marcher; il demande

(i) Cet administrateur était allemand et cordonnier.
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du secours à ce même administrateur : « Va , lui

« dit celui-ci, ce n'est point la peine de te faire

« guérir. »

Le 6 thermidor
,
quatre jours avant son sup-

plice, ce membre de la Commune visitait la mai-

son d'arrêt du Plessis.Il est environné de plusieurs

détenus qui se plaignent de manquer d'air, parce

que les croisées ont été bouchées , et qu'on leur

avait laissé très-peu de jour : « A peine pouvons-

« nous respirer , lui disent- ils. » — « Patience , \)ar

« tience , messieurs , répond Wisnick, ce sont des

« joursde circonstance. »

Mille traits de férocité prouvent que ni les ad-

ministrateurs , ni les guichetiers , ni les porte-

clefs des prisons ne comptaient pour rien les

souffrances ni la vie d'un détenu.Un guichetier de

la même maison ,
qui , sur sa figure , montrait em-

preinte la noirceur de son ame,et qui se vantait dV
voir massacré au 2, septembre ,et porté le premier

coup à la princesse Lamballe, se laisse tomber

sur un escalier et se blesse ; il éprouve une vive

souiîi ance et s'écrie : « A mon secours ! mes amis,

«' à mon secours ! » Et comme on ne venait point

assez vîte au gré de ses désirs, il crie encore plus

fort : « Oh ! mes amis , à mon secours \ je ne suis

« point un détenu. >>

Aux Carmes de la rue de Vaugirard, un cou-

vreur étant sur le toit de la maison , du côté du

jardin , avait oublié de mettre, selon l'usage, une

corde avec un bâton, pour avertir du danger de
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])assrr dessous. Un détenu allant se promener,

reçoit une pierre qui tombe du haut du toit sur

sa tête; il est blessé, veut se plaindre au cou-

vreur de son inattention. Celui-ci, qui sans doute

était dans les secrets des gouvernants, lui répond

en juriint : « Quel grand malheur, quand tu au-

« fais été tué ! Quelques jours de plus ou de

«^ifrioîns , n'est - ce pas égal ? Çà aurait évité la

« peine de te mener à la barrière du Tione. »

C'iest-la qu'on Faisait périr alors les victimes dé-

vouées à l'écliafaud.

Un administrateur de la Commune fit une lé-

ponse qui équivalait aux réflexions du couvreur,

mais plus laconique. Un détenu très-incommodé

,

et qui ne pouvait se rendre au réfectoire de 200

couverts qu'à l'aide, de deux camarades , sollici-

tait en vain, depuis huit jours, la visite d'un offi-

cier de santé ; il porte ses plaintes à cet adminis-

trateur. « Tu seras bientôt guéri , » lui répondit

ce magistrat. Le ciel sauva le détenu et punit

l'administrateur, le 10 thermidor.

C'était la prison des Carm.es qui fournissait le

plus d'aliments à la voracité de l'hydre démago-

gique. Le 4 thermidor , sur 80 malheureux qu'on

devait trarhiire au tribunal révolutionnaire » 32,

furent rajés de la liste , 48 y comparurent , et

3 seulement furent acquittés; c'étaient trois in-

dividus connus sous le nom de Moulons. « Vive

« la république! s'ccricrent-ils en rentrant dans
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« les corridors ; la république est sauvée. » On
crut que tous leurs camarades avaient été ac-

quittés. L'erreur ne fut pas de longue durée.

Ces nombreuses exécutions nécessitaient d'au-

tres tables ; à l'heure du icpas , le geôlier défen-

tîaitau cuisinier de servir avant qu'elles ne fussent

complètes. Lorsqu'on ne se rendait pas assez

Vite, à son gré, à la place qu'il désignait, il apos-

trophait avec les termes les plus grossiers ; les

b. .
. , les f. . . étaient les premiers mets dont il ré-

galait le malheureux qui craignait jusqu'à la

place où il allait s'asseoir.

Très-souvent ce nouveau Cerbère était noyé

dans le vin. A onze heures du soir , il faisait sa

ronde dans les corridors, entre deux dogues;

malheur aux détenus qui ne rentraient pas aussi-

tôt clans leurs chambres ! Il poursuivait ceux qui

lui paraissaient marcher trop lentement. « Ren-

« trerez-vous, j...f...? Ceux qui ne rentreront

« pas, je les f... hors de la loi; et vous êtes morts. »

Couteaux, ciseaux, rasoirs , canifs /épingles,

ôh avait tout ôté aux détenus; les fruits, le

lait, le vinaigre, la tisane même pour les ma-

lades ne pouvaient entrer dans les maisons d'ar-

rêt ; ils étaient réduits tous aux aliments de

la prison, qui étaient souvent très- mauvais ;

ils étaient privés de la douceur d'écrire à

leur famille , à leurs amis. A la maison d'arrêt:

des Carmes, on avait affiché et on exécutait ri-
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gouretisement un arrêté manuscrit dont voici

Ja copie liltérale.

Du onze messidor^ an second de la République

Française.

Les administrateurs de police , au concierge de

là maison d'arrêt des Carmes.
*

II est expressément ordonné aux concierges

des maisons d'arrêt de ne laisser correspondre

aucune personne du dehors avec les détenus.

Toutes correspondances verbales ou par écri/s

sont défendues j^ow.v lespeines les plus sévères.

Les concierges qui contreviendraient à celle

loi seraient regardés comme complices.

Les lettres qui viendront du dehors seront

déposées dans une boite destinée à cet e^el

,

qui sera ouverte quand Vadministration Vor-

donnera.

Les billets ou papiers blancs qu'enverront les

détenus resteront au greffe : le concierge aura

soin de faire les demandes que feront les dé-

tenus , et de ne parler que des objets demandés.

Signé Teurlot (i).

Nota. Les maisons d'airêt étant sous le ré-

gime adopté par les comités de salut public et

(i) On ne sait si ce Teurlot est le même que celui

désigné, comme patriote de Robespierre , dans le rap-

port de Courtois.
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de sûreté générale, il ne peut donc rien entrer

pour lesdites maisons. Signé Teurlot.

Pour copie conforme à l'original resté au

greffe de la maison des Carmes, le li messidor

l'an second de la République Française. Signé ^

Boblatre , concierge.

Pour copie conforme a ladite affiche, copiée

au crayon par moi , détenu aux Carmes , sous-

signé
,

N

Les jardins et les promenades qiii étaient au-

tour des maisons d'arrêt , étaient fermés avec des

planches , autour desquelles des hommes armés

montaient la garde nuit et jour , et criaient

pendant la nuit , huit fois au moins par heure :

« sentinelles,prenez-gardeà vous ! » S i par hasard

un détenu avait l'imprudence de s'approcher

de trop près , de ces planches , où l'ardeur du

soleil avait pratiqué des ouvertures, ces gar-

diens féroces, du moins quelques-uns , en pro-

fitaient pour y introduire leurs baïonnettes et

tâcher de le percer. Un prisonnier , apparem-

ment blessé, voulut un jour se plaindre de ce

jeu barbare : « La république, lui dit - on , est

trop indulgente, elle nourrit des conspirateurs

qui causent la rareté du pain ; ne faut- il point

perdre son tempes à vous garder ? La guillotine

ett tiop douce et trop lente, elc.
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C'est sans doute ,
par une suite de ce système,

et pour obvier dorénavant à la lenteur du tri-

bunal révolutionnaire, qu'on creusait, quelque

temps avant la mort de Robespierre , dans chaque

bastille de Paris , des puisards ^ sous prétexte

de fosses d'aisance pour la commodité des pri-

sonniers , et la salubrité des prisons
,
qu'on allait

,

disait-on, déblayer. On assure que ces puisards

devaient être le tombeau de ces prétendus cons-

pirateurs
5 qu'on voulait détruire en masse. Après

Ja glacière d'Avignon , et les noyades de Nantes

,

que manquait-il d'aussi atroce à inventer ? des

puisards ! . . .

.

Fin des Notes.
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DIALOGUE.
ROBESPIERRE ET CROMWEL.(i)

C R O M W E L.

Loin d'ici, malheureux ! ta présence me fait

horreur ; tu as osé me prendre pour modèle ,

et tu n'avais aucun talent politique, ni militaire.

Mais quoi ! tu régnais ; ton trône était défendu

par un rempart de sang, et tu t'es laissé traîner

à l'échafaud !

Robespierre.
Ma mort, il est vrai , m'étonne moi-même ;

à la tête d'un parti dominant par la force et la

terreur, j'étais loin de prévoir ma chute si pro-

chaine; le peuple m'était dévoué ; le peuple m'a

trompé, délaissé, sacrifié.

C R o M V E L.

Tu l'avais séduit; il s'est vengé.

Robespierre.
Moi , séducteur ! et c'est toi qui me donnes

ce titre ! toi , le plus fourbe de tous les hom-

mes ! Que n'as-tu point fait j)our arriver au

(i) On trouve cliezieméme libraire , Piécis historique

sur Croinwel , ia-8.°
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but, que ?e proposait ton ambition ? quels ou-

vrages n'as-tu point publiés pour exciter une

division utile à tes projets? Tantôt prêtre, tantôt

militaire , et toujours factieux , ici tu écrivais

contre le roi et toute la cour, là contre les deux

chambres du parlement , et les sectes opposées

à l'épiscopat et à la royauté ; c'est ainsi que tu

ne cessais d'animer les partis les uns contre les

autres
, que tu feignais de les favoriser tous ,

})our les tromper tous , en montrant de l'en-

thousiasme avec les fanaticpies , de l'austérité

avec les presbytériens , ne persécutant ni les

anglicans , ni les catholiques , et te moquant

d'eux avec les déistes.

C R G M w E L.

J'ai pu, pour le bien public, me permettre

quelques ruses politiques ; mais du moins je

n'assassinai personne.

Robespierre.
Ta froide barbarie n'en était que plus atroce ;

quand tu fus envoyé pcAU" punir les universités

de Cambridge et d'Oxford , atteintes de roya-

lisme, jusqu'où ne s'étendit point ta férocité !

Le sacrilège fut le moindre de tes crimes ; à ta

voix , tes soldats firent des cravattes avec des

surplis, et des housses à leurs chevaux avec
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des ornements d'église ; les sallesetleschapelles

servirent d'écurie , les statues de Charles et des

saints eurent le nez et les oreilles coupées ; les

professeurs furent brutalement châtiés, et quel-

ques-uns assommés à coups de bâton. Tu me
reproches Je vandalisme et la persécution des

savants ! et toi tu fis bru 1er dans une seule ma-

tinée la bibliothèque d'Oxford , composée de

plus de quarante mille volumes , dont le ras-

semblement avait coûté plusieurs siècles de re-

cherches.

C R o M \v E L.

Ces fautes
,
je l'avoue , auraient terni ma gloire

,

si je n'avais partout ailleurs prouvé mon res-

])ect pour les arts , et ma modération envers

les différentes sectes. Mais quoi ! oserais - tu

comparer ta carrière révolutionnaire avec la

mienne ? Proclamé généralissime, après !a dé-

mission de Fairfax , je défis dans la province

de Galles , le duc de Buckingham
;
je tuai de

ma main son frère et plusieurs autres officiers.

Revenu triomphant à Londres
,
je fus annoncé

en chaire par les ministres des différents cultes,

comme l'ange tntélaire des Anglais , l'ange

exterminateur de leurs ennemis. Le temps était

venu, disaient-ils, où l'œuvre du Seigneur allait

s'accomplir. En effet Charles l.^'^ ne tarda
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])oint à recevoir le prix de ses trahisons. Mais,

])our traîner ce j^rince à réchafkud, il fallait

avoir vaincu son armée déjà triomphante, avoir

montré autant de bravoure que de prudence
,

avoir misa profit chacjue moment; un moment

perdu aurait entraîné ma chute , aussi que ne

fis-je point dans un combat décisif près d'Yorck?

Blessé au bras d'un coup de pistolet
,

je n'at-

tendis point qu'on eût mis le premier appareil

à ma plaie
; je retournai comme un éclair au

champ de bataille
,
que le générai Manchester

allait abandonner à l'ennemi
; je ralliai pendant

la nuit plus de douze mille hommes, leur parlai

au nom du ciel , recommençai le combat au

point du jour , arrachai la victoire à l'armée

royale complètement battue. C'est ainsi que

je me suis montré dig-ne , sinon de l'estime, du

moins de l'admiration générale , et de la con-

fiance entière de mon parti. Et toi
, quelles

furent les bases du monstrueux édifice de ta

grandeur? des lois de sang, des listes de pros-

cription , le massacre de tout ce que ton pays

offrait de savant , de riche , de vertueux , de

patriote.

R O B K s P I E K R E.

Arrête ! apprends que le patriotisme n'eut

jamais un plus chaud défenseur , apprends ce

que toute la terre ignore, que je ne quittai le
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comité de salut public quelque temps avant

la funeste époque du 9 thermidor , que parce

qu'on y votait surtout la mort des fondateurs

de la liberté. Je respectai toujours le sau^ de

l'innocence.

C R O M W E L.

Et tu fis cependant périr une jeune beauté,

pour avoir osé te regarder.

ROBESPIERP. E.

Peut-être ai - je montré dans celte circon-

stance un peu trop de sévérité ; mais l'exemple

de Corday m'avait instruit.

C R o IM w E L.

C'est le mien qui devait t'instruire. Quand

Lucrèce Greinwil
,
pour me punir d'avoir oté

la vie au duc de Buckingham , son amant , eut

tiré contre moi un coup de pistolet
,
qui n'at-

teignit que le cheval de mon fils; quand à ce

crime , elle joignit dans ses discours menaçants,

l'orgueil de l'avoir commis , quand le peuple

voulut mettre le feu à la maison qu'elle habir

tait ,
quelle fut ma conduite ? « Ce n'est rien ,

m'écriai-je , ce n'est que l'emportement d'une

folle, » Une simple réclusion fut le prix de ce

trait de folie.
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Robespierre.

At'entendre, tu Fus le plus modéré des hom-

mes, et néanmoins il n'est pas un trait remar-

quable de ta vie
,
qui ne soit souillé par quelque

acte arbitraire et tyrannique; plus d'une fois tu

m'as reproché la journée mémorable du 3r

mai; dis-moi, lorsque le parlement ne voulut

point partager l'infamie du procès que toi seul

intentais à Charles I/" , ne fis -tu point, de

ta propre autorité , jeter dans les cachots qua-

rante de ses membres ? Après l'assassinat de ce

prince , au retour de ta fameuse campagne d'E-

cosse , n'osas-tu point casser ce parlement, en

proscrire les députés , fermer toi-même la cham-

bre de l'assemblée , et de ta main écrire au

dessus de la porte, « chambre à louer"^. » Lors-

qu'enfin ce parlement voulut mettre un frein

à ta tyrannie , et t'ôter le titre de protecteur

,

dont tu avais si cruellement abusé , n'entras-tu

point dans la salle des communes, en leur disant

d'un ton de forcené. « J'ai appris que vous

« avez résolu de m'ôter les lettres de protecteur ,

« les voilà! je serai bien aise de savoir s'il

« se trouvera parmi vous quelquun assez hardi

« pour les prendre? » Ce n'était point assez que

de braver un corps respectable , légalement

constitué j après avoir exigé de tous ses mem-
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protecteur, ne te vit-on pas sceller ton despo-

tisme par le renvoi de ces magistrats , et par la

cassation du Parlement ?

C R O M W E L.

Que prouve cette conduite de ma part ? que

j'avais du caractère, que je savais maintenir le

pouvoir, que le peuple m'avait confié, que je

ne prenais point de demi-mesures , que je n'a-

vais pas besoin , comme toi , de conspirations

factices , d'insurrections de commande
, pour

me débarrasser de tous ceux qui me portaient

ombrage. De bonne-foi, à quoi t'a servi ta jour-

née tant vantée du 3i mai ? à montrer ta

haine , ta pusillanimité , tes craintes. Est - il

un seul représentant
,
que tu ayes osé attaquer

en face ? Lorsque tu accusais un de tes collè-

gues , avais - tu le courage d'attendre sa ré-

ponse, ou plutôt l'accuser n'était - ce point l'as-

sassiner? avait-il le droit de parler même devant

ses juges? n'avais-tu point fait décréter jusqu'à

son silence? Tu fus, il est vrai , l'un des plus

violents orateurs jacobins , l'un des plus mor-

tels ennemis de Louis XVI , mais seulement en

discours, en pamllets; comme , si pour usurper

un trune, il suffisait de pai-Jer et d'écrire, comme
s'il ne fallait point à ce levier politique joindre

II
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tour-à-tour la ruse et l'audace. Tu répandis, il

est vrai , pendant quelcjue temps, une teneur

utile à tes projets ; mais la terreur est Pâme
de la faiblesse ; elle ne donne que des succès

momentanées ; ceux de Tadj esse jointe à la valeur

sont de tous les tempes ; Louis XVI avait pris

la fuite ? Eli bien ! au lieu de te déchaîner contre

son évasion , tu devais la favoriser. Charles s'é-

tait échaj)pé du château d'Olembi, où je l'avais

fait enfermer ; il s'était réfugié dans l'île de

W i^ht , d'où je le fis enlever de ma propre

autorité par ceux mêmes, qui avaient feint de

lui prêter un asile aux châteaux de Harts , de

Carisbrac , et de Windsor ; en bon politique,

j'avais donné secrètement les mains à cette éva-

sion , afin de publier aussitôt que le roi ne pre-

nait la fuite , qtie pour perdre l'état en rallu-

mant par sa présence les fureurs de la guerre

ci\ile ; stratagème qui fût couronné d'un entier

succès; va, tes plus brillantes phrases ne valenti

pas la plus obscuie de mes actions.

Robespierre.
Je ne puis me dissimuler l'avantage de ta po-

litique sur la mienne ; cependant il serait injuste

de réduire au simple mérite de quelques phrases

toute rétendue d'un système
,
profondément,

et j'ose dire, heureusement cQiiibiué, Ce n'est
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point par des mots seulement qu'on parvient à

subjuguer vinot millions d'iiommes, qu'on dé-

truit une monarchie de quatorze siècles ; les

armes à la main
,
je n'eusse fait que t'imiter, et

partager ton opprobre
;

j'eus recours à des

moyens plus pacifiques et plus nobles. On perdra

le souvenir de tes campagnes , et la postérité

Ja plus reculée vantera l'institution de la fête

de l'Etre suprême , dans un temps où l'on avait

perdu toute idée de morale et de religion.

C R O M W E L.

Mais cette fête même , où dit-on , tu essayas

Ja couronne , à quoi servit - elle , si ce n'est à

précipiter ta chute ? Le 9 thermidor , dans

le moment décisif, que fis- tu pour déjouer tes

ennemis ? Après avoir longtemps et vainement

sollicité la parole, tu demandas la mort ! lâche!

il fallait la donner. Dans un combat , où les

royalistes avaient tout mis en usage pour s'em-

parer de ma personne , je les bravai tous
, j'en

tuai douze de ma main; le reste ne m'échappa

qu'en prenant la fuite.

Robespierre.

L'usurpation de la couronne, et la durée

d'un règne aesez floiissant , furent , je le sais,

le prix de ton h^ pocrisie et de ta valeur ; mai$
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lu n'en fus pas plus heureux; ta vie n'était qu'une

mort continuelle. Tourmenté sans cesse par la

crainte d'être assassiné pendant la nuit , tu fis

construire un erand nombre de chambres dans

l'appartement du palais de Witehall , qui re-

garde la Tamise ; chaque chambre avait une

trappe ))ar laquelle on pouvait descendre à

une petite porte ,
qui donnait sur la rivière ;

c'était - là que tu te retirais tous les soirs , tu

n'amenais personne avec toi pour te déshabiller,

et jamais tu ne couchais deux Ibis dans la même
chambre.

C R o M w E L.

Que prouvent ces mesures , si ce n'est une

sage prévoyance , nécessaire à quiconque veut

régner? En ai-je moins fini paisiblement ma
carrière ? et toi , lâche , où as - tu rendu ton

dernier soupir?

Robespierre.

Tu me reproches mon supplice ! eh ! n'as-tu

point aussi reçu le prix de ton régicide ? Y at-il

entre nos châtiments d'autre diflërence que celle

de quelques jours de retard? Ton cadavre, en-

terré dans le tombeau des rois avec tant de

magnificence, ne fut-il point exhumé au com-

mencement du règne de Charles II, traîne
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sur la claie ,

pendu et enseveli au pied d'un

gibet ? ta mémoire n'est-elle point en horreur

à la nation Anglaise , à toutes les nations ? ton

nom n'est-il point placé le premier sur la liste

<ies parricides ? Va , tu ne fus qu'un usurpateur

plus adroit , mais non moins criminel , non

moins couvert de l'exécration de tous les siècles.

C R o M w E L.

Vil déclama teur ! jusque dans les enfers, ta

langue vomit la calomnie ; un mot suffit pour

te confondre et te couvrir d'opprobre; regarde

l'Angleterre sous mon règne , et la France sous

ta tyrannie.
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DIALOGUE.
DRAGON ET COUTHON.

Dragon.

O s EZ -vous comparer vos lois aux miennes ? Il

est vrai que fe ne favorisai jamais personne, mais

je me fis, avant tout, un devoir d'allier la justice

et la sévérité.

C O u T H o N.

Quoi ! n'a-t-on pas dit que vos lois avaient été

écrites avec du sang ? Que peut-on dire de plus

de celles que j'ai proposées? Observez bien que

vous étiez législateur absolu , et que nous , sim-

ples représentants du peuple, nous n'avions que

le droit d'émettre nos opinions.

Dragon.
Même, quand vous étiez membre du comité

de salut public ^ ou plutôt, d'un triumvirat mille

fois plus atroce que ceux de Rome , ne sait-on

pas que vous avez gouverné , tyrannisé la France,

au mépris de tontes les lois? N'avons-nous pas ici

des milliersde victimes qui vous regaixlcnt comme



C '67 )

Jeur bourreau? n'est-ce ]X)int vous qui le pre-

mier avez entraîné la représentation nationale

en proposant et faisant décréter l'arrestation de

plusieurs de vos collègues.

C G U T H O N.

Vous me faites reproche, vous qui, pour les

moindres fautes, aviez porté la peine de mort!

Dragon.
Il est vrai ; les plus petites transgressions

m'ont paru mériter ce châtiment ; et je n'ai pu

trouver d'autre punition pour les plus grandes ;

mais tous les délits avaient été prévus par mes

lois, ainsi que la peine qu'on devait leur infliger
;

et vous , bien souvent ,vous avez fait le contraire;

vous avez imaginé le châtiment des délits qu'au-

cune loi n'avait prévus, et qui ne pouvaient être

considérés comme tels, que d'après les passions,

des différents partis.

C o u T H o N.

Vous avez médité, publié vos lois dansun temps

de paix : vous connaissiez le penchant , la con-

duite , les mœurs de chacun de vos concitoyens;

mais nous, entourés de conspirateurs également

astucieux et féroces ; nous , forcés de lutter sans

cesse contre les attentats et même les bienfaits
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d'une conr ennemie et peifide, nous, continuel-

lement cxpo-cs aux trahisons de nos propicscol-

]cj,uts, pouvions nous piévoir tous les délits,

ou faute de cette formalité, leur accorder une

inîj)unité libeiticide ? Fallait-il absoudre Caj")et,

parce tjue sa trahison et la manière de la punir

n'avaient point été prévues dans le code pénal?

Celle sévérité si nécessaiie dans une république

naissante, osez-vous la condamner, vous (jui fai-

si( z indignement péiir l'indii^ent accusé d'avoir

volé seulement un chou, et l'homme à qui sa

fortune héréditaiie ou ie.s liuits de son industrie

avaient permis die passer le reste de ses jours

dans foi^^iveté ?

D R A c o N.

Vous n'aviez i^arde d'imiter ma rigueur à cet

é..;ard ; les voleurs et les gens oisifs vous étaient

trop précieux.

C o u T H o N.

Je vois bien que vous avez été induit en er-

reur par quehpie habitué di7 château
, par quel-

que girondin : maissurcjuel fondement me faites-

vous une imputation si grave et si calomnieuse?

Dragon.
N'étiez-vous pas l'un des créateurs des comités

révolutionnaires? vous savez, et les tribunaux
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ils étaient composés. N'étiez-vous pas le plus

zé!é protecteur de ces hommes oisifs, dont l'u-

nique occupation était de remplir les tribunes

des sociétés ])rétendues populaires , et de la con-

vention nationale, pour y iiifluencer vos délibé-

rations , ou de se trouver sur le passage des vic-

times qu'on menaii à l'échafaud ,
pour applaudir

à leur supph'ce, et à la Férocité du tribunal ré-

volutionnaire ? n'est-ce j)as !à cette poignée de

factieux soudoyés
, que vous osiez nommer le

peuple , que vous faisiez mouvoir et parler à

votre gré ? Je portai des lois un peu trop sé-

vères peut-être ; mais on les connaissait, on se

mettait à l'abri de leurs châtiments. Sous votre

règne , qui pouvait un moment répondre de sa

vie ? Ce que vous aviez regardé la veille comme
une vertu, n'était-il pas regardé le lendemain

comme un crime ? Eh ! ne faisiez -vous pas des lois

pénales, à mesure que vous vouliez les appliquer

à quelqu'un dont les talents ou les vertus voua^

portaient ombrage ?

C O U T H O N.

Vous étiez archonte, Dracon.

Dragon.
J'étais juste ; c'est le premier devoir du légis-

lateur.
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Cependant votre mort a prouvé combien les

Athéniens étaient las de vous et de vos lois. Solon

les a toutes abrogées, excepté celles qui regar-

daient les meurtres.

Dr a c o n.

Comme vous empoisonnez sans cesse les ac-

tions les plus simples et les plus honorables! vous

croyez cire encore à la ti i[)une des jacobins ;

ma mort fut aussi triste (pie £i,Iorieu.-e. Ayant

paru sur le théâtre d'Athènes, le penj le n/ap-

plaudit avec des acclamations réitérée?, et me
jeta une si grande quantité de ro!)es et de bon-

nets , selon la coutume de ce tem].s-là
,
que je

fus étouffé sous les marques d'estime (pu- je re-

çus. Est-ce ainsi que vous avez terminé votre

carrière ?

C o u T H o N.

Non
;
j'ai péri la victime de ce même peuple

i faignait de m'idolàtrer.

Dragon.
C'est le SOI t de tous les tyrans.
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DIALOGUE.
SAINT-JUSTETMACHIAVEt.

Machiavel.

Quelque éloge qu'on ait fait de votre esprit,

mon cher élève , je trouve que vous n'en avez

guère montré , tant que vous avez tenu les

rênes du gouvernement ; vous avez composé d'in-

génieux rapports; vous avez fait livrer au tri-

bunal révolutionnaire, ou plutôt périr sur l'écha-

faud vos ennemis personnels; en un mot, vous

avez trop parlé , et vous n'avez point assez agi.

Sain t-J-u s t. ,

Vous dites vrai ; entraîné par Je génie révo-

lutionnaire
,
j'ai suivi la fougue de mon imagi-

nation; j'ai ambitionné les honneuis de la tri-

bune , et j'ai cru
,
qu'à l'exemple de Mirabeau

,

il suffisait d'j tonner pour être un grand homme

,

et réussir dans tousses projets. Le jour même de

ma chute
, j'avais commencé lé discours le plus

énergique, le plus propre à démasquer les in-

trigants.
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11 fallait les assassiner ou les empoisonner
;

voiisavez préféré
, je ne sais quelle terreur, cjuel

tribunal qui vous a vous-mêmes condamnés à

votre tour ; après les journées de la glacière , des

2 et 3 septembre, je pensais que vos révolution-

naires achèveraient de purger la France de tous

les ennemis de la liberté : ils ont rétrogradé; ils

ont éta!:lides formes judiciaires, lorsqu'il ne fal-

lait qu'agir révolu tionnaircment.

S A I N T - J u s T.

C'était aussi le sentiment des chauds jacobins;

j^nais nous avons voulu allier la justice avec la né-

cessité des châtiments. La fraternité que nous

avions choisie pour devise , nous imposait la loi

d'être humains ou du moins impartiaux; l'insti-

tution du tribunal révolutionnaire me parut de-

voir répondre à tout reproche d'injustice et de

sévérité ; la loi seiile y prononçait le châtiment

des criminels de lèse-riàtion,

.M'A c H I A V E L.

-
-' Et comment s'est-il fait qu'on n'ait traduit de-

vant ce tribunal que les hommes les plus ver-

tueux , les pins irréprochables ? que vous ayez

laissé subsister tant de vrais conspirateurs , tant

de scélérats couverts du masque du patriotisme,
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qui vivent encore? A quoi vous ont servi vos

échafauds , si ce n'est à vous déshonorer , à vous

faire abhorrer , et périr ?

S A I N T - Ju s T.

Nous avons cependant immolé Danton, Ca-

mille et les chefs du fédéralisme.

Machiavel.

C'étaient ceux-là qu'il fallait conserver
;
par cet

acte arbitraire et tyrannique , vous avez formé

une scission dans le parti populaire ; de-là sont

venus les girondins et les montagnards, et, pour

comble de maux, les vendéens cjui ont égorgé

les uns et les autres. Tant c|ue les patriotes n'ont

eu qu'un point de ralliement , ils ont triomphé :

témoins le 14 juillet, le 20 juin, le 10 août;

mais une fois qu'ils ont été divisés par la fatale

journée du 3i mai y où l'on a grossièrement porté

la main sur des représentants inviolables , on a

vu les amis de la liberté se combattre , s'entr'é-

gorger,et rendre ainsi l'espérance aux ennemis

de la révolution. Bon dieu ! que vous étiez petits

en politique ! vous aviez juré d'exterminer jus-

qu'au dernier des rois, et vous vous amusiez à

rassembler de belles phrases j^our décimer la

convention , et sacrifier jusqu'à vos partisans!
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Saint-Jus T.

C'est pourtant avec ces phrases que nous

sommes parvenus à conduire Capetà i'écliafaud.

Machiavel.
Voilà votre plus grande faute.

Saint-Just.

Quoi ! nous avions reçu de nos commettants

l'ordre exprès de le juger
;
pouvions-nous nous

dispenser d'accomplir leur volonté ?

Machiavel.
Quand je vous ai vu passer trois mois à dis-

cuter cette misérable affaire
,
prononcer de longs

discours pour ou contre des formes relatives à

ce jugement, donner des défenseurs à un homme
que vous disiez vous-mêmes avoir été surpris les

mains dans le sang
,
j'ai prévu votre perte,

Saint-Jus T.

Que fallait-il donc faire?

Machiavel.
L'empoisonner , faire arrêter et mourir sur

le champ un de ses favoris à qui vous auriez at-

tribué ce crime.

S A I N T-J u s T.

Ah î grand homme , que n'étiez-vous un des
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membres de notre convention ? Roljespierre

vous eût donné la moitié de Ja France
, pour

apprendre à gouverner l'autre moitié.

Machiavel.
Robespierre , si j'eugse été législateur, n'eût

point vécu vingt-quatre heures; c'était l'homme

le plus ambitieux , le plus sot, et, par consé-

quent, le plusdangereux; il ne pouvait que faire

du mal , sans faire aucun bien. Ou César ou rzV/z,

disait mon Cé^ar Borgia; mais, vous autres,

vous avez cru qu'il suffisait de porter un décret,

d'armer légalement des assassins , et de rester

cachés derrière la toile ; ce n'est pas ainsi qu'on

peut conserver un pouvoir usurpé.
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DIALOGUE.
CALIGULA,NÉRON, M ARA T.

NÉRON.

v^u I l'eût dit , cher Calii^ula ,
qu'après dix-huit

siècles de lepos, la nature pi oduirait un homme
capable de nous imiter et même de nou.s surpasser;

que cet homme , né de la fan^e populaire , sans

aucune autre puissance que son audace ,
par-

viendrait à changer la face d'un grand empire?

le voilà; il se promène seul: tout le fuit; c'est

à nous seuls qu'il appartient de l'aborder.

C A L I G u L A.

Mon cœur tressaille de joie à son aspect; il

est encore tout couvert de sang.— So^ez le bien

venu, cher et digne ami du peuple ; votre pré-

sence est pour nous le plus doux présent de la

divinité. Le récit de vos prouesses était notre

unique consolation. Aujourd'luii que nous vous

possédons , nous pourrons an moins former un

triumvirat agréableet salutaiie. Vlais quelle dou-

leur est peinte sur votre visage ! d'où viennent

ce silence et ces profonds soupirs?
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M A R A T.

J'ai laissé la France en proie aux factieux ; ils

ont gâté tout mon ouvrage. Apres tant de tra-

vaux , au moment de régner
,
j'ai péri de la main

d'une femme ! une'^femme a tout perdu ! Heureux

mortels! vous avez accompli vos destinées, et

votre vie est devenue la leçon des rois.

NÉRON.
Qu'avons-nous fait de plus que toi ? Est-il au-

cun trait dans notre histoire qu'on puisse com-

parer à tes septembrisations ?

M A R A T.

Ce n'est pas à moi seul qu'il faut attribuer la

gloire de ces expéditions mémorables; il est en-

core plusieurs de mes collègues vivants qui me
la disputent. Je fus , il est vrai , l'un des auteurs

de ces journées
, je me félicite d'avoir purgé la

France de ses ennemis , et surtout de n'avoir

point commis , ainsi que tant d'autres, des assas-

sinats inutiles, pour le seul plaisir de les com-

mettre.

C A L I G u L A.

Est-ce à moi que ce discours s'adresse ? sais-tu

bien que je suis empereur , et par-dessus tout,

dieu !

>
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M A R A T.

Dieu , toi ! à peu près comme ton cheval
, que

tu fis pontife et que tu voulais faire consul. Qui

pourrait ficlellement retracer tes extravagances?

penses-tu qu'on ait oublié qu'après lavoir cou-

vert l'Océan des vaisseaux de l'empire ro-

main , après avoir fait ranger tes soldats en ba-

taille sur le rivage , vers Sangate, au lieu de

lauriers qu'ils s'attendaient à moissonner, tu leur

donnas ordre-dé' n'amasser que des coquillages;

quetoutle fruit de cette expédition fut Tenlc-

vement des hommes les mieux faits des pro-

vinces gauloises? Que dirai-je de tes atrocités?

Ce n'était point assez de souiller ton caractère

par d%fàme,s débauches, d'enlever , d'épouser ,

d'ë répudier des fémm ë^ assez malheureuses pour

avbir partagé l'opprobre de ta couche; tu as si-

griàié ton règne par la même conduite qui avait

fait abhorrer ton prédécesseur. Ici, tu commen.

cas les assassinats par la mort du jeune Tibèr^^,

qui cre'vaît"par.t3£i.èr',avec tpi la souveraine puis-
^

i. -J a:.! tifj -«I^ B^' V^'
"' ^^ '^'*'*i • n. Cl"

sàrice, et que tu adoptas pour ton hls, ann de

pouvoir disposerde sa vie, selon l'autorité cruelle

que la loi donnait aux pères; là , tu fais mourir

cl'iijiieiBanière.atroce une immense quantité de

RpmaiQ^.»,.dai?^ ie$ spectacles publics; c'étaient

surtout les personnes opulentes qui les premières
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payaient de leurs têtes et de lenrs biens , tes folles

dépenses.

C A L I G U L A.

II te sied bien de me reprocher quelques faibles

secours que j'ai puisés dans lesuperfju des riches,

toi qui n'as cessé de dénopcer, de poursuivre,

défaire égorger quiconque jouissait de la plus

modique fortune.

M A R A T.

C'était du moins pour un but louable, pour le

bien général ; environné d'enneinis du peuple ,'

qui , la bourse à la main, marchandaient de toutes

parts ,1a contre-révolution', j'ai dû mettre au

grand jour leurs manœuvres insidieuses , et de-

mander un meilleur emploi de leurs richesses ;

mais pourquoi as-tu Fait mourir , et pourquoi as-

tu dépouillé de leurs biens les plus riches habi-

tants des Gaules , pour remplacer les sotntnes

immenses que tu prétendais avoir perdues au

jeu ? Mais
,
que dis-je ! k quel usage as-tu coft-

sacré l'héritage usurpé de tant de Romains qu6

tu as privés du jour ? A la construction d'un pont

sur la mer, projet bizarre qui prouve que lana-

ture t'avait fait naître aîin de montrer au monde

jusqu'à quel point un despote'peut porter l'extra ,

vagariceet la folie. Si du moins tu avais racheté

tes défauts par quelques vertus !
•

•



NÉRON.
Comme moi , par exemple.

M A R A T.

Tu ne vaux pas mieux que Caligula.

NÉRON.
Moi ! vous n'avez donc jamais lu mon histoire!

vous ignorez que pendant les six premières an-

nées de mon règne , je gouvernai l'empire en

très-bon prince
;
que je ne laissai passer aucune

"occasion de témoigner ma libéralité, ma clé-

mence ; que je soulageai le peuple par la sup-

pression ou la diminution des impôts
;
qu'un jour

,

lorsqu'on me présentait à signer la sentence d'un

condamnéà mort ,
jeproférai ces mots touchants

,

et qui vraiment partaient du fond de mon ame:

Je l'oudrais ne savoir pas écrire. Vous ignorez

que le sénat me rendant grâces de la sagesse de

mon gouvernement , je lui répondis modeste-

ment : // en sera temps , lorsque je Vaurai

mérité.

M A R A T.

Et vous l'avez sans|doute mérité dans la suite?

NÉRON.
J'avoue que je ne continuai pas comme j'avais

commencé.
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M A R A T.

De» }iistorierîs modérés qui ne connaissent

point la difficulté de régner , t'ont reproché d'in-

nombrables assassinats, les meurtresde ton frère^

de la mère, de tes précepteurs, àe tes meilleurs

amis
; pour moi , bien loin de te faire un crime

de tes actes de sévérité, je les regarde comme
nécessaires pour le maintien d'une puissance ab-

solue
; j'aurais cependant désiré que tu n'eusses

jamais imaginé ces misérables soupapes dont s'est

servi depuis l'infortuné Carrier , et qui ont im-

primé une tache à sa mémoire. Il faut avoir le

courage de tuer un homme en face; mais ce que

je ne pardonnerai jamais à Néron, c'est d'avoir

dégradé sa dignité d'empereur, en devenant his-

trion , rivalisant sur les théâtres avec les acteurs

et les musiciens, et jouant publiquementcorame

un acteur ordinaire.

NÉRON.
Ce n*était là qu\m amusement bien innocenta

M A R A T.

Je ne pardonnerai jamais à Néron d'avoir re-

noncé à la dignité de l'homme pour s'habiller e»

femme , et se marier en cérémonie avec l'infâme

Pjthagore , et depuis en secondes noces, avec un

de ses affranchis, d'être devenu par un retwu:
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, jeune

homme qu'il fit mutiler pour lui donner un air

de Temme.
N É R ON.

Plaisanterie, enfantillage î

M A R A T.

Enfantillage! te souvient-il de ce qu'on dit,

hautement, lorsque tu portas l'extravagance jus-

qu*k paraître en public avec cet eunuque , revêtu

des ornements d'impératrice? « Le monde eût été

bienheureux y si le père de ce monstre n eûtja-

mais eu que de pareillesfemmes I C'était aussi

par enfantillage que tu fis mettre le feu aux

quatre coins de Rome, incendie qui dura neuf

jours et consuma dix quartiers de cette cité dé-

plorable et les plus beaux monuments de l'anti-

quité? Que faisais-tu durant cet embrasement?,

monté sur une tour élevée , tu jouissais des fruits

de ta barbarie ; et pour ajouter l'insulte à la

cruauté, tu récitais un poème sur l'embrasement

de Troie.

N É R o N.

Je ne fus jamais convaincu d'avoir étél'auteur

d^ cet accident qui, d'ailleurs, me procura la

gloire de rebâtir Rome , deTembellir, d'agrandir

les places , d'environner les quartiers de por-

tiques superbes, et de me faire construire pour
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moi un palais magnifique, tout bi'illarit d'or et

d'argent , de marbre, d'albâtre, de jaspe et de

pierres précieuses

.

M A R A T.
^

Voilà comme les grands coupables prétendent

racheter leurs crimes. Quand Rome entière t'ac-

cusait , accablé du fardeau de la haine que t'atti-

rait une si épouvantable action, tu la rejetassur

des innocents, sur les chrétiens; c'est alors que

ces infortunés devinrent l'objet de tes persécu-

tions. Non content de les égorger dans Rome ,

lu les poursuivis partout ; partout tes édits de

sang leur ôtaient leur liberté, leurs, biens, leur

existence. Que dis-je? tu imaginas un nouveau

genre de supplice : tu faisais enduire de cire et

d'autres matières combustibles tous les chrétiens

qu'on découvrait , et tu les faisais brûlerpendant

la nuit , disant que cela servirait deJLambeaux.

Il ne te manq,uait plus que de former le vœu de

Caligula , que les Romains n'eussent qu'une tête,

pour l'abattre d'un seul et même coup.

NÉRON.
Homme injusteetméchantî si tu t'élèves contre

mes fautes , du moins devrais-tu parler de mes

remords.
M A R A T.

Tes remords ! je ne fais cas des remords qu'au-
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tant qti'îîs servent à rendre plus sage ; ceux que

tu as éprouvés , ne t'ont rendu que plus féroce.

C A L I G U L A.

Laissons-là cet incendiaire: il parle comme il

écrit; homme de boue, tu n*as rien tant à cœur

que de poursuivre et de flétrir les têtes couron-

nées, que de calomnier les grands hommes.

M A R A T.

Je perds donc mon temps avec vous; la pos-

térité vous a jugés ; il est impossible de rien

ajouter à l'exécration que vos crimes vous ont

j^ustement attirée.

Néron.

Quoi ! c'est Marat qui nous traite de la sorte!

le plus abject, le plus cruel , le plus exécré de

tousleshommes!Bourreaudevingt-cinq millions

de Français , de quel front oses-tu nous rappeler

nos erreurs? tes crimes n'ont-ils pas surpassé les

nôtres? Tu me reproches l'incendie de Rome,

et toi , par tes écrits , n'as-tu point incendié tout

l'univers? Si je brûlai Rome , je la fis rebâtir

plus magnifique. As-tu réparé le moindre de tes

attentats? Tu reproches à Caligula d'avoir bri-

gué l'encens des Dieux! et toi, n'as-tu point

fait décerner les honneurs divins à des monstres
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tels que toi
,
peur les obtenir toi-même à ton

tour; tu renoncerais , disais-tu aux honneurs du

Panthéon , si tu devais y être placé à côté de

Bailly ou de Lafayette , et tu n'as point rougi de

t'y trouver à côté de Voltaire, le flatteur des

rois , qui ne valait pas mieux que le savant

magistrat que tu as si injustement persécuté ?

Tu n'as pas joui longtemps , il est vrai , d'une

apothéose que t'avait destinée ta faction dont tu

étais le père ; et le sénat français s'est empressé

de te remettre à ta place. Si Louis XVI eût eu

notre fermeté , tu n'aurais point écrit deux feuilles

périodiques.

M A R A T.

Si dans Rome , il eût existé un homme tel que

moi, vous n'auriez point vécu deux minutes.
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DIALOGUE.
HENRIOT et RIENZI.

R I E N Z I.

> oici le chef fameux de la force armée pa-

risienne, ce démago^ne aussi sot que méchant.

C'est un personnage curieux à voir; approchons!

Illustre général

H E N R I o T.

Illustre ! nous sommes tous égaux ; la nais-

sance n'est rien.

R I E N z I.

Digne chef des sans-culottes français, salut!

H E N R I o T.

Qui es-tu
, pour m'apostropher ainsi ? Je ne

te connais point. Etais-tu à la journée du Champ-

de-Mars, du lo août, du 3i mai?

R 1 E N z r.

Non ; mais d'autres journées m'ont rendu re-

commandable dans l'histoire; tu n'as régné que

sur Paris, et moi j'ai régné sur Rome et sur

l'Italie entière.
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H E N R I O T.

Serais-tu le grand César? de tons les empe-

reurs de Rome, je n'aime que ce républicain.

R 1 E N z I.

César républicain! à peu près comme les sans-

culottes français. Non , mon ami
,
je nesuis point

César; je suisRienzi , né, cornme toi , dans l'obs-

curité, mais avec des sentimeîits bien différents,

peu conformes à la bassesse de ma naissance.

H E N R I o T.

Rienzi ! jamais je n'entendis prononcer ce nom.

R I E N z I.

Tu n'allais donc pas au spectacle à Paris? on

y a représenté, une seule fois, il est vrai, une

tragédie qui portait mon nom.

H E N R I o T.

- J'ai entendu parler de Mutins Sœvola , des

Thermes de Julien , de Luxembourg , de Brutus

dont diverses sections ont pris les noms; mais le

tien m'est parfaitement inconnu.

Rienzi.
Il est cependant dans le dictionnaire des grands

hommes.
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H E N R 1 O T.

Des grands hommes ! il n'en a point existé

avant nous. La France n'était composée que de

tj rans et d'esclaves ; aussi j'ai fortement émis

mon opinion tendante à brûler toutes les biblio-

thèques , tous les livres, comme un ramassisde

mensonges, d'absurdités et d'inepties.

R I E N Z I.

Vous étiez donc un incendiaire , M. le général ?

H E N R I o T.

Eh ! qu'étais-tu toi-même, pour m'apostropher

de la sorte ?

R I E N 2 I.

J'étais le protecteur des arts et libérateur de

l'Italie ; la lecture des chef-d'œuvres de l'an-

cienne Rome , m'avait donné un goût extrême

pour la liberté républicaine. Je fus député par

les Romains vers Clément VI , à Avignon ,pour

engager ce pape à revenir à Rome.

H E N R I o T.

Tu étais républicain , et tu parlais à un papeî

R I E N z I.

J'avais pour compagnon Pillustre Pétrarque.
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H E N R I O T.

£tait-ce un bon sans-culotte ?

R I E N z I.

Non; c'était un excellent citoyen; il pre'senta

au pontife un beau poème latin ; et moi, je lui

fis une harangue dans laquelle je désignais Rome
privée de ses deuxyeux, le pontificat et l'empire.

H E N R I o T.

Haranguer un pape ! je l'aurais fait guillotiner.

R I E N z I.

J'étais un peu plus adroit; j'avaisprévu le refus

du pape , et je ne me trompai point ; mais il me
fallait un véhicule pour arriver au terme de mes

désirs : je saisis le moment favorable. De retour

à Rome , je forme le projet de m'en rendre

maître
;
je me fais décerner par le peuple le gou-

vernement de la ville et le titre de lribun\ je

fais crier dans les rues de Rome , au son des

trompettes, que chacun eût à se trouver, sans

armes, la nuit du 19 mai 1047, dans l'église du

château Saint-Ange,

H E N R I o T.

Le 19 mai ! ce n'était pas loin du 3i ; comme
lesgrandsévénemeatsontdesépQqueraprochées!
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H 1 E N Z I.

Je fis célébrer , presque en même temps
,

trente messes du Saint-Esprit, auxquelles j'as-

sistai.

H E N R 1 o T.

Trente messes! j'ai fait la révolution sans en

entendre une seule.' '
i

'

R I E N z I.

• ' * ' i ;i ' '

Tant pis ; c'est avec des messes que je gagnais

la populace; mon secret vous eût épargné beau-

coup d'eaudevie , et l'ont n'eût point vu par la

suite tant de mémoires pour frais de septem-

brisàtion.

niiienin; H e H R i o t.

' L'ordre du jour sur vos réflexions ; au fait !

..b.ti, R I E N Z I.

'Je sortis de l'église vei'S les neuf heures du

matin, et je menai le peuple au Capitole; là,

j'arborai trois'étendards.

H E N R I o T.

Quoi ! le drapeau tricolor ? vous le connaissiez

donc dans ce temps là ?

R I E N z I.

Trois étendards sur lesquels étaient peints
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]cs symboles de la justice, de ]a paix et de la

liberté,

H E N R I o T.

Et régalité? est-ce que l'un peut aller sans

Vautre ?

R 1 E N z I.

Chez les Romains, oui ; mais ils ne valent pas

lesFrançai^. Je fis lire quinze règlements dressés

pour parvenir au ùon Eiai j j'appelle Z'0« £'/<z/,

ce que vous avez appelé républiijue. C'est alors

que je créai un nouveau conseil que je nommai
la cbambie de justice et de paix : alors je

suivis un système bien différent de celui de

vos faiseurs de révolutions; en peu de temps, je

purgeai Rome des malfaicteurs^ des meurtriers;,

des adultères, des.voleurs et des gens décriés.

Eli,, citoyen! c'étaient fes gènS'qiiî vous étaient

les plus nécessaires. Notre police ne fut jamais

si ingénieuse ; en suivant votre plan , il n'eût

fallu qu'un moment pom' dépeupler la capitale.

R I E N z 1.

Voyant mon autorité bien affermie par la sou-

mission des grands et du peuple, je me hâtai

de lever une armée de vingt mille hommes ,
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j'assemblai un parlement généra], j'envoyai des

couiriers à lousiesseigneuis et à toutes les répu-

bliques, pour les solliciter d'entrer dans la ligue

du bon Etat. Presque partout on me remercia de

mon zèle pour la patrie; je reçus des ambassa-

deuisde l'empereur Louisde Bavière , de Louis I,

roi de Hongrie , et de Jeanne, reine de Naples;

je fis plus, je citai à mon tribunal Louis de Ba-

vière, Cbarles de Luxembourg et l'électeur dé

l'Empire
; je donnai des fêtes inconnues jusqu'a-

lors
;
je fis arrêter plusieurs seigneurs , et je jouis

paisiblement d'uneautoritésupérieure , jusqu'au

moment où je crus à propos de l'abdiquer.

H E N R I o T.

Tout cela ne vaut pas le 3 1 mai,

R I E N z I.

Quelleest cette fameuse journée dontles suites

ont envoyé dans le séjour des ombres tant de

bons citoyens ?

H E N R I o T.

Je puis en parler mieux que tout autre, j'en

étais le héros. Depuis longtemps la convention

nationale et laFrance entière étaient dominées par

la faction des hommes (PétatQX. àe^fédéralistes \

la liberté publique était menacée, et les contre-

révolutionnaires
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R I E N Z I.

Avant que d'aller plus loin , expliquez -moi ,

je vous prie, ce que vous entendez par hommes
d'état et par fédéralistes.

H E N R I o T.

C'étaient les ennemis de la liberté et de l'é-

galité, en un mot les honnêtes gens.

R I E N z I.

Cette définition n'est ni juste, ni précise; les

honnêtes gens sont les meilleurs amis de la

liberté. Eh ! que voulaient ces fédéralistes ?

H E N R I o T.

Je l'ignore , c'est un secret qu'on n'a jamais

pu pénétrer.

R I E N z I.

Et vous dites qu'ils menaçaient la Hberté pu-

blique î

H E N R I o T.

Sans doute, et vous allez en être convaincu.

La veille du 3i mai, des commissaires nommés
par les sections de Paris , revêtus presque tous

d'un pouvoir sans bornes , s'étaient réunis ; les

magistrats étaient venus fraterniser avec eux ;

le maire observe que le département avait con-

x3
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voqué pour le lendemain toutes les autorités

constituées , à l'effet d'aviser aux moyens de

résister à l'oppression et de sauver la pairie.

R I E N Z I.

Qui donc avait donné à ces commissaiies

des pouvoirs sans bornes? tjui leur avait permis

de se réunir ?

H B N R I O T.

Le peuple souverain.

R 1 E N z I.

Vous étiez donc dans vos sections le peuple

souverain ?

H E N R 1 o T.

Pourquoi pas ? Le lendemain , à la pointe du

Jour, le canon d'alarme se fait entendre; le

tocsin sonne, ou court aux armes , un pouvoir

révolutionnaire s'organise : il descend au con-

seil général de la Commune; il déclare , au nom
du peuple, que le peuple reprenant l'exercice

de tous ses pouvoirs , suspend provisoirement

Jes autorités émanées de lui. Le conseil recon-

naît les pouvoirs de cette commission légitime,

un comité révolutionnaire est établi pour pré-

parer et exécuter toutes les mesures de sûreté

publique
, que lui suggéreraient les circon-
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Stances. Les mag^istrats lui jurent de mourir

,

plutôt que de laisser porter atteinte aux droits

du peuple; celui-ci jure de défendre la sû-

reté et la liberté de ses magistrats : à ce serment

on ajoute celui du respect pour les personnes et

les propriétés , du maintien de la république,

une , indivisible et démocratique; un chef provi-

soire est donné à la force armée ; ce chef, c'est

moi.

R I E N Z I.

Pour obtenir ce grade honorable, vous aviez

vraisemblablement rendu quelque service im-

portant à la patrie ?

H E N R I o T.

Oui
,
j'avais colporté dans les différentes sec-

lions de Paris , une pétition virulente contre la

n^ajorité de la représentation nationale : moi

seul, au nom du souverain
,
j'avais demandé la

tête de vingt-deux de ses membres , de deux

ministres , et de beaucoup d'autres personnes

suspectes.

R I E N z I.

Dont le crime était

H E N R I o T.

D'être fédéralistes. Les sections se rassem-

blent ; des arrêtés tendant au même but, arri-
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vent de toutes parts à la maison commune
;

l'esprit public se développe ; les corps mili-

taires s'unissent aux mouvements du peuple ;

l'insurrection éclate; ])lus de trois cent mille

hommes sont sous les armes.

R 1 E N z 1.

Trois cent mille hommes ! avec une armée

si nombreuse ,
j'aurais voulu conquérir l'uni-

vers. Vous avez donc fait des conquêtes bien

rapides ?

H E N R I o T

Pas un de ces hommes n'a bougé.

R I E N z 1.

Tout cela rappelle un souvenir bien cher k

mon cœur, le rassemblement du peuple romain

sur le Mont-Aventin , lorsqu'il me décerna le

titre de tribun.

H E N R I o T.

Au milieu de ces mouvements, uue députa-

tion de la municipalité de Paris se présente à la

barre de la convention , annonce aux délétçués

du peuple ,
qui n'ont point trahi sa cause, que

les hommes du 14 juillet, du 10 août , du 3i

nîai sont là dans leur eein pour les fortifier

contre les honnêtes gens ; ils donnent la série
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des moyens propres à sauver la république, et

demandent la formation d'une armée révolu-

tionnaire centrale , composée de sans-culottes
,

soldée eur la taxe des riches, à raison de qua-

rante sols par jour ; ils veulent que cette me-

sure soit étendue à toutes les villes de la répu-

blique , en proportion de leur population , ces

armées devant être uniquement destinées à pro-

téger les patriotes contre les ennemis de Tin-

térieur; ils exigent un décret d'accusation contre

les vingt- deux députés dénoncés par les sections

de Paris , et par la grande majorité des dépar-

tements , ainsi que contre les membres de la

commission des douze.

R I E N z I.

Vous ne m'avez pas encore parlé de cette

commission des douze.

H E N R I o T.

C'était une commission de douze représen-

tant du peuple , chargés de veiller à la tran-

quillité publique, de prendie toutes les mesures

convenables pour empêcher les mouvements

populaires, en un mot d'endormir ou de jeter

dans les cachots, les bons citoyens , qui sentaient

bien la nécessité d'une insurrection pour sauve?

la patrie.
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K I E N Z I.

Eh ! qu*avait-c]le fait pour être enveloppée

dans la proscription ?

H E N R 1 o T.

Elle était composée de fédéralistes.

R I E N z I.

(^ à part') Belle manière de répondre î qu'iî

est sot !, . . . continuez.

H E N R I o T.

Les citoyens de Paris s'offrent en otage pour

répondre de ces contre -révolutionnaires, aux

départements qui les ont envoyés ; car le seid

département de Paris avait nommé de bons et

chauds républicains; les autres n'étaient que des

girondins. On demande que, dans toutes les

places de la république , il soit établi des ateliers

uniquement occupés à fiibriquer des armes de

toute espèce, afin que les sans -culottes soient

armés , sur l'emprunt d'un milliard , dont on

sollicite la ])lus prompte répartition ; on de-

mande le licenciement de tous les nobles occu-

pant des grades supérieurs clans les armées : on

demande enfin plusieurs autres mesures rela-

tives aux circonstances et propres à sauver la

chose publique. La convention charge le comité
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de salut public de lui présenter ces mesures;

elle déclare à l'unanimité que les sections de

Paris ont bien mérité de la patrie, pour le zèle

qu'elles ont mis dans ce jour à rétablir l'ordre»

à faire respecter les personnes et les propriétés,

et à appuyer la liberté et la dignité de la re-

présentation nationale.

R I E N z I.

Si je vous entends bien, les sections de Paris

avaient bien mérité de la patrie , pour s'être

insurgées contre cette même représentation.

I

H E N R I T.

Je dois à la vérité de dire que j*avais moi seul

avec quelques montagnards opéré cette sainte

insurrection, que les sectionsde Paris n'étaient ,

à cette époque, ainsi que dans tout autre cir-

constance, notamment celle de ma nomination

définitive (*), que des machines que nousfaisions

mouvoir au gré de nos désirs. Un jour s'écoule

sans que la convention prenne aucun parti sur

notre demande ; le lendemain , sur les six heures

du matin, la générale bat dans plusieurs quar-

tiersde Paris ;des bataillons en armes accourent

(*) Voyez la note qui se trouve à la fin de ce dia

logue.
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au palais national ; un grand nombre de

représentants se rendent au lieu des séances ;

une députation du département de Paris renou:-

velle la demande du décret d'accusation contre

les représentants dénoncés ; Billaud veut que le

comité de salut public Fasse , séance tenante ,

le rapport qu'il est chargé de faire , sous trois

jours. L'ordre du jour, s'écrie-t-on ! « L'ordre du

jour, dit Legendre , est de sauver la patrie.»

Les pétitionnaires sortent de la salle; aussitôt,

du haut des tribunes , un même cii s'élance ,

aux armes I tout sort. J'avais donné le mot ;

les passages de la convention sont obstrués , ou

pour dire vrai , la convention n'est plus ; cepen-

dant pour prouver qu'elle existe encore et qu'elle

est libre , elle sort tout entière de la salle ,

passe au milieu des rangs de la force armée ,

parcourt le jardin national , revient au lieu de

ses séances , et porte le décret d'arrestation

que le peuple demandait. Ainsi se termine celte

expédition
, que je me ferai toujours une gloire

d'avoir dirigée.

R I E N z I.

Vous avez beau vous glorifier de cette vic-

toire
, je ne vois en tout cela qu'un attentat à

la représentation nationale : vous avez forcé le»

législateurs à violer eux-mêmes la loi, en dé-

crétant l'arrestation de plusieurs d'entre eux ,
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sans Icsavoir entendus , sans mêmeavoir présenté

la série de leurs crimes : c'est une révolte , une

anarchie complète. Mais quel avantage en a-t-il

résulté pour la chose publique ?

H E N R 1 O T.

Le triomphe de la Montagne.

R I E N z I.

Toujours des mots, et point de choses ; dans

votre récit , je n'ai vu jusqu'ici qu'une faction

écrasée par une autre faction
, que des hommes

sacrifiés par des hommes, qu'un grand nombre

d'honnêtes gens
,
peut-être , instruments ou vic-

times d'une poignée d'ambitieux.

H E N R I o T.

Sans cesse le mot d'honnêtes gens ! je gage

que tu es fédéraliste. Tu parles comme l'abbé

Maury. Je ne suis point orateur ; tu me fais des

questions, auxquelles je ne dois , ni ne veux

répondre. Adieu ; si tu avais été député, je

t'aurais mis dans les vingt-deux.
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———~————^-^^—^-^—^—- - —
I

Notice sur la nomination d^Henriot au com-

mandement de la force armée parisienne.

II fallait à la Commune un général qui servît

ses desseins perfides; Raffet, désigné par Topi-

nion publique ne lui convenait point ; elle envoya

dans toutes les sections ses émissaires pour y
fomenter la division et faire tomber le choix

sur Henriot. Elle n'y parvint cependant point «

puisqu'au dépouillement du premier scrutin, et

malgré les commissaires envoyés par la sections

pour en être témoins, il y eut ballottage entre les

deux candidats. Rafîet eut , d'après le rapport

de quelques spectateuis et le dépouillement du

scrutin , 8co voix de plus \ il aurait réuni beau-

coup plus de suffrages, si , d'après l'opinion bien

prononcée , tous les citoyens eussent rempli leurs

devoirs , en allant donner leur vote. Mais com-

primés par la terreur qui était à l'ordre de toutes

les minutes , sur 80 mille votants qu'il devait y
avoir, à peine s'en trouva-t-il 14 mille.

Comme la Commune craignait de ne point

réussir , au second scrutin , elle donna sans doute

des instructions plus fortes à ses émissaires. A
mesure que les citoyens se présentaient pour

voter, on leur disait de donner leur voix en
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faveur crHenriot , et , lorsque ceux dont on

soupçonnait le vote, se présentaient au bureau,

on ouvrait le bulletin, si on n'y trouvait point

le nom cbéri et désigné, on le déchirait et on

le^ jetait à la figure du votant.

Pour venir à ra]')pui de ce que nous avan-

çons, nous allons rappeler ce qui arriva dans

une des sections , lorsqu'il fut question de for-

mer le bureau pour la nomination du général.

L'assemblée primaire assez nombreuse, nomma
à la grande majorité pour président du scrutin

un membre qui , en cette qualité, prêta serment

de bien remplir son devoir; et, pour répondre

à la confiance qu'on venait de lui accorder , il

désigna pour secrétaire et scrutateurs plusieurs

votants, dans le nombre desquels quatre furent

choisis pour former le bureau. Cette opération

finie , ce citoyen quitte le fauteuil et le laisse

au président de l'assemblée sectionnaîre : ii se

transporte au comité militaire, donne l'ordre ,

par écrit , de battre la caisse le lendemain, et

})ar cet ordre il invite tous les citoyens à venir

faire un bon choix. Il ne retourne point à l'as-

semblée. Le lendemain, quelle fut sa surprise,

lorsque se disposant à se rendre à son poste;

il rencontra quelques citoyens qu'il invitait à l'ac-

compagner ! « Quoi! lui dit, l'un d'eux, vous ne

savez donc point ce qiîi s'est passé hier à Tas-
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semblée de la section? « — Non répondit-t-il.— »

« Eh , bien, mon ami, vous n'êtes plus rien, elle

a cassé tout ce que l'assemblée primaire a Fait. »

—

«Tant pis, lui (lit-il, en haussant lesépaules. »llne

perdit cependant pas courage , et lorsqu'il se

présenta au ballottage pour donner sa voix , le

président lui ayant demandé , s'il voulait voter

à voix haute ou par scrutin: « — A voix haute,

répondit-il. » Après les questions préliminaires:

« Pour qui votes-tu, lui demanda le président ?»

—

« Je ne connais ni Roffet ni llenriot , répondit il

j

mais une majorité de 800 voix étant ^ dans

mon opinion i d'une Jorie présomption j je vote

pour Eajfet.>^^'\-yiVi\<ô\^ de détention aux Carmes

iurent le prix de son courage , et il ne dut

sa vie qu'au 9 thermidor.
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DIALOGUE.
SAINT DOiMINIQUE et CHABOT.

Chabot.

%/ui ! vous , dans le Tartare, vons,^on révé-

rend père ! vous, Saint Dominique !il s'est donc'

opéré une révolution au ciel commesur la terre?

Oh ! je ne suis plus étonné de ma chute; mais

quel est Je motif de la vôtre?

_
• - .

.^•;.!*/;;,
.

•
.

Saint D o M I Ni Q u E. .

Ah ! mon fils, ne renouvelez point mes dou-

leurs; vous seul avez causé ma perte. Après

ma mort, on eut beau me canoniser, me placer

au rang- des premiers bicnheuieux, je fus très-

mal accueilli du Dieu de [)aix et de miséricoide;

car il abhone le sang, et j'en avais malheureu-

sement trop fait répandre. A force de protec-

teurs
,
j^obtins dans le ciel une petite cellule où

je me tenais renfermé, ne pouvant soutenir la

jjrésence des saints honnêtes , et particulière-

ment des Albigeois que j'avais fait massacrer.

J'ai langui , j'ai végété dans celte solitude j)en-

dant sept siècles , et je me croyais heureux d'y

être oublié. Mais survient votre infernale ré-
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volution qui bouleversse (ont : il s'élève une

secte qui me prend pour son palion, pour son

modèle, qui met au ran^^;' des vertus, la dénon-

ciation, au rang des devoirs l'inquisition; qui

fait tout piller, tout nojer , tout incendier , tout

j^rir. On m'accuse d'être le chef de cette secte ,

et \\m me précipite dans les enfers, où je suis

er.core très-mal vu. Nulle part on ne peut souf-

fiir un jacobin ; c'est votre faute.

Chabot.

C'est ainsi qu'avec les intentions les plus

pures , on est en butte aux persécutions. Il

est bien étrange que le souverain juge des vi-

vants et des morts , ce Dieu de paix , de justice

et d'impartialité , ait voulu faire retomber sur

vous les écarts de la révolution survenue tant

de siècles après votre mort; qti'on m'ait reproché

quelques erreurs en patriotisme, quelques fautes

inséparables d'un grand zèle , et même un peu

d'hjpocrisie et d'ambition.

Saint Dominique.

Et quelque chose de plus :

Chabot.

Je ne m'en défends point : ma vie est trop

à découvert. Je fus ambitieux ; tout moine l'est
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sans doute : mais qu'y a-t-il de commun entre

un institut de moines
,
que vous avez fondé pour

combattre les hérétiques, et une secte de révo-

lutionnaires qui ont le plus contribuée la des-

truction des moines pour favoriser toute sorte

d'hérésies, tant en religion qu'en poh'tique ? Un
des principaux articles de vos constitutions or-

donnait, si Je ne me trompe, un perpétuel silence,

et des jeûnes presque continuels : nos jacobins,

au contraire, ont fait vœu de parler Sans cesse

,

et de se nourrir copieusement des dépouilles

des riches
, qu'ils ont soin d'é^or^er ou de

proscrije. Je fus un des plus ardents orateurs de

cette société, un des apôtres les mieux initiés

dans ses my\>lères : je puis en parler maintenant

sans crainte et sans partialité; heureux, si du

moment qu'elle m'eut élevé à la dignité de re-

présentant du peuple
,
je m'étais borné aux de-

voirs de ma mission , sans vouloir devenir un

des meneurs de l'assemblée î

Saint Dominique.

Un de vos plus grands crimes, c'est d'avoir,

au mépris de vos vœux et des lois de votre pays,

contracté les nœuds du mariage avec une étran-

gère , avec une fille native d'un pays ennemi

<iu vôtre; c'est d'avoir foulé aux pieds tous les

devoirs de l'homme public et du citoyen, pour

amasser des richesses scandaleuses ; c'est d'à-
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voir étalé au dehors la grossière pauvreté du
sans-culotte , et au dedans Ja ma£>nificence d'un

prince. Vou^ avez révolté tous les partis , et

vous avez bientôt fini par être la victime de

celui que vous aviez embrassé : c'est le partage

de tous les ambitieux
,
qui ne jouent qu'un se-

cond rôle.

Chabot.

Vous étiez plus adroit , vous avez toujours

joué le premier. Vous me parlez d'ambition !

quel homme fut jamais plus avide que vous

d'honneurs
,
pour ne pas dire plus intrigant ? pour

prix du sang dont vous aviez inondé l'Albigeois ,

ne vous vit-on pas briguer et obtenir la charge

d'inquisiteur en Languedoc ? C'est-là que vous

jetâtes les premiers fondements de votre ordre
,

destiné, disiez - vous , à combattre l'hérésie,

mais plus propre à vous faire un nom dont vous

étiez bien plus jaloux : non content d'en être

Je généi'al , et de vivre dans l'obscurité conve-

nable à des hommes qui ont renoncé aux pos-

sessions terrestres , vous persuadâtes au pape

Hoaorius III d'établir un lecteur du sacré pa-

lais , et ce fut vous ,
qui le premier exerçâtes

cet emploi ; il ne vous maïKjuait [)lus que d'être

mis au rang des saints après votre mort , et vous

n'aviez point manqué d'acheter auparavant votre

place en paradis.
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Saint Dominique.
Vil calomniateur ! infâme rejeton de ces for-

cenés Albigeois dont tu as si lâchement renou-

velé la doctrine , tu ne déments point une race ,

que , malgré mes bûchers
, je ne pus éteindre!

Que dis-je ? tu as enchéri sur leur abominable

sjstëme , en y joignant tes dogmes révolution-

naires. Est-il un homme de bien, qui soit encore

ici , comme sur la terre , à l'abri de tes pré-

ventions et de tes outrages ? Tu parles de mon
inquisition , et jamais il n'en exista de plus atroce

que la tienne. Assassin de la cour, vois- tu

toutes ces ombres qui se promènent autour de

Louis XVI? elles te reprochent de leur avoir

porté le premier coup de poignard, en les dé-

nonçant au club des jacobins , ou à la conven-

tion nationale. A ton aspect, elles reculent d'hor-

reur; va, va chercher tes amis parmi tes com-
plices : il n'est point d'hérétique

, point de jé-

suite
,
point de vandale dont je ne préfère la

compagnie à la tienne.

Chabot.

Si cela continue , il ne me restera plus d'autre

société que celle de Robespierre et de mes au-

tres assassins. \

H



( ^'o )

DIALOGUE.
LES DEUX BRUTUS.

B R U T u s ^e Paris.

Un peu moins de fierté, frère! Apprends

que si tu es le Brutus de Rome, je suis le Bru-

tus de Paris.

Brutus de Rome.

Je sais que vous êtes cet énergumène qui, las

de délier les cordons des souliers d'autrui, vous

êtes niibà la lête d'une faction démagogique , et

sans aucun talent, vous êtes déclaré le fonda-

teur de la liberté.

Brutus de Paris.

Sans talent ! Tu avais réussi en contrefaisant

la brute; j'ai suivi ton exemple, et mérité le

titre de l'un des premiers héros de mon siècle.

Brutus de Rome.

Vous êtes 5
je l'avoue, un de ces héros, qui,

dans* les journées trop mémorables, ont sonné

le tocsin de la révolte, qui se sont constamment

montrés avides de la fortune et du sang des
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Français, qui n'ont parlé de liberté, que pour

introduire une tyrannie effrénée : à ce titre ,

vous méritiez, auprès de Marat, une place au

Panthéon. Mais, est-ce là fonder une répuîjli-

que , que d'allier ensemble les fureurs du des-

potisme , et les excès de l'anarchie ? Est-ce pro-

téger la liberté que de régner par la licence? Je

fis une révolution; mais elle fut conduite avec

sagesse : je condamnai mes propres enfants à la

mort; mais je n'assassinai personne.

B R U T u s de Paris.

Eh ! qui donc avons-noas assassiné ? Lescons

pirateurs des prisons?

B R u T u s <^e Rome.

Sans doute ; avaient-ils été jugés et condam-

nés à la mort ?

B R u T u s de PariSo

Depuis longtemps.

B R u T u s de Rome>

Par qui ? ^

B R u T u s //e Paris» '<

Par le peuple.

B R u T u s de Rome.

Malheureux! tu profanes le nom le plus sa-
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Clé; oses-tu nommer ainsi une poignée d'am-

bitieux, rassembles dans vos sections et dans

vos sociétés, l'élile de ces tigres lancés aux por-

tes des prisons, pour dévorer leur proie, à me-

sure qu'elle leur était envoyée -par d'autres

tigres rassasiés de sang dans Phorreur des ca-

chots! Des romains, venus longtemps après

moi, ont, je le sais, donné l'exemple de ces

atrocités ])ai'. d'exécrables proscriptions ; mais

ii'ont-ils ])as été assez déshonorés dans l'histoire

pourcjue personne à l'avenir ne fût tenté de les

imiter? Croirait-on qu'un de vos généraux les

plus "célèbres , ait osé dire dans une assemblée

politique très-nombreuse ,
que les héros qui

aviiient purgé les prisons de tant de conspira-

teurs, obtiendraient un jour des couronnes ci-

viques? Leur couronne est l'exécration de tous

Jes siècles.

B R u T u s /7e Paris.

Es-tu bien Brutus , toi? Tu raisonnes comme
un aristocrate. Comment , avec cette façon de

penser, cette gravité réfléchie et ce silence mor-

ne , as - tu pu changer le gouvernement de

Kome, et parvenir au consulat?

Brutus de Rouie.

Un Romain parle moins et fait pins. Vous

Français , vous avez prêté vingt serments , vous
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et le tinrent.

B R u T u s de Taris.

Les Français ont cependant un avantage sur

ies Romains; ils ont puni de mort un roi cou-

pable; et vous, vous n'avez osé qu'exiler le

vôtre , et vous avez eu lieu de vous en repen-

tir. Ce fut moins la haine de la royauté
,
qiie l'a-

niour-propre blessé dans l'outrage fait à une

femme, qui causa la chute des Tarquins : pour

nous, l'amour de la liberté fut notre unique mo-
bile. Dis-moi, ce serment que tu fis prêter, ne

tournait-il pas entièrement à ton avantage? Ju-

rer de ne plus souffrir les Tarquins , n'était-ce

point jurer de ne plus souffrir d'autre domina-

tion que la tienne? Le temj)S l'a prouvé : moi,

je n'ai jamais été tenté de rég^ier
; j'aurais été

aussi embarrassé que Louis XVL Aussi la pos-

térité mettra-t-elle entre nous une grande dif-

férence.

B R 17 T u s de Rome.

On m'avait bien dit que la révolution fran-

çaise avait dérangé tous les cerveaux ; mais je

n'aurais jamais cru qu'on eût porté si loin le

délire et l'extravagance.

B R u T u s de Paris.

Tu médis de notre révolution ', tu n'es qu'un
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fanx patriote. Je vois bien que Bailly t'a fait la

leçon ; tu parles comme lui, tu ne vaux pas

mieux sans doute, et puisque tu condamnas tes

fils à la mort, tu n'aurais pas mieux accueilli

que lui les pétitionnaires du Champ-de-Mars.

Je vois bien qu'en prenant ton nom, je m'é-

tais grossièrement trompé ; aus.si , autant je t'es-

tiniiis, avant que de te connaître, autant je te

inéprise depuis que je te connais.

B R u T u s de Rome.

Garde ton estime , elle est pour un honnête

homme, un brevet d'ignominie. Les républi-

cains de ta sorte sont bien plus dangereux que

les plus chauds partisans de la royauté.



DIALOGUE.
MIRABEAU ET FRANKLIN.

Franklin.
vJ u I , monsieur, j'avais prédit tout ce qui est

arrivé au peuple français
,
par suite d'une révo-

lution mal-entendue et plus mal servie ; on a

voulu singer nos bons Américains, et l'on n'a

point songé qu'avant tout, il fallait avoir cette,

pureté de mœurs , cet amour des lois, sans les-

quels il ne peut jamais exister de véritable li-

berté ; vous avez avancé d'excellents principes;

mais l'ambition de quelques individus a tout gâté,

et vous n'étiez pas vous-même éloigné de servir

un homme qui, sous le nom d'Egalité, portait

dans son cœur la soif du trône et du suprême

pouvoir.

Mira beau.

Docteur , ce n'est point ici le moment de vous

rendre compte du motif de ma conduite ; ma
mort prématurée l'a caché dans une nuit éter-

nelle, et l'on ne doit me juger que d'^iprës mes
écrits, mes discours et mes actions.

Franklin.
C'est uniquement sur vos actions que je fonde
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ne m'ont- elles pas assez éclairé ?

Mirabeau.

Mais vous n'étiez ]ilus vivant à cette époque,
et vous ne connaissez ces mémorables journées

que.d'après les récits de quelqu'un de ces gardes-

du-corps
, justement punis d'une trahison certaine

et d'une orgie. .....

Franklin.

Que vous ou les chefs de votre parii avaient

astucieusement organisée.

M I R A B E A U.

Docteur, vous n'êtes point impartial.

Franklin.
Je suis juste ; rien ne m'empêcha jamais de

dire la vérité; jamais on n'acheta mon suffiage ^

et jamais je ne servis deux causes à la fois. Crojez-

vous, parce que vous avez fait mon éloge à la

tribune de votre assemblée, que vous m'avez

fait décerner des honneurs funèbres, avoir acquis

par jà le droit de m'en imposer ? Je ne suis point

Français, monsieur le comte; et
,
puisqu'il faut

vous le dire, je ne vous aime point. Votre vie est

un tissu de perfidies et d'atrocités ; non content

de faire le supplice de votre épouse, vous avea
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fait la honte de deux femmes que vous avez en-

levées , et dont vous avez volé les maris.

Mirabeau.
Quoi! vous me parlez de la cantiniëre du châ-

teau d'If, où ma famille m'avait fait enfermer»

qui voulut bien quitter son mari pour me suivre,

emportant avec elle une modique somme d'ar-

gent qu'elle eut bientôt dépensée ! Si je suis blâ-

mable de lui avoir permis de me suivre, c'est

une petite erreur de jeunesse.

Franklin.
Et les dettes énormes (jue vous n'avez cessé de

contracter, et les faux billets que vous avez mis

en circulation , et les écrivains, les amis dont

vous avez volé la réputation, en faisant passer

sur votre compte des écrits que vous aviez pro-

mis de leur payer, et que vous leur devez en-

core , et cet esprit de libertinage qui a déshonoré

toute votre vie et qui vous a conduit , avant le

temps, au tombeau; et cette ambition effrénée

qui vous a tout fait entreprendre , tout fait trahir

,

tout fait sacrifier , c'étaient aussi de petites er-

reurs de jeunesse ? Le masque de fhypocrisie

ne tarde point à s'user; il tombe avec l'intrigant

cjui le porte.

Mirabeau.
Docteur, si nous étions tous deux vivants.
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clans mon caractère d'user de représailles en fait

de calomnies. Pensez-vous cependant que votre

conduite soit irréprochable ; chaque pas que vous

avez fait n'était-il point un pas vers les honneurs

ou les emplois? Montrez, si vous l'osez, votre

ame toute entière; dites comment, d'une obscu-

rité ])rofonde , vous êtes parvenu au plus haut

degré d'élévation. Mais à quoi bon remuer nous-

mêmes nos propres cendres? pourquoi ne pas

jouir pai^iblement de la juste renommée que

nous avons acquise par nos travaux et notre dé-

vouement à la chose publique? Je sais que sur la

terre et dans les ePifers j'aurai toujours des en-

nemis, parce que j'j trouverai toujours des en-

vieux ; mais quel les que soient les fautes que vous

ju'imputez, tout n'a-t-il pas été réparé ])ar mes

services, et légalement effacé par la reconnais-

sance nationale ?

Franklin.
Quoi ! vous osez vous vanter de votre apo-

tliéose! où sont maintenant vos cendres?

Mirabeau.
Eh ! que m'importe? les honneurs que m'ont

rendus les amis de l'ordre et de l'humanité, me
seront-ils enlevés par l'ingratitude et l'injustice

d'une faction de Vandales ? Qui donc a-t-on mis

à ma place?
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Franklin.
•Un homme, je me trompe^ un monstre qui,

je l'avoue, ne vous valait pas ; mais quelque clif-

l'érence que je fasse entre vous , ni Tun ni l'autre

ne méritez mon estime. Rien de plus glorieux

que de t^rands talents accompagnés de la vertu ;

mais rien de plus funeste que de grands talents

sans mœurs ; ils sont les fléaux des empires et

les destructeurs des sociétés.

Mirabeau»
On ne peut cependant pas nier que j*ai donné

le premier mouvement à la révolution ,
que je

me suis montré le plus ardent ennemi de la ty-

rannie, et le plus chaud partisan de la liberté ;

que j'ai coupé jusqu'aux racines l'arhie du des-

potisme royal et ministériel , que j'ai posé les

bases d'une monarchie limitée.

Franklin.
Je sais fort bien que vous n'étiez pas républi-

cain, puisque peu de temps avant votie mort,

le plus vif regret que vous avez témoigné, en

voyant l'empire des jacobins, c'était de leur laisser

en proie cette malheureuse monarchie.

Mirabeau.
Pouvais-je me dissimuler que les enfants gâtés

de la révolution ne tarderaient point à tout boule--
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société le flambeau des proscriptions, qui déjà

s'étendaient sur toute la France; la licence prê-

chant, au mépris des lois, l'intolérance ,1e pillcige

et l'assassinat ; des lois sans vigueur , des législa-

teurs factieux , un gouvernement sans force, un
peujjle égaré , Marat triomphant.

Franklin.
Mais vous qui , lepremier, de votre aveu, avez

donné cet élan rapide à la révolution, que n'avez-

vous pr<?vu tous ces maux? que n'avez -vous

étouffe ces serpents qui n'ont environné le ber-

ceau de la liberté, que pour le couvrir cie leur

-venin liberticide ? Mais quoi , n'avez-vous pas

.vous-même séduit la populace , excité des sédi-

tions, des massacres , et , lepremier, dressé dans

Ja Provence la liste des proscriptions qui , depuis

a fait couler dans ces misérables contrées tant

de sang et tant de larmes? Je ne vous parlerai

point des affreuses journées des 5 et 6 octobre ;

que pourrais-je ajouter aux reproches que vous

a faits d'Orléans lui-même? 11 comptait entière-

ment sur vous, et vous ne l'avez servi qu'à demi
;

en tout, vous n'eûtes jamais en vue que votre

avancement , et lorsque vous promettiez à d'Or-

léans le trône, vous pensiez au moyen de vous

assurer l'autorité suprême. Au reste, c'est un

bonheur pour vous que votre mort prématurée,

vous n'auriez pu vous dérober à l'échafaud.
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Mirabeau.
Sans doute , clans le temps où l'on assassinait

tous ceux qui, lors de l'assemblée constituante

avaient rendu quelques services à la patrie, les

républicains m'imputant la royauté, ne m'au-

raient jamais pardonné d'avoir dit publiquement

dans un moment où j'étais tourmenté par un
grand mal de dents, que j'avais la république

dans la bouche; mais croyez-vous que ma mé-

moire n'eûJ: pas été bientôt réhabilitée comme
celle de Dormesson , de Bailly,de Lavoisicr

et de Malesherbes?

Franklin.

De bonne-foi, vous osez vous comparer à ces

grands hommes ! ma bile s'échauffe
; je ne puis

plus supporter un pareil entretien.
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DIALOGUE.
MARAT et FAUCHE T.

M A R A T.

Oui, prêtre vindicatif et déhonté, oui, c'est

toi, qui m'as fait assassiner: c'est toi dont les

conseils ont privé le peuple de son meilleur

ami.

F A u c H E T.

Toi, l'ami du peuple! toi, Marat! Ce titre,

tu le mérites sans doute ; si pour l'obtenir, il

suffit de demander sans cesse du sang
;
pour

moi, je n'en demandai jamais d'autre que celui

des tyrans ; le plus vif regret que j'éprouve ,

c'est de t'avoir laissé la vie , deux minutes après

l'émission de ta première feuille périodique.

Marat.

Tu étals trop intéressé aux succès de mes

écrits; eux seuls ont préparé ces grands évé-

nements révolutionnaires , dont vous autres

hommes d'état , vous voidiez seuls profiter;

mais j'ai dessillé les yeux du peuple ; c'est pour

lui seul que je travaillais.
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F A U C H E T.

Tu n'écrivais que pour d'Orléans.

M A R A T.

Faut-il encore te répéter ma profession de

foi, à l'égard de ce prince inepte? Dans un de

mes numéros, j'ai déclaré que, si les énormes

dilapidations des agents du nouveau régime

,

les perfidies alarmantes des traîtres qui comman-
daient les armées de la république , l'excès de la

misère du peuple et les désordres de l'affreuse

anarchie portés à leur comble, forçaient ja-

mais la nation à renoncera la démocratie, pour

se donner un chef, comme je croyais la chose

inévitable , si la convention ne s'élevait à la hau-

teur de ses importantes fonctions , d'Orléans me
paraissait le dernierdes hommes, après les cons-

pirateurs et les traîtres, sur lequel il convien-

drait de jeter les yeux; j'ai déclaré, que, si

j'étais alors du nombre des vivants, je souff^ri-

rais plutôt le martyre, que de lui donner ma
voix.

F A u c H E T.

C'était pour mieux tromper le peuple , que

tu tenais ce langage. Ne sait-on pas le motif de

ton voyage à Londres , et de tes entreliens se-

crets avec l'orléaniste Pitt , tandis qu'on te
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croyait caché dans les souterrains de Mont-

martre.

M A R A T.

Encore une calomnie inventée par les hommes

d'état; je n'ai jamais vu Pitt, jamais je n'ai

quitté la France.

F A U C H E T.

Il existe des témoins oculaires de ce fait: mais

quelle vérité peut-on attendre d'un folliculaire,

dont les écrits ne respirent que le mensonge et

la calomnie ?

M A R A T.

A t'entendre , on me prendrait pour un bigot ;

heureusement mon état et mes principes sont

connus.

F A u c H E T.

Il est vrai que tu fus toujours le même : en

devenant fohiculaire , tu ne cessas point d'être

médecin; tu ne fis que mettre en usage un plus

prompt moyen de tuer les hommes; tes prin-

cipes étaient ceux du meurtre, du pillage, de

l'anarchie.

M A R A T.

Voilà le grand cheval de bataille de mes dé-

tracteurs: ils me peignent comme un homme
Siinguinaire, qui sans cesse prêche le meurtre
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et l'assassinat ; mais je les défie, je te défie de

faire voir antre chose dans mes écrits, si ce n'est

que j'ai démontré la nécessité d'abattre quelques

centaines de tètes criminelles, pour conserver

trois cent mille têtes innocentes, de verser

quelques gouttes de sang impur, pour éviter

d'en verser des flots de très-purs ; c'est-à-dire
,

d'écraser les contre-révolutionnaires, pour sau-

ver la patrie : encore n'ai-je conseillé les exécu-

t«ons populaires
, que dans les accès de désespoir,

oii me jetait la douleur de voir les lois protéger

lies traîtres , et les conspirateurs échapper au

glaive de la justice.

F A u c H E T

Barbare !

M A R A T.

Les barbares sont ceux qui réclament les lois,

pour mieux trahir et jjoignarder le peuple ; oui,

c'est le plus pur amour de l'humanité , le plus

saint respect pour la justice qui m'ont fait renon-

cer quelques moments à la modération philoso-

phique, pour cjier /z^//-6» sur nos implacables en-

nemis. Qu'ont-ils fait ces prétendus amis des

lois, ces grands soutiens de l'humanité? D'ac-

cord avec les puissances étrangères liguées

contre la république, ils ont, pour désoler la

classe innombrable des infortunés, pour soule-

ver le peuple, et détruire laliberté, mis enœuvre
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toiH-à-tour les accaparements des grains et du
numéraire, la disette factice, la crainte delà

famine.

F A u c H E T.

Tu pensais que le meilleur moyen de rame-

ner l'abondance, c'était de piller et d'assassiner

les marchands ?

M A R A T.

Je m'attendais à cette imputation, qui n'est

autre cho^e qu'une manœuvre atroce de la part

des hommes d'état. Indigné de voir que les en-

nemis delà chose publique machinaient éternel-

lement contre le peuple , révolté de voir les

accapareurs en tout genre se coaliser pour le ré-

duire au désespoir par la détresse et la l'aim , dé-

solé de voir que les mesures prises par la con-

vention pour arrêter ces conjurations n'attei-

gnaient pas le but, excédé des gémissements des

infortunés, qui venaient chaque matin me de-

mander du pain, ;je me suis dit : pourquoi ne

ferions-nous pas tourner contre des brigands pu-

blics, les moyens qu'ils employaient pour rui-

ner le peuple? En conséquence ,
j'ai observé

que dons un pays où les droits du peuple n'é-

taient point de vains titres consignés fastueu-

sement dans une simple déclaration, le pillage

de quelques magasins , à la porte desquels on

pendrait les accapareurs, mettrait bientôt fin à

ces malversations.
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F A U C H E T.

Tu netardas point à recueillir les fruits de

ta doctrine ; à peine ton journal eut-il paru,

qu'on vit le pillage s'exécuter chez les épiciers.

M A R A T.

A peine mon journal eut-il paru que la fac-

tion des hommes d'état saisit avidement mon
observation

,
qu'elle se hâta d'envoyer des émis-

saires parmi les femmes attroupées devant Ja

boutique des boulangers, pour les pousser à

enlever à prix coûtant du savon, des chandelles

et du sucre de la boutique des épiciers détail-

listes , tandis que ces émissaires pillaient eux-

mêmes les boutiques des pauvress épiciers pa-

triotes.

F A u c H E T.

Cependant ce n'est point sans connaissance de

cause que la convention nationale, en te décré-

tant d'accusation, mit ce grief au rang de ceux

qui la motivaient.

M A R A T.

Oui ,si tu entends par convention nationale ,

une faction d'hommes vils et profondément

scélérats , d'hommes atroces qui s'efforçaient

d'allumer la guerre civile, une faction étran-

gère à la patrie , ennemie de toute égalité, de
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toute liberté, composée d'hommes déhontés,

assouvissant leurs passions criminelles, se gor-

geant des dépouilles du peuple, et tyrannisant

la nation , au nom de la loi.

F A U C H E T.

La véritable faction, la seule qui ait désbo-

tioré la représentation nationale ,^ c'est celle de

ces démagogues effrénés, qui, tout en prêchant

la liberté, demandaient à grands cris le re-

tour d'un maître, la création d'un tribun mili-

taire, d'un dictateur , ou d'un triumvirat.

M A R A T.

Je crois être le premier écrivain politique,

et peut-être le seul en France, depuis la révo-

lution ,
qui ait proposé un dictateur, un tribun

militaire , des triumvirs ; ce n'était là qu'une

simple opinion. Que restait-il à faire aux enne-

mis de la patrie
,
pour m'ôter la confiance de

mes concitoyens? Me prêter des vues ambi-

tieuses , en dénaturant mon opinion à cet égard ;

mais elle m'est personnelle , etc'est un reproche

que j'ai souvent fait aux plus chauds patriotes,

d'avoir repoussé cette mesure salutaire, dont

tout homme instruit de l'histoire des révolu-

tions sentait l'indispensable nécessité, mesure

qui pouvait être prise sans inconvénient, en li-

mitant sa durée à quelques jours.
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F A U C H E T. -

A cinq jours, comme les septembrisations;

M A R A T.

On eût borné la mission des préposés à la pu-

nition prévôtale des machinateurs. Au demeu-

rant, c'était par civisme, par philanthropie, par

humanité, que j'avais cru devoir conseiller cette

mesure sévère.

F A u c H E T.

Dis plutôt parla soif que tu avais de régner >

sous l'une de ces dénominations. Provoquer un
pouvoir attentatoire à la souveraineté du peuple,

n'était ce point provoquer la royauté? Désigner

les législateurs français comme des hommes
sans lumières, sans talents, sans judiciaire, sans

vertus , sans civisme , incapables d'aller au but,

n'était-ce point te désigner toi-même comme le

chef propre à rétablir la chose publique, à punir

ces traîtres, ces conspirateurs, que seul de tous

les Français , tu avais la sagacité de connaître ?

Et quand, malgré tes placards et tes journaux,

tu t'es vu frustré dans ton espérance, n'as-tu

point organisé ces massacres de septembre, aux„

quels tu présidais, avec une autorité vraiment

dictatoriale?

M A R A T.

De pareils reproches sont un rrouveau titre ù.
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ma gloire ; la plus belle époque de ma vie, c'est

celle, où je contribuai de toutes mes forces à

purger la France d'une infinité de contre-révo-

lutionnaires
;
j'ai moi-même gémi sur des maux

particuliers qu'a produits la journée du 2 sep-

tembre; mais sans elle , jamais la révolution ne

se serait accomplie, jamais il n'eût existé de ré-

publique en France. Eh ! plût à Dieu que tous

les départements eussent imité Paris! On n'aurait

pointa pleurer la perte d'un million de patriotes.

J'avais représenté cent fois à l'assemblée natio-

nale
, que jamais elle ne parviendrait à conso-

lider la liberté, sans avoir exterminé, au préa-

lable, les chefs contre - révolutionnaires; la

guerre de la Vendée a fourni des preuves

cruelles de cette vérité. Mais , après tout , suis-jc

encore devant le tribunal révolutionnaire, ou

devait celui d'un prêtre
,
pour y rendre compte

de ma conduite et de mes principes? Toi, qui

viens encore ici m'inculper, ne t'ai-je point as-

sez démasqué, ne t'ai^je point assez traîné dans

la boue ? n'ai-je point dévoilé toutes tes malver-

sations, tous tes crimes?

F A u c H E T.

Mes crimes! En demandant ma vie, tu avais

oublié de les détailler; tu n'y regardas jamais de

si près; mes crimes furent la prise de la Bastille,

la présidence de la police de Paris pendant les

premiers mois de la révolution, police telle-
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et moins de délits dans cette grande cite qu'en,

ces moments orageux ; la présidence encore

plus remarquable qne j'ai consécutivement exer-

cée quatre tois dans la commune de Paris, à

l'époque où les sections appelées alors les dis-

tricts, qui étaient en guerre ouverte avec leurs

représentants , se remirent dans la plus heureuse

harmonie , et virent s'étoutîër les premières se-

mences d'anarchie, qu'on commençait dcs-lors

à répandre; mes crimes sont la première cou-

ronne civique, qui ait été donnée en France,

et qui fut posée sur ma tête; mes crimes sont

d'avoir fortifié dans le Calvados, même avant

le temps, où il a été permis d'en parler, les

penchants au républicanisme, et l'aversion pcHir

toutes les autorités arbitraires, d'avoir demandé
par une adresse qui fut répandue dans tout

l'empire 5 la suppression des articles contraires

à la souveraineté du peuple , et qui rendaient la

précédente constitution absurde et insoutenable;

d'avoir rompu en visière à tous les magistrats

aristocrates, vendus à la cour, d'avoir réclamé

si hautement les droits sacrés de la liberté et de

l'égalité, que l'on n'imagina rien de mieux que

de me décréter de prise de corps pour m'ap-

prendre à ramper comme un autre devant tous

les despotismes; mon crime est d'avoir dénoncé

les ministres perfides, Bertrand et Delessa-rt.
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M A R A T.

Et Narbonne ?

F A u c H E T.

Je n'avais jamais mis le pied chez ce ministre;

je ne lui avais parlé de ma vie ; la cour venait

de le chasser : je fis sur sa conduite le i apport

voulu à l'unanimité par le comité militaire et le

comité de surveillance , et favorablement ac-

cueilli par la convention. Je louai ce ministre

d'avoir été plus actif cjue son prédécesseur, cjui

n'avait rien fait , et d'avoir déplu à la cour ;

mais en même temps je votai pour le décret

d'accusation contre ce même ministre dilapida-

teur des fonds publics : voilà ma justice pour

l'innocence et contre le crime. Je me souciais

bien d'un ministre et d'un homme de cour; me
vit-on jamais assis à leur table? Mais je me sou-

ciais de l'équité pour tout le monde, même pour

un roi.

M A R A T.

C'était , sans doute , un trait d'équité de sauver

le tjran ?
^

F A u c H E T.

Non , je n'ai point voulu sauver le tyran ; non

,

calomniateur infâme! Le tyran n'était plus; il

ne restait que l'homme misérable ; mais j'ai voulu
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immoler la tyrannie jusque clans ses espérances,

et anéantir le royalisme sans retour. Je voyais

dès-lors tout ce que nous avons vu depuis, les

despotes réussissant à soulever les nations qui

auparavant applaudissaient à notre liberté ; les

traîtres se concertant avec eux, pour nous re-

donner un roi ; les aristocrates' nous travaillant

en anarchie, pour nous y réduire ; les fanatiques

exaspérant plus efficacement les esprits , le goût

du sang passé en habitude atroce , des factieux

se rallier autour de l'enfant où d'un autre Capet ;

des semences de discorde civile se répandre avec

uneactivité terrible, les anarchistes triompher de

nos malheurs; des despotes plus vils et plus scé-

lérats les uns que les autres, nous en préparer

un monstrueux
,
qui écraserait la liberté : voilà

mes prédictions qu'une expérience funeste n'a

que trop réalisées, voilà mon royalisme !

M A R A T.

Misérable hypocrite! si je voulais t'en croire,

tu parviendrais bientôt à me prouver aussi que

tu ne fus jamais guidé par un esprit de fana-

tisme.

F A u c H E T.

Moi , fanatique î La cour des Tuileries , la

cour de Rome, les aristocrates et les réfractaires

ne le croyaient pas. A quoi se réduisait mon fa-
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ratisme ? à professer la religion dont j'étais mi-

nistre. J'eusse été un bien lâche scélérat , si

j'avais accepté le ministère d'une religion dont les

principes n'auraient pas été dans ma conscience.

Quel est l'homme que je persécutai ou cherchai

cl molester pour la sienne ? Le véritable Fana-

tisme était du côté des persécuteurs, qui vou-

laient ôter aux ministres des religions la liberté

d'un enseignement cjui respecte toutes les lois,

et aux citoyens la liberté dune croyance qui

épure la morale et donne une sanction divine

à tous les devoirs. Ce n'est pas en heurtant de

front les consciences de la grande multitude des

citoyens, Cju'on a fait chérir les lois nouvelles;

ce n'est pas en poursuivant avec violence le libre

arbitre jusque dans son asile le plus inviolable,

Cju'on a pu i endre aimable la liberté ; au con-

traire , c'est ainsi que le fanatisme de l'impiété

est parvenu à l'égorger : elle était noyée dans

des flots de sang , lorsqu'on la fêtait dans ces

nouveaux temples où ,
pour mieux se réjouir de

ta mort , tes disciples te faisaient adorer comme
un Dieu.

M A R A T.

Toi-même , après la réaction thermidorienne,

n'as-tu point reçu les honneurs d'un prétendu

martyre ? Toi , rollandiste , brissotin, girondin»

homme d'état , en un mot, prêtre!
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F A U C H E T.

C'est pourtant avec ces mots que tu m'as fait

conduire à l'échafaud, tigre! La patrie nous a

jugés ; à ton nom, la postérité reculera d'hor-

reur ; et moi , si j'éprouve encore quelque regret,

c'est de m'être si longtemps entretenu avec une

ombre cjue les enfers mêmes repoussent.



( ^-^'^ )

> " " - "T

DIALOGUE.
B AILL Y ET P ET ION.

B A I L L Y.

J E ne puis revenir de ma surprise ! vous , Pétion

,

vous , l'idole du peuple et du corps législatif,

vous , sacrifié par le peuple et mis hors la loi !

PÉTION.

Après le supplice que vous avez si injuste-

ment subi , il n'est rienqui vous doive surprendre.

Quel magistrat fut jamais plus chéri, plus estimé

du peuple que vous, pendant deux années en-

tières? Heureux, si , devançant l'esprit public,

vous aviez donné l'exemple de cette vigueur,

de cette fermeté si nécessaires à des hommes qui

devaient passer de l'esclavage monarchique à la

L'berté républicaine !

B A I L L Y.

Elevé , malgré moi , à une place an dessus

de mes forces , tant que j'ai administré les affaires

d'une immense commune, je n'ai vu que les lois

et non les hommes. Nous avions tous juré le

maintien d'une constitution librement rédigée

,
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tionnée par le roi
;
j'ai tenu mon serment.

P É T I o N.

Vous aimiez cette constitution; elle assurait

J'existence politique d'un prince avec lequel

vous étiez intimement uni par les liens de la

reconnaissance et de l'amitié.

B A I L L Y.

Je ne fus jamais ingrat , il est vrai ; mais ,
quel

que fût l'attachement qu'on m'a supposé à la per-

sonne du monarque, jamais ce sentiment parti-

culier ne m'eût fait oublier mon respect pour

les lois, et mon devoir envers mes conciloyens.

Ceux qui tenaient au parti d'Orléans ne pour-

raient pas en dire autant.

P É T I o N.

Et vous aussi , M. Bailly , vous croyez à cette

faction ?

Bailly.

Je suis convaincu de son existence. Je dirai

plus ; votre voyage en Angleterre , avec la fa mille

de ce prétendant, prouve assez votre complicité.

P É T I o N.

C'est bien à vous à me reproclier ces inno-

centes liaisons , vous ,
qui , favorisant l'évacion
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du roi , avez mis la France à deux doigts de sa

perte.

B A I L L Y.

Pétion , vous n'êtes pas de bonne-foi
;
pouvez-

vons accuser d'une si lâche trahison celui qui

reçut le serment du Jeu de paume , qui lutta

constamment contre les attentats et la perfidie

de la cour ?

PÉTION.

En lui prodiguant l'encens dans vos harangues

académiques.

B A I L L Y.

Vous l'avez prodigué à des tyrans bien plus

dangereux. Ma conduite modérée, franche e4:

loyale, a pu souvent paraître tenir de la faiblesse
;

mais elle ne fut jamais souillée de l'apparence

d'un crime.

Pétion.

Quel nom donnerez - vous au massacre du

Champ-de-Mars? Est-il un plus grand crime que

celui d'assassiner des milliers d'hommes , sans

armes , sans défense ?

B A I L L Y.

Ces milliers d'hommes étaient autant de ré-

voltés ; la loi m'ordonnait de dissoudre leur ras-

semblement, j'ai rempli son vœu.
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P É T I O N.

Et l'on vous croyait le père du peuple î

B A I L L Y.

Brutus immola ses enfants.

P É T I o N.

Il eût mieux valu donner votre démission.

B A I L L Y.

Moi ! donner ma démission
,
quand le sénat

est menacé
,
quand la patrie est dans le plus

grand péril, quand je réponds de la tranquillité

publique ! C'est alors que le magistrat fidelle

doit paraître et braver la mort pour sauver la

patrie. Eh! croyez -vous qu'on eût, sous mes
yeux , impunément organisé la journée du 20

juin ?

P É T I o N.

Qu'y a-t-il de si repréli«nsible dansla démarche

loyale d'un peuple qui va rendre visite à son

premier magistrat?

B A I L L Y.

Qui va l'insulter , le bafouer dans son palais !

N'était-ce point un outrage qu'il se faisait à lui-

mcrae , dans la personne de son magistrat?

D'ailleurs, n'était-ce point un essai du pouvoir
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de l'anarcliie , ou plutôt le prélude de plus

grands attentats , tels que les massacres des a

et 3 septembre ?

P É T I o N.

Gardez -vous de m'imputer ces journées dé-

sastreuses; je ne trempais nullement dans ces

atrocités. On avait eu soin de me rendre pri-

sonnier dans le palais de la mairie , et de sus-

pendre en moi l'exercice de mes fonctions.

B A I L L Y.

Eh! qui donc avait le droit de suspendre une

autojité légale par un acte si arbitraire? Quelle

protestation avez-vous laite contre cette tyran-

nie, cette licence effrénée? Vous avez 2:ardé le

silence, et des milliers d'hommes ont été mas-

sacrés dans les prisons ! Mais, que dis-je ? Etiez-

vous entièrement étranger à ces horribles

exécutions , vous, qui navez pas rougi de de-

mander par écrit la vie pour quelques prison-

niers , en ajoutant que vous abandonniez tous

les autres!

P É T I o N.

Cette pièce est controuvée ; elle est l'ouvrage

de la malveillance; je ne pris aucune part directe

ni indirecte à ces nia.-sacres. Vous n'avez donc

pas lu mon discours à cet égard? J'avoue que,

dans cebte'iipb difficiles
,
je ne montrai pas assez

1
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de fermeté; que, vovant la Commune livrée aux:

fureurs d'un comité secret , dirigé par Danton
et présidé par Marat

, je tremblai pour Paris et

pour le corps législatif.

B A I L L Y.

Dites plutôt pour vous-même. Du moins eût-

il fallu prévenir les sections de Paris, et donner
des ordres à la force armée.

P É T I o N.

Avez - vous oublié que Santerre en était le

commandant ?

B A I L L Y.

Eh! qu'importe un général, quand il s'agît

de l'exécution des lois, des premiers devoirs de

l'humanité , de la vie des citoyens ? Henriot aussi,

Henriot commandait la force armée parisienne,

le 9 thermidor.

P É T I o N.

Et sa chute entraîna celle du maire et de la

Commune.
B A I L L Y.

Et sa chute sauva la patrie.

P É T I o N.

Mais vous êtes ici tout autre que vous n'étiez

16
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tur la terre ; vous montrez une vigueur qu'on

n'a jamais reconnue dans vos discours, ni dans

votre conduite : vous étiez un des meneur^ du

club de 89, un véritable feuillant.

B A 1 L L Y.

Moi , feuillant î moi , le meneur d'une société !

Ah ! monbieur, s'il n'eût tenu qu'à moi, jamais

il n'eût existé de club dans la capitale, ni ailleurs.

J'ai toujours regardé cesrasscmblementscomme

un foyer d'anarchie , oii l'ambition cherchait des

richesses , des honneurs, des esclaves ou des vic-

times ; où-la loi n'était respectée ^ju'autant qu'elle

favorisait les projets des chefs, où quelques in-

dividus se mettaient à la place de tous.

P É T I o N.

Vous ne disconviendrez point cependant que

la société des jacobins n'ait rendu , dans ses pre-

miers jours, de grands services à l'état, en pro-

pageant la doctrine de la liberté.

B A I L L Y.

La doctrine delà licence , en prêchant l'indis-

cipline et l'insubordination dans les armées, la

révolte contre les autorités civiles , l'insurrection

contre le gouvernement et la constitution que

les Français avaient adoptés , les prosciiptions,

4e pillage , l'assassinat. Cette société ne fut jamais
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.qu'une superfétation monstrueuse dans le corps

politique ; sous le masque du bien public, elle

ne servit que des intérêts particuliers ; son ex-

trême amour pour la liberté n'était que l'extrême

amour de la domination ; aussi ne tarda -t-elle

point à s'emparer du pouvoir suprême
, par

l'étendue de ses affiliations, de ses correspon-

dances , et par le soin d'élever ses créatures aux

premiers emplois. C'est surtout dans le corps lé-

gislatif qu'elle a fait éprouver son empire, soit

en proscrivant ses membres , soit en les égor-

geant. Quatorze siècles de monarchie ont fait

moins de mal à la France ,
que les quatre année»

du règne des jacobins.

P É T I o N.

Que ne parliez-vous ainsi, quand vous étiez

vn place.

B A I L L Y.

Tant que je fus en place , je fis respecter les

lois , mais je me fis un devoir de ne les jamais

outre-passer ; îa loi tolérait les sociétés popu-

laires ;
je n'avais d'autre autorité sur elles , que

celle du magistrat chargé de veiller à la sûreté

et à la tranquillité publique. J'ai toujours pensé

que la publicité était la sauve-garde de la liberté;

que ,
plus les extravagances des factieux seraient

connues, plus les hommes de bien se tiendraient

en garde contre leurs suggestions perfides.



P É T I O N.

Parlons franchement ; vous redoutiez les ja-

cobins. Je vous ai entendu dire , après votre

retraite , que vous n'osiez fréquenter aucune so-

ciété ;
qu'on se faisait partout une étude maligne

d'interpréter vos paroles; cjue chaque parti ne

cherchait qu'à vous nuire.

B A I L L Y.

Parce que je n'en avais voulu favoriser au-

cun ; il eût été à désirer que vous eussiez imité

mon exemple.

P Ë T 1 o N.

Cette modération n'était point dans mon ca-

ractère ;
j'avais embrassé de bonne-foi le parti

populaire, et je l'ai soutenu de bonne-foi. Je

n'ai pas dû m'en repentir, tant que je n'ai été

que simple représentant de la nation
, que je

ti'ai fait que proposer des projets de lois.

B A I L L Y.

Et quelquefois d'insurrections.

p É T I o N.

Jamais.

B A I L L Y.

Nous trouverons ici des victimes des prisons

,
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vt même de la journée du Champ -de-Mars;

elles parleront.

P É T 1 o N.

J'y consens, pourvu qu'elles ne soient pas des

contre-révolutionnaires.

B A I L L Y.

La vérité doit être toujours respectée de quel-

que bouche qu'elle sorte. Et tel a reçu de votre

part le nom de contre-révolutionnaire ,
qui ché-

rissait et servait mieux que vous la patrie.

P É T I o N.

Voilà justement le langage des modérés ; c'est

avec de pareilles opinions, qu'on a ménagé les

ennemis du peuple , et qu'on a retardé l'affer-

missement de la liberté.

B A I L L Y.

Allez, monsieur Pétion, en quatre-vingt-dix,

nous étions bien plus près de la liberté ,
qu'en

quatre-vingt-douze. Voyez à quoi vous ont con-

duits ce système que vous appeliez populaire,

et que j'appelle désorganisateur , ces mouve-

ments anarchiques , ces conspirations factices,

ces insurrections perpétuelles, ces établissements

de tribunaux, de comités, d'armées révolution-

naires, ces inventions cruelles de dénominations
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proscrites, ces inquisitions patrioliqucs mille fols

])lus barbares que celles de la cour de Rome ,

ces envois dans les départements de proconsuls,

arbitres de la fortune et de la vie des citoyens,

et cette institution plus que tjrannique d'un

gouvernement qui, pendant dix mois, a couvert

la France de fers et d'échafauds, ne partageant

ses malheureux habitant.^ qu'en deux classes, celle

des bourreaux, et celle des victimes.

P É T I o N.

A vous entendre , on dirait que je suis en

partie la cause de tous ces maux ; ignorez-vous

que je ne pris aucune jjart à ces institutions

révolutionnaires , que je fus l'une des premières

victimes de Marat et de Robespierre ?

B A I L L Y.

Ne me parlez jamais de ces (}eux monstres ;

ce sont les plus exécral)Ies, qu'on ait encore vus

dans les enfers.

P É T I o N.

Ils ont commis de gran-^ls crimes ; mais le plus

grand mal qu'ils avent fait, c'est de vous avoir

sacrifié à leur ressentiment.



( ^47 )

D I^ A L O G U E.

DO RMESSON ET HÉRAULT
DE SÉCHELLES.

HÉRAULT.

1 L faut avouer, mon cher président, que nous

avons été, chacun à notre manière, de bien

grandes, de bien innocentes victimes de la ré-

volution
;
pour vous, je pensais que votre pro-

bité reconnue, cette renommée de probité hé-

réditairedans votre famille, vousmettraità l'abri

de tout soupçon d'incivisme
;
je me suis trompé;

je vois bien qu'en révolution on ne doit compter

D O R M E s s O N.

Que sur le crime.

HÉRAULT.
Ciel ! est-ce Dormesson qui tient ce langage^

l'homme du monde le plus doux , le plus ara-

ble , le plus modéré !

Dormesson.
Ma modération m'a perdu. J'ai caressé, j'ai

nourri dans mou sein le serpent qui devait me
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dévorer; j'ai cessé d'être moi, j'en ai été puni^

eh ! je n'ai vécu que trop longtemps ;
j'ai vu

périr avant moi, l'élite des citoyens honnêtes;

le crime a jugulé la vertu , et nous ne voyons

autour de nous que des victimes d'une révolu-

tion que , d'un mot , nous seuls pouvions étouffer

dans son origine. La noblesse , le clergé, le

parlement, la cour, tout a fléchi devant une

faction démagogique, tout a péri. Je n'ai pu

tenir contre ce débordement d'extravagances

,

j'ai protesté contre un des actes les plus nuisi-

bles à l'ordre social ;
j'ai payé de ma tête une

protestation qu'il était dans mes droits et dans

mon devoir de faire ; mais je suis mort sans

reproches.

HÉRAULT.

Je voudrais pouvoir en dire autant ; emporté

j)ar le torrent révolutionnaire
, je courus après

une liberté chimérique , et je ne trouvai que

l'anarchie et la licence , qui m'ont conduit à

l'échafaud.

DORMESSON.

Mais cette anarchie, ne l'avez-vous pas vous-

même favorisée , légalisée , préconisée ? Quoi

de plus anarchique que votre code constitu-

tionnel de mil sept cent quatre-vingt-treize?

et cependant n'étiez-vous pas un des rédacteurs

de ce code informe ? que dis-je ? ne vous a-t-on
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pis vu s^^rllne montagne élevée nu Cliamp-de-
Marsle Taire accepter par desenvcr\és de chaque

département, et par cet acte anti-social préparer

la désorganisation totale de la France?

HÉRAULT.
Cette constitution avait été auparavant accep-

tée par tout le peuple français assemblé dans ses

arrondissements respectifs.

DORMESSON.
Acceptée î oui par la terreur , le fer , les piques

à la main.

Hérault.
Comme l'ont été , comme le seront toutes les

constitutions dictées par un esprit de parti ; mais,

quant à celle de mil sept cent quatre-vingt-

treize, pourquoi m'en parler, puisqu'elle n'a

jamais été mise en vigueur, et que le gouver-

nement révolutionnaire

D o R M E s s o N.

Arrêtez et gardez -vous de qualifier de gou-

vernement la plus atroce de toutes les tyran-

nies; non jamais la postérité ne croira que la

France , au dix- huitième siècle , ait pu vivre

quinze mois sous un régime qui , à la voix

d'un dictateur et de deux ou trois de ses sup-
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pots , a fait périr sur l'échafaud tout ce qui

paraissait avoir quelque vertu, quelques riches-

ses, quelques talents, qui dans les deux partis a

éi^alement choisi ses victimes. On a jusqu'ici

parlé des proscrij)tions de Marius, de Sylla;

mais que sont ces massacres auprès des assassi-

nats lé^-aIement commis sous le règne trium-

viral ? Trouverez-vous parmi les bourreaux des

triumvirs de Rome, un CarrJer, un Fouquier-

Tinville , assez d'hommes dénaturés pour com-

poser un tribunal révolutionnaire?

Hérault.

A Dieu ne plaise que je me permette jamais

l'apologie de ces atrocités! mais dans ces temps

pourtant on avait du pain , et le papier national

conservait son entière valeur.

D o R. M E s s o N.

C'est ce même pain qu'on avait soin de \)ro-

diguer, et ces quarante sols qu'on donnait à

la populace indigente
,
qui faisaient l'unique

a])pui d'un gouvernement plus que despo-

tique ; les tyrans ont toujours flatté la classe

la j)lus infortunée et la plus nombreuse du peuple;

ils avaient besoin de bras, et les ont achetés.

J'avoue que c'était une grande ressource pour

l'état, que la valeur nominale des assignats, que

c'est la plus grande faute qu'en ait commise



( £01 )

depuis, que de laisser discréditer cette monnaitî

indispensable; mais qu'est ce bienfait, en com-

paraison des maux incalculables qui ont marque

cette époque désastreuse de la rés''oUiti()n fran-

çaise ? Qu'importait alors d'avoir ses colties lem-

plis de papiers nationaux
,
quand ces papiers

mêmes étaient vos premiers accusateurs ,
qu'on

tremblait sans cesse pour sa vie ,
qu'à chaque

instant on croyait voir entrer dans sa maison

des tigres qui , revêtus d'une autorité tout à la

fois arbitraire et légale , la souillaient par le

pillage et l'assassinat ?

HÉRAULT.
Et cependant alors tout retentissait de cîian-

sons; chaque jour était marqué par des fêtes.

D o R M E s s o X.

Voilà comme on trompe , comme on endorC

Je peuple; du pain, des fêtes, des chansons,

c'en est assez pour lui cacher des maux réels

sous l'apparence d'un bien factice; et vous aussi

vous avez chanté , vous avez présidé ces fêtes.

HÉRAULT.
Mais , vous-même ne vous a-t-on pas vu dans

l'assemblée constituante accepter des missions

importantes, être membre de ditîerents comités
,

et présider
,
pour ainsi dire , à l'aliénation des
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Siens d'église , en vous mêlant fie l*enlève-

ment des bibliothèques ecclésiastiques?

DoRMESso^^
G ciel ! vous osez me faire un crime d'une

bonne action ? qu'ai-je fait
,
qu'assurer une pro-

J3riété nationale , et l'exécution des lois , en sur-

veillant des travaux indispensables sur la portion

Ja plus précieuse des biens ecclésiastiques? Dans

tous les temps , vous le savez
,
je Fus passionné

pour la littérature et pour l'étude des langues

anciennes et modernes ; c'est ce goût dominant

,

qui me valut la place de bibliothécaire du roi
;

ch ! plût à Dieu que je n'eusi^e jamais connu que

les livres ! Sorti de l'assemblée constituante, je

ne manquai point de me livrer exclusivement

à l'étude ; mais j'avais paru sur le théâtre révo-

lulionnaiie, j'avais de la Fortune, c'en était assez

pour mériter la mort. Je ne regrette point la

vie, mais laisser en mourant, une épouse , une
mère , un fils unique sous le glaive des bour-

raux, laisser sa patrie en proie à toutes les hor-

reurs de l'anarchie ! c'est bien plus que mourir.

HÉRAULT.

Rassurez-vous, mon cher président, vous n'avez

plus rien à craindre pour votre famille , ni pour
les gens de bien ; les Français ont enfin un gou-

vernement et des lois ; vous n'ignorez pas la
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nouvelle révolution qui s'est opérée dans les

esjDrits et dans la chose publique ; le règne des

factieux est passé; vous voyez chaque jour des-

cendre de l'échafaud quelqu'un de ces intrigans,

qui avaient tout bouleversé ; pour moi , je me
glorifie d'avoir payé ma dette dans un tem]-s

où il était également honteux et pénible de

vivre.
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DIALOGUE.
HÉBERT ET DUROSOl.

HÉBERT.
J OUJOURS du cliaglin , M. Durosol ! Aurait-on

donné par hasard quelqu'une de vos tragédies

posthumes ?

D U R o s O 1.

' Il vous sied bien de m'apostropher ainsi , mi-

sérable folliculaire ! teroce et plat écrivain des

halles !

HÉBERT.

Doucement, M. l'écrivain de la cour! mes

ouvrages ont çu plus de vogue que les vôtres.

D u R o s o I.

Oui, pour incendier la populace, pour ache-

ver de la démoraliser, pour prêcher le pillage

des propriétés , la destruction des cultes, le vol

des églises, l'assassinat de tous les gens hon-

nêtes. Digne émule de Marat ! va cuver avec

lui le sang des Français cjui te sort j^ar tous les

])ores.

H É B r. R T.

Ta toi , vil calomniateur! va trouver tes pré-
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tendus glands , tes prêtres imbécilles, qui , sur

Ja foi de tes feuilles périodiques, ont cru à la

résurrection de leurs titres et de leur puissance.

C'est toi qui les as conduits à l'écliafaud
;
pour

moi , je n'ai trompé personne : le père Duclicne

,

soit dans sa grande joie, soit dans sa grande co-

lère, a toujours parlé franchement.

D U R o s O I.

Dis plutôt, grossièrement. Est-il rien de plus

-ordurier que te§ feuilles ?

Hébert.

C'est ainsi qu'il fallait écrire au milieu de

cette confusion de principes et d'idées. Il fallait

fixer l'attention d'une multitude ignorante , saisir

son style, son jargon, ses manières; aussi n'ai-

je point manqué de lecteurs.

D u R o s o T.

Dans les greniers.

HÉBERT.

Et diins les armées.

D u R o s o I.

Grâce au gouvernement, qui pa_yait et répan-

dait vos pamflets.
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HÉBERT.

Je les ai bien payés aussi. On s'est servi de

moi commed'un instrument propre à tout boule-

verser , en faveur de quelques intrigants dont

l'élévation a causé ma chute. Instruit de leurs

desseins tyranniques
, j'ose les démasquer , je

réclame les droits de l'homme, j'en voile le ta-

bleau ; les lâches tremblent et m'assassinent. Il

eût bien mieux valu ne jamais écrire , ou ne com-

poser que des ouvrages qui ne risquent qu'un

coup de sifflet.

D u R o s o I.

Vous personnalisez, Duchéne ! et vous affectez

de n'en vouloir qu'à mes écrits : un faiseur de

pamflets

Hébert.

Vaut bien un gazeticr de l'ancien régime.

Tudieu ! si j'étais encore substitut du procureur

de la Commune , je te

D u R o s o I.

Homme de boue ! oses-tu te vanter de ce titre ?

As-tu donc oublié dans quel temps tu fus élevé

à cette dignité? Toi , procureur de la commune !

Eh! dans quel temps? lorsqu'elle n'existait plus;

lorsque la porte des emplois était fermée aux

talents : qu'il suffisait de n'être rien pour devenir
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^ quelque chose, de s'élever contre les autorités

p^^ ^ Jéii;^itimcs, contre la raison, contre les lois, eu

§. 2 un mot, contre tout ce qu'ily avait de plus sacrée
^^ ^ Malheureux ! tu étais l'un des premiers magis-

trats , et l'on traînait à l'échafaud Baillj, d'Oi-

messon , Malesherhes, et vingt mille autres dont

les talents et les vertus auraient attendri les ti-

gres les plus féroces. Ce n'était point assez que
d'avoir déclaré la guerre aux hommes , tu osas

attaquer l'Etre suprême, et nier son existence. La
tienne , il est vrai , était un fort ai guhnent contre

elle ; mais quels ravages n'a point causés ta doc-*

trine ? Après avoir sapé les fondements de toutes

j£- 5 les religions, tu as faitéiever des autels à je ne

sais quelle divinité chimériqtie , dont le nom seul

prouvait ton délire. Car, quoi de plus extrava-

gant que vos fêtes de la Pvaison?

HÉBERT.

Elles valaient bien celles de la Muette et da
parc de Versailles.

D u R o s o 1.

Qu'y a-t-i! de commun entre les institutions

ridicules et le plaisir de nos princes ?

HÉBERT.

^
' Toujours des princes , M. le courtisan ; mai*
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vous savez pourtant qu'il n'en existe plus en

France.
D u R o s o I.

Il en existe plus que jamais. Ne sont -ce pas

autant de souverains que vos meneurs de sec-

tions ? Eh î quel despote exerça jamais un si

grand pouvoir, une tyrannie si active et si atroce ?

iN'Iais q\K)i ! n'ètes-vous pas vous-même une vic-

time de cette même tyrannie, un exemple de

l'ingratitude et de l'injustice populaire ? Ceux
qui , la veille, y applaudissaient à vos motions ,

n'ont-ils pas, le lendemain, également applaudi

à votre supplice ? Eh ! quel fut le motifde votre

condamnation ? quelques écrits licencieux qui

,

sous nos rois , auraient mérité tout au plus quel-

ques mois de réclusion. Allez ! sous un roi , vous

seriez encore vivant, et vous n'auriez pointa

vous plaindre d'un million de tyrans perfides
, qui

ne ménagent leurs amis qu'autant qu'ils servent

au mainlicn de leur puissance.

HÉBERT.

Vous avez raison ;
je suis forcé de convenir

que le régime de tous les Capets du monde est

cent fois plus juste que celui de Robespierre.
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DIALOGUE.
ANAXAGORAS et CHAUMET.

Anaxagoras.

(^uoi ! c'est vous , jeune homme
, qui , dès le

commencement de la révolution française , avez

révolutionné jusqu'aux noms des morts, et qui

vous êtes emparé du mien , sans me connaître?

Quel rapport pouvait-il y avoir entre nous ?

C H A U M E T.

Celui des vertus.

Anaxagoras.
Savez-vous bien , si on juge d'après la re-

nommée, qu'il n'a peut-être jamais existé deux

mortels aussi différents en opinions, en principes

de conduite publique et privée? Apprenez à me
connaître ; uniquement livré à l'étude des ou-

vrages de l'esprit divin , je fus toujours aussi

indifférent pour mes intérêts propres que pour

les intérêts pubb'cs; je laissai dépérir mon patri-

moine , employant à former mon esprit , le

temps que j'aurais mis à cultiver mes terres.

Jamais je n'ai cru que je fasse né pour prendre
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part à ce qui se passait clans iiaa patrie : élait-ce

îà ta manière de penser ?

C H A U M E T.

Non, car j'avais toujours présente à ma mé-
moire cette maxime (lu j)îus ^tand de nos })hilo-

sophes : « Quand quelqu'un dit dansnn état , (jiie

Tfihnpone ? c'en est lait de la cho e publique. »

Aussi , dès i'or'gme de la révolution
,
je n'ai

pas cru qu'un citoyen vertueux , avec quelques

talents, pût conserver une indifférence coupa-

ble. En efïct c'est un larcin envers la patrie,

que de lui dérober le secours dont elle a be-

soin ; j'ai j)aiu sur le théâtre révolutionnaire,

j'ai embrassé de toutes mes forces la cause de

la liberté, et du haut de la tribune d'une société

célèbre, j'ai tonné contre la tyrannie, et fait

pâli)- tous ses suppôts . Est-ce là ce que vous

fîtes à la cour de Périclès ?

Anaxagoras.
Périclès se trouva toujours bien de mes con-

seils, je lui insinuai les manières graves et ma-

jestueuses qui conviennent au premier magis-

trat d'une république; je lui préparai cette élo-

quence naïve et sublime qui te rendit si puis-

sant
;

je lui appris à craindre les dieux sans

superstition; la crainte des dieux est plus utile

qu'on ne pense, dans une république, où tant



de fripons ont un si i>rand intérêt à n'en point

admettre, pour se soustraire à une vengeance
inévitable ; l'athéisme est la seule consolation

du méchant ; vous le savez mieux que tout autre.

Chaume t.

Je ne fus jamais athée, et je ne crois pas qu'il

puisse exister un homme qui le soit de bonne-

foi; mais, dans une révolution dont le succès

dépendait de la destruction de tous les préjugés

et surtout du fanatisme, j'ai cru qu'il fallait

saper jusqu'aux fondements des religions con-

nues , et leur substituer le culte de la liaison ;

le discours que je prononçai à la ci-devant mé-
tropole , lors de la célébration de la première

fête de cette divinité
,
prouve la grandeur de

mon plan , le besoin et les avantages de cette

réforme. En effet, que })ensez-vous qu'on fai-

sait dans nos temples ? On y psalmodiait du

vieux latin ,
qu'on n'entendait pas , on y chan-

tait des antiennes , des oraisons, des cantiques,

parfaitement étrangers à ce pieux rassemble-

ment; on y vendait l'hypocrisie, le metisonge ,

les prières, la vie ou la mort éternelle , en un

mot, nos prêtres avaient osé se dire les repré-

sentants de l'Etre suprême ; il est vrai que la

plupart d'entre eux , rougissant enfin de leur in-

digne fourberie, sont venus abjurer leur pro-

fession, à la face de la représentation nationale
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et de la France entière, et j'ai saisi ce moment

favorable pour établir ma nouvelle religion,

Anaxagoras.
Qui n'était-elle-même qu'une superstition nou-

velle. Quoi (.le plus propre à faire naîtie un

nouveau fanatisme que d'élever un temple à

une divinité chimérique , dont le peuple atten-

dait toutes sortes de biens ? quoi de plus scan-

daleux que les processions bizarres, où la Raison

était représentée par tout ce que vous aviez

trouvé de moins raisonnable , et la Liberté ,

par tout ce qu'il y avait de plus licencieux ?

Aussi votre cliute a-t-elle entraîné celle de votre

doctrine ; et les Français , rendus à la véritable

raison , ont-ils senti qu'en fait de culte, ils étaient

tombé de mal en pire.

C H A U M E T.

11 vous appartient bien de tourner en ridicule

mon système de croyance ! Est il rien de plus

singulier , de plus absurde que vos dogmes ?

n'avez-vous point enseigné que la première for-

mation des animaux s'était faite de la terre et

d'une humidité chaude, et qu'ensuite ils s'en-

gendraient les uns les autres , les mâles au côté

droit , les femelles au côté gauche. Vous avez

admis autant de principes que de corps com-

posés ; mais ce qui embarrassait le plus votre
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système , c'est que les principes de toutes les

espèces se trouvaient dans chaque corps. 11 est

vrai que, lepremier, vous supposâtes qu'une in-

telligence avait produit le mouvement de la

matière , et débrouillé le chaos : ce cjuc je ne

puis comprendre, c'est qu'en professant un pa-

reil système , vous ayez été accusé d'impiété

et mis en prison à Athènes
5
que Péi iclès qui

soutenait vos intérêts, ait été suspect d'athéisme,

pour avoir été instruit à votre école.

Anaxagoras.
Athènes ressemblait à Paris ; elle était rem-

plie d'intrigants, qui ne vivaient que des persé-

cutions qu'ils faisaient éprouver aux gens de

bien; par là ils les écartaient des fonctions pu-

bliques, s'ils ne parvenaient à leur ôter la vie ;

pour moi
,
je vous l'ai dit, je négligeai non-

seulement les honneurs , mais je ne pris pas

même le soin de pourvoir à ce qui m'était né-

cessaire pour ma subsistance ; aussi je me vis

réduit à n'avoir pas de quoi vivre. Dans une

extrême nécessité, je crus ne pouvoir mieux

faire, que de me laisser tranquillement mourir

de faim : j'attendais patiemment la mort, quand

Périclès en fut averti ; il vint me voir , il me
trouva couvert de mon manteau, prêt à rendre

]e dernier soupir; il cssava de me faire revenir

de ma résolution. « Ceux qui ont besoin d'une
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lampe y lui dis -je fioidcment
, y mellent de

rimile pour l'entretenir. » Ce fut une instruc-

tion dont Périclës profita dans la s«ite.

C H A U M E T.

Le désintéressement, l'abandon de soi-même,

le sacrifice de sa propre existence, sont très-

loTiabk'S, lorsqu'ils tournent à l'avantage de la

patrie; nlai^i votie conduite ne cachait-elle pas,

sous ce dehors désintéressé , un ^rand fonds

d'amour-propre? L'aMéctation de ne rien être,

n'est- elle pas souvent le de^ir d'être quelque

cho^e? On n'est plus la dupe de cette prétendue

philoso])hie
,
qui fait de l'homme un égoïste,

et du citoyen, un solitaire nul pour la société.

L'étude, je le sais, avait absorbé toutes vos au-

tres passions; vous aviez placé votre souverain

bien dans la contemplation du soleil , de la lune

et du ciel; lorsqu'on vous demandait un jour»

si vous étiez attaché à votre pays, vous répon-

dîtes, en levant les mains vers les cieux , C]ue

vous aviez un soin extrême de votre patrie.

Mais , avec de tels sentiments , on laisse à ses

côtés l'ambitieux usurper l'héritage de l'orphe-

lin , et le tyran dévorer à son gré, le patrimoine

de letat.

Anaxagoras.
J'ai porté trop loin, j'en conviens, le désin-

téressement çt la négligence de la chose pu-
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bliqiie : c'est un reproche cjne vous ne vons êtes

point attiré; on sait ce que vous écriviez à votre

pèie, cjnand vous l'exliortiez à ne point ache-

ter de Biens nationaux; cependant le succès de

votre révohition, et votre existence même dé-

pendaient de cette vente ; i! est certaines pro-

priétés dont on pouvait s'emparer avec plus de

sûreté; vous donniez sans doute à celles-ci la

préférence ; il est si peu de révolutionnaires de

votre espèce qui n'ajent rempli leurs colïres de

marchandises, d'argenterie et de bijoux trouvés

dans des maisons devenues nationales. De quoi

vous a servi ce brigandage? A jouir momenta-

nément d'une fortune usurpée, pour acheter

uue mort prochaine, et vous cou\rir d'un éter-

nel opprobre. J'aime encore mieux n'avoir rien

fait pour la patrie, que d'avoir tout fait pour

moi , en feignant de tout faire pour elle.

Chaume t.

Que les philosophes de l'antiquité sont or-

gueilleux et méchants ! Allez, vous n'êtes qu'un

misérable sophiste, qu'un vil esclave dont je

rougis d'avoir porté le nom.
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D I A L O G U E*

MUTIUS SCŒVOLA et CHARLOTTE
C O R D A Y.

Charlotte.

Quelle différence entre les anciens Romains
et les Français de nos jours! Vous passez, à la

faveur d'un déguisement , dans le camp des Tos-

cans
,
pour y tuer leur roi : au lieu de ce prince,

vous assassinez son secrétaire. Ce dévouement
vous valut, outre la paix, d'immortels honneurs.

Moi j'ôtai la vie au plus féroce des tyrans, et

l'on me fit mourir sur l'échafaud.

M u T I u s.

Vous omettez le plus beau trait de mon his-

toire : pour punir ma main de m'ayoir mal
servi

5 je la portai sur un brasier ardent, et la

laissai brûler , en regardant fièrement: Porsenna.

Le roi, étonné de mon courage, me rendit mon
épée, que je ne pus recevoir que de la main

gauche , comme le désigne le nom de Scœrola,

que j'ai jjorlé depuis; c'est alors que, touché de

reconnaissance envers Porsenna : votre généro-

sité, lui dis-je, va me faire avouer un secret



que tous les tourments ne m'auraient jamais ar-

raché ; apprenez donc que nous sommes trois

cents qui avons résolu de vous tuer dans votre

camp : le sort a voulu que je fusse le premier

à vous attaquer; et autant j'ai souhaité d'être

l'auteur de votre mort , autant je crains qu'un

autre le devienne , surtout aujourd'hui que je

vous connais plus digne de l'amitié des Romains

que de leur haine.

Charlotte»
Ainsi donc vous n'avez pas craint, d'un côté,

d'exposer vos jours, et de l'autre, vous avez été

bien aise de les conserver , et de les devoir au

plus cruel ennemi de votre pays ; Marat , si j'a-

vais eu le malheur de ne point lui -porter un

coup mortel, Marat m'eût oiïërt la vie, que

j'aurais cent fois mieux aimé la perdre, que de

lui devoir une minute d'existence.

M u T I u s.

La comparaison n'est pas juste ; Porsenna

était un autre personnage que Marat. II assiégeait

la ville de Rome, en brave; il voulut y faire

rentrer Tarquin qui en avait été chassé, on ne

sait pourquoi ; tandis que votre dictateur n'était

qu'un lâche assassin
, qui se cachait dans des sou-

terrains, au moindre danger , et n'en sortait que

lorsque ses bourreaux avaient massacré tout ce
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qu'il rcdoiitait. OIi ! ne me parlez point de vos

républicains ! ils m'auraient aussi fait périr.

Charlotte.

Gardez -vous de confondre avec un monstre

tous les Français qui ont voté pour la république.

J'ai mon o])inîon prononcée à cet é^ard , et certes

je préfère une monarchie limitée à l'instabilité

d'un gouvernementpopuIaire;mais,après la mort

du roi et la fuite des princes, la majeure partie

des Français n'a vu le salut de l'état que dans un
nouvel ordre de choses, dont la destruction cau-

serait les maux les plus funestes; elle a suivi le

torrent de la révolution , sans prendre aucune

part aux horreurs qui l'ont souillée.

M U T I u s.

Voilà Justement ce qui les condamne. Attaquer

un citoyen romain, c'était attaquer Rome en-

tière ; et vos habitants de Paris, ces célèbres,

ces prétendus fondateurs de la libei té, ont laissé

de sani^-froid , sous leurs yeux , au milieu d'eux,

commettre les exécrables journées des 2 et 3

septembre , du 3 1 mai : ont laissé traîner à l'écha-

faud tout ce que la France renfermait de plus

vertueux , de plus respectables citoyens ; ont

laissé assassiner leurs pères , leurs femmes , leurs

enfants
; ils ont attendu qu'une femme les déli-

vrât de leur premier tyian, qu'une femme se



(.69)
dévouât ponr le saint de tous : Rome comptait

trois cents de ses enfants qui avaient juré la

mort de Poisenna , et la France n a produit qu'une

Cordaj.

Char l o t t l.

Ajoutez que je montais à l'écliafaud , quand

Marat monlait au Panthéon.

M U T I u s.

Vous y monterez à votre tour. Depuis quel-

<]ue tem|)S , l'esprit public chez vous a bien changé
de face ; le temps des anarchistes est passé ; le

règne de la justice commence avec celui des lois ;

c'est le plus sûr garant de la reconnaissance

nationale. Eh ! combien de Français , vrais ré-

publicains, désirent ce moment ! Pourraient-ils

oublier cette fermeté que vous avez dénjoyée

devant l'appareil de votre supplice? On a vanté

ma bravoure au miiieu d'iu:e douleur cuisante ;,

mais cette douleur ne fut c[ue momentanée;

vous , avant que d'expirer , vovis avez poufïért

mille morts, et vous avez montré le calme, l'in-

trépidité d'une héroïne : madame, je suis romain^

et je vous porte envie.

Charlotte.
Si vous fûtes moins heureux que moi , vous

n'en êtes pas moins louable. J'avouerai cependant,

avec cette francin'se qui convient à la bravoure.
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que j*eus d'abord en horreur l'assassinat
, que

j'eusse voulu me mesurer avec mon ennemi
;

mais de pareilles gens ont tant de lâcheté, qu'ils

ne combattent jamais, et qu'ils ont à leur dévo-

tion un tribunal et des bras toujours prêts à vous

assassiner; on est puni d'agir honnêtement avec

des scélérats , et nous avons vu , depuis cette

époque, Robespierre envojer la fille Renaud

à l'échafaud , pour avoir osé le regarder. Je

regardai Marat , mais en le frappant. Quant

à cette tranquillité dont mes partisans ont fait

un si grand étalage , elle était moins la suite

d'une action toujours condamnable en elle-même,

que des avantages qui devaient en résulter.

M u T I u s.

C'est un beau crime que celui qui sauve la

patrie, en la purgeant de son plus cruel ennemi.

Fin des Dialogues.

Addillons importantes échappées lors de la

rédaction.

Il est certain qu'on aurait pu fort aisé-

ment arrêter les massacres Aç^ prisons;

mais la Commune, plus puissante qne
rassemblée législative , dirigée parun mi-
nistre qui les maîtrisait Tune etlavitre,
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les avait ordonnés et en favorisait l'exé-

cution ; eu voici la preuve. Un détache-

ment assez fort du corps-de-garde de la

cour du Commerce, d'après la clameur
et l'indignation publiques qu'on témoi-

gnait sur sa tranquillité , se rendait à

i'Abbaje pour porter du secours et empê-
cher les exécutions; il fut arrêté, dans la

rue des Boucheries , par un membre de
la Commune, décoré de son ruban. « Où
allez-vous , dit-il , au chef du détache-

ment ? >' — « A l'Abbaje ; empêcher les

massacres. « — « Qui vous en a donné
l'ordre ? « — « Nous suivons fiiupulsioa

de notre cœur et celle de l'indignation

générale. » — « Retirez-vous
, je vous l'or-

donne. " L'officier obéit et retourne à sou
poste.

D'ailleurs, n'était-ce point les agents de
la Commune qui distribuaient dans les

sections des bons pour de feau-de-vie

et du vin pendant les exécutions? Nou^
avons copié le suivant sur l'original.

Liberté, Egalité, Section des. . . ^

Du 3 septembre 1792.

Bon pour deux brocs de douze pintes
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et un ])ain de quatre livres pour uos
frères d armes.

Sl^né, D.C. et M.

Discite jiislidam moniti , et n')n temnere divos.

(Ajoutez à l'article concernant Chytria et Béhourt,

jiige-de-paix de la sec.' ion des Thermes, depuis le 4
frimaire an 4, P^g^ i36):

Deux jours après que Chatria fut rendu
à la vie, plusieurs des travailleurs se ])Fé,-.

sentèrent , de très-bonne heure, chez lui

et chez Eéhourt pour demandevl^ récom-
pense; ils étaient tous deux au lit; ils leur

donnèrent chacun 24 ir., comme s'ils

s'étaient concertés.

Béhourt estundeccuxqui ont montré le

plus de courage et de fermeté dans toutes

ips circonstances , notaniment lorsqu'il

s'agissait de sa vie. Un de ses ennemis
l'avait dénoncé à l'assemblée générale dç
la section, et il avait promis 400 livi^e^

à celui qui lui apporterait sa tête; Bé^
hourt l'apprend , se rend à l'assemblée:

« J'apporte, dit-il, ma tête à mon dé-

nonciateur , et je le somme de me payer
]esi 400 livres, au sortir de rassemblée. »

On rit.

F I N.






